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PARTIE ·OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 132-50;Cab. du 14 février 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMPAONON DI! LA LIBÉRATION, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

admmistrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementatres au Togo; 

Vu le décret ntl 4f).529 du 15 avril 1949 sur le régtme 
des· soldes du personnel des cadres rég1S par décret relevant 
du ministère de la France d'outre.mer, promulgué au :Togo
le 25 avril 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter4 

ritoire du Togo le décret no 49-1677 du 28 décembre 
1949 habilitant les gouverneurs généraux, hauts com4 

missaires, oommissaires de la République, gouverneurs 
et chefs de territoire à déterminer par arrêté le régi­
me de· solde, l,es aœessoires de solde y compris les 
allocations familiales, ainsi que le droit, au congé de 
certains personnels. 

ART. 2. - Le présent arr';té sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET No 49-1677 du 28 décembre 1949. 
Le président du oonseil des ministres, 

Sur le rapport du mtnistre de la France tl'outre..mer, dq 
mInistre des finances et des affaires économiques, du secré. 
taIre d'Etat chargé de la fonctIOn publIque et de la rétorme 
administrative, et du secrétaire d'Etat aux 'finances, 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur .la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et fullS actes modificatifs 
subséquents, notamment le décret du .11 6eptembre 1920; 

Vu le décret nP 45..1541 du 11 jUillet 1945 concernant la 
ftxabon des soldes du personnel des -=adres généraux rele. 
:vant du mllustère de la France d'outre.mer; 

Vu le décret dl! 49.529 du '15 avril 1949 modifié par décret 
nO 49.1677 de ce jour sur le régIme des soldes du personnel 
des cadres régiS par décret relevant du mmistère de la ,France 
d'outre.mer; 

Vu le décret ntf 49.530 du 15 avril 1949 modiftant le régime 
des indemnités pour charges tamlliales allouées aux tonctJ.on. 
nalres, employés et agents CIvils appartenant aux corps èt 
services des territoires relevant du mimstère de la France 
d'outre.mer; 

Le conSeil des mmlstres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les gouverneurs généraux, 

hauts commissaires, oommissaires de la République. 
gouverneurs et chefs de territoire déterminent, par ar­
rêté soumis à l'approbation préalable du ministre de 
la France d'outre-mer, le régime de solde et les acces­
Soires de solde, y compris les allocations familiales, 
ainsi que le droit au congé des personnels apparte­
nant a ux cadres régis par décret en service dans leur 
territoire ou groupe de territoires, lorsque ces cadres 
ne oonstituent pas des cadr,es généraux au senS de 
l'article 6 bis nouveau du décret no 49-529 du 15 avril 
1949 modifié, c'est-à-dire des cadres ayant vocation 
à senir dans l'ensemble des territoires relevant du 
ministre de la France d'outre-mer. 

Les tarifs des soldes de base de ces personnels sont 
cependant ':fixés par décret contresigné du ministre de 
la France d'outre-mer. 
• Par ailleurs, en ce qui concerne les 'fonctionnaires 
des cadres régis par décret des trésoJ:'\eries colonial,es, 
les mat~ères qui font l'objet des premier et deuxième 
alinéas du présent article continuent à être régl~ 
mentées dans les formes prévues pour les fonction­
naires des cadres généraux. 

ART. 2. - Les cadres régis par arrêtés locaux d~ 
. meurent soumis aux dispositions des décrets du 11 
septembre 1920 et du 23 juillet 1937. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finances et des affaires éoonomiques, le 
secrétaire d'Etat chargé de la fonction ,publique et de 
la réforme administrative et le secrétaire d'Etat aux 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera_publié au 
Journal OffiCiel de la République française et inséré 
au Bulletin Officiel du ministère de la France d'outre-, 
mer, et prendra effet pour compter du 1er janvier
1949. . . 

Fait à Paris, le 28 décembre 1949. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres 
Le miniStre de la France d'otJtre-mer, 

Jean LETOURNEAU. 
Le miniStre des f/Jzan1:eS 

et deS al/aires économiques, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le sec~taire d'Etat aux 'fj/lDltCes, 
Edgar FAURE. 

LB secrétaire d'Etat chargé de la fonction publiqu 
et de la ré/orme administrative, 

Jean BlONDI. 
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Marché. 

ARRETE N° 144_50jCab. du 15 février 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LI8~ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlo.n8 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~datives ; 

Vu I.e décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcation des textes règlementaIres au TQgo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promul'gué dans le Terri.. 

foire du Togo le décret no 50-137 du 19 janvier 1950 
portant à 5.000 F. la limite jusqu'à laquelle les four­
IÙsseurs sont dispensés de produire des mémoires QU 

des factures. i 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé" le 15 février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET No 50-137 dJJ, 19 (allyler 1950. 

Le PréSident du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du minIStre des fmances et des affaires 

écon~nlques. . 
Vu le décret du 31 mat 11862 et les textes 6ubséquen'ls sur 

la comptabilité pubhque; 
Vu Ies décrets des 31 mars, 2 mal, 12 13, 14, 16, 18 :MI­

Id: et 18 octobre 1938 modIfIant les règ1ements de oomptabl­
bté des administrations publl9,ues en I)e qui CQncerne les dus­
tlflcattons à produire aU soutien des dépenses de l'Etat, des 
départements et des établIssements publIcs ; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La production de mémoires 

ou de factur.es :J2OUr le payement des travaux Ou four­
Iliiures effectués pour le comvte de l'Etat .. des dépar_ 
tements, des oomm'Unes et des établissements publics 
n'est pas exigible pour l,es dépenses qui n'exqèdent 
'pas 5.000 F. dans leur totalité. 

Le détail des travaux QU 'fournitures est alors indiQ.ué 
dans le oorps même de l'ordonnance ou du manda.t 
émis au nom du créancier s'il s'agit d'une dépense fai­
Sant l'objet d'un ordonnancement préalable QU, s'il 
s'agit d'une dépense payée par régie d'avances, sur 
la quittance délivrée par le prestataire. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret sont 
applicables à compter du 1er janvier 1950. 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le vice-président du oonseil, ministre de 
l'intérieur, le ministre d'Etat chargé de l'information, 
le 'garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre 
des affaires étrangères, l'e ministre de la défense na­
'iionale, le ministre de l'éducation nationale, le ministre 

des travaux publics, des transports et du tourisme, le 
ministre de l'industrie et du commerce, le ministre 
de l'agriculture, le ministre de la Franced'outre-mer, 
le ministre du travail et de la sécurité sociale, le mi~ 
nistre de la reoonstruction et de l'urbanisme, le minis.. 
tre des anciens oombattants 'et victimes de la guerre, 
le ministre de la santé publique et de la population et 
le ministre des postes, télégraphes et téléphones sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
dru présent décret, qui sera publié au !O'llmal of/;.cicl 
de la République française. 

Fait à Paris, le 19 janvier 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseif: des ministres: 

Le ministre des tynaltCes et des allaires écolWmiqaeS, 
MAuRICE..PUSCHE. 

Le ministre d'Etai chargé de l'lnlormaiion, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

Le garde des scetlllx, ministre tk la ;ustice, 
René MAYER.. . 

Le J..-ice~président du cotiseiJ, ministre de l'Intérieur, 
. Jules MOCH. 

Le mwstre des affaires étrangèr~, 
ScHUMAN. 

le ministre de lB déjen8e naiio/1,/l./.e, 
R. PLEVEN. 

Le ministre de l'édJu:ation natio/1,/l.le 
yvon DELBos. 1 

Le ministre des troV't1JlX publics, des transports 'et. 
dJJ. tollTisme, 

Christian PINEAU. 
ÜJ mWstre de l'ilUÛlStrie et da commerce, 

Robert LACOSTE. 
Le ministre de l'agricllliul's, 

Gabriel VALAY. 
Le m/ltjstre de la France d'outre-mer, 

jean LETOURNEAU. 
Le ministre dll travail et de la s4cllTité soddle, 

pierre SÉGELLE. 
Le ministre de la reconstruction et de l'Il1'banisme, 

ElUgène CLAUPIUs-PETIT. 
Le ministre des anciens combattants et l'ictimes de 

la guerre, 
Louis jACQUINOT. 

Le ministre de la SOllté publique et de la population, 
Pierre ScHNEITER. 

Le rn.inJstre aes postes, télégraphes et téléphones~ 
Eugène THOMAS. . 

Avancement 

ARRETE Na. 151-50jCab. dll t8 jéJ.'rier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DI! LA LtoION D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA lIQATION, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribùbon 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 
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.. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
n:présentatives; . 

Vu le décret: du 16. avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du TOgQ le décret no 50-180 du 3 février 1950 
prorogeant les mesur·es transitoires applicables à l'a­
vancement des administrateurs coloniaux issus des ca. 
dres supérieurs de l'ancienne administration centrale 
du ministère des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET No 50-180 du. 3 fùrier 1950. 

Le .Prqsident du conseil des ministres, 
\ 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer et du 
secrétaire d'Etat chargé de la fOnchon publique et de la 
réfOrme adm4inÎstratlve. 

Vu la 101 du 4 septembre 1942 relative à l'organISation de 
l'administration centrale du secrétariat d'Etat aux COloniesj 

Vu le décret n~ 3446 du 18 novembre 1942 fixant les 
conditions d'mtégratIon des fonctIOnnaires de l'administratIOn 
centrale du secrétariat d'Etat aUx colonÎes dans les cadres des 
administrateurs des colonies et des serVices CIvils de l' lndo· 
emne ; 

Vu le décret nO 34,67 du 18 novembbre 1942 créant Un 
corps untque d'adminIstrateurs coloniaux; 

Vu le . décret du 23 avril 1945 relatit au statut des 
admi:n1strateurs des colonies et des services CIvils de l' Indo· 
chme ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Nonobstant toute dispOsition 
antérieure contraire, les conditions de séjour ou de 
service outre-mer prévues à l'article 1 du décret no 
(3446 du 18 novembre 1942 pour les avancements en 
grade, en ce qui concerne les administrateurs des c0­
lonies et les administrateurs des services civils de l'In­
dochine intégrés dans les cadres en exécution de la loi 
du 4 septembre 1942 relative à l'organisation de l'ad­
ministration centrale du secrétariat d'Etat aux colonies, 
ne deviendront exigibles, pOUr l'inscription au tableau 
d'avancement, qu'à l'expiration d'un nouveaU délai de 
deùx ans, à oompter du 18 novembre 1948. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
Chargé de l'exéoution du présent décret qui sera pu­
blié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Pans, le 3 février 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la FrollCe d'outre-ntII', 
Jean LETOURJ!'.IEAU. 

!Je. SecrétaJred'Eiai chargé de la Fonction pubüque 
et de /II. Réfprme administrative, 

Jean BIONDL 

Admlnislration ,lnirale des col.nie. 

Recrutement 

ARRETE N0 152-50/cab. du 18 fhrier 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER oe LA LtOION O'HONNEUR. 


COMPAQNON OE LA LIBÉRAnON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiœ 
et de publication des textes règlementalres au Togo; 

Vu le décret nQ 46.433 du 13 mars 1946 pOrtant Drganasatlon 
du cadre d'administration générale des colonies autres que
l'Indochine, promulgué au Togo le 8 avril 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret no 50-203 du 6 février 1950 
relatif au recrutement sur titres de rédacteurs de 1re 
classe avant trois ans d'administration générale des 
colonies autres que l'Indochine. 

• ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET N° 50-203 du. 6 février 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du nunlstre de la France d'outre.mer et du 

secrétaIre d'Etat chargé de la fonction publIque et de la 
réforme admtnistratIve, 

Vu le décret n~ 4t6.433 du 13 mars 1946 pOrtant orgamsauon 
du cadre d'administration générale des colonies autres que 
l'Indochine; 

Vu l'artIcle 1er. du décret du 22 avril 1949 relatit AU recru· 
tement sur titres de quatre.vIngts rédacteurs de 1re classe 
d'administration générale des colonies autres que l'Indochine; 

Vu le décret du 26 novembre 1949 modifiant la clôture 
des inscriptions au recrutement sur (titres de rédacteur d'admi­
nIStration générale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'alinéa 1er de l'article 1er du 
décret du 22 avril 1949, relatif au recrutement sur 
titres de rédacteurs de 1re classe avant trois ans d'ad­
ministration générale des colonies autres que l'Indo­
chine, est modifié comme suit: 

« Par dérogation aux diSpOsitions du décret no 46~ 
433 du 13 mars 1946 visé ci-dessus, le ministre de la 
France d'outre-mer pourra recruter cent quarante rédac­
teurs de 1re classe (avant trois ans) d'administration 
générale des colonies, sur présentation des titres énu­
mérés à l'article 8 (alinéa 1) du décret précité ». 
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ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
c'bat'gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au IOIlJn.al ol/idel de la République française et inséré 
au Bulletin. officiel du ministère de la France d'outre-­
mer. ' 	 ' , 

Fait à Paris, le' 6 'février 1950. 

Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 

lA ministre de la Fralfee d'outre-mer, 
Jean L~TOURNEAU. 

ÙJ secrétaire d'Etai chargé de la 
[onction. publique et de la réforme 

adnunistraiive , 
Jean BloNDi. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

C.i.... d'.v.nce 

ARRETE No 82-50/F. du 31 lam'ier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER .DE LA LtGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LlBwnON, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubons 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminlsttabve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les artIcles 14.9 et 150 du décret du sn décembre 1912 
sur le régime financier des colonies tt les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu te décret du 11 jUillet 1936 modifiant le décret ,du 2 
mars 1910 sur la solde et les accessOires du personnel 
œIontal; 

Vu l'arrêté nO 54(6/P. du 18 juillet 1946 sur les indemnités 
de responsabilité; 

Sur la proposJbon ,du Chef du Semee de l'Agriculture; 
Vu l'avts émIS par le TréSQrier.PayWr du Togo; 
Le Conseil privé ente;ndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Ferme-Ecole de Glidji 
!eSt dotée d'une caisse d'avanœ destinée à assurer le 
paiement des menues dépenses urgentes et à faciliter 
l'approvisionnement sur plaœ de cet établissement 
scolaire. 

ART. 2. - Le montant de œtte caisse de menues 
dépenses est fixé à vingt mille francs (20.000 francs) 
renouvelable conformément à l'article 149 du décret 
du 30 décembre 1912 susvisé. 

ART. 3. - Les dépenses seront imputées aU Sud!.. 
gel Local, exercice 1950, chapitre 9, article 5, paragra­
phe 4. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 

POur le Comm}SslIJ,re ae la RépubOque en missÎfJIJ. 
. Le SecréJllire OénAral, . 

~lwrgé de l'expéd.itlmt dis tillfiires 
COIU'an/8s tJI urgentu, 

F. M. GUILLOU. 

ARRETE Np 83-50/F du 31 lattvier 1950. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES1 

CHEYALI~ DI! LA LtoION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA L1BtRATlON. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation
adininlStrabve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les articles 1~ et 150 du décret du 80 décembre 1912 
sur le régime finanCIer des Colonies et les actes modificatifs 
subséquen1s : 

VU le décret du 11 jUlllet:t936 modifiant le décret du 2 mars 
1910 sur la solde et les accessolrres du personnel DOlonial : 

• 	 Vu l'arrêté r/l 54ti/P. du 18 juIllet 1946 sur les indemnités 
de responsabilité; . ­

Sur la proposItIon du Chet du 'SerVlCf de )'Agriculture :r 
Vu l'avIS émIS par le Trésorier.Payeur du Togo: 

Le Conseil Privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Ferme-Eoole de Tové est 
dotée d'une caisse d'avance destinée à assurer les 
paiements des menues dépenses ur:gentes à faciliter 
l'approvisionnement sur place de cet établissement 
soolaire. ' 

ART. 2. - Le montant de cett.e caisse de menues 
dépenses est fixé à vingt mille francs (20.000) renoù­
velable conformément à l'article 149 du décret du 30 
décembre 1912 susvisé.' 

ART. 3. - L:es dépenses seront impUtées au Bud­
'ge! local, exercice 1950, 'ch'apitr:e 9, article 5, para;., 
grapb'e 4. 1 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 

pour le CommiSsaire de la RépubliqUe en missiorA 

Le Secrétaire OéRéraJ 


c/ttu'gé d6 l'expédition. des li.lldjres 

courantes et urgentes, 


F. M. GUILLOU. 

http:IOIlJn.al
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Alcool. 

Al!.RETE No 84..50/A.P.A. du 31 (anvier 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtotON b'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA l..!oWTION, 
COMMISSAIRE DE LA R,tPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
ke poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
adminJstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativœ ; 

Vu l'arrêté du 22 oc1obre 1929 portant règlementatlÔn
de l'alcool dans le TerrItou'Ie du ;rogo; 

Vu la lettre ~ 14 en date du 25 Janvier 1950 du Présl. 
dent de la Chambre de Commerce de Lomé; 

Le Conseil Privé enrenduj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le oontingent à l'importation 

des alCOOls dénaturés et alcoOls méthyliques impropres 
à la consommation de bOuche est fixé, pour l'année 
,1950 à dix mille litres. 

ART. 2. - La rép.artition de ce contingent est 
fixée pour l'année 1950 ainsi qu'il suit : 

U.A.C.• 1.250 litres 
Cie F.A.O.•• 1.250 litres 
S.C.O.A. ., • • • • 1.250 litres 
s.G~G.O. . • . 1.250 litr-es 
G.B. Ollivant • • . 1.200 litres 
Ss. R. Eychenne 
John Holt . . 

1.100 litres 
1.100 litres 

C.I.C.A. • • • . • 800 litres 
Cie. F. Fabre . • . 800 ljtres 

ART•. 3. - Sont exclus du contingent les alcools 
dénatur.és introduits par les divers services administra· 
tifs, let notamment le service de Santé. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
~qué et publié partout où besoin' sera. 

Lomé, le 31 ]ànvier 1950. 
Pour Le Comntissaire de la Répu.bllque en m/s3i1Jn 

Le St:;crétai,re Oénéral . 
Chargé ae l'expédition des allaires 

courantes et argenks, 
F. M. GUILLOU 

'M8.ETE Nd 85.50/Dom. du 31 janvier 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COloNIES, 

CHevALIER DI! LA LÉOJON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

ct les pouvoirs du Comlll1Ssane de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194,6 portant réorganisatiOn 

adminlStrativeâu territoire du Togo et créatiOn "d'assemblées 
repœaenœtiws; 

Vu te décret dl 4(;.2378 du 25 Octobre 1946 portant cre.... 
bon d'une Assemblée Représentattve au Togo; 

.Vu la délibération nO M!Dom. du rn octobre 1949 d.e 
l'Assemblée ReprésentatIve du Togo qw approuve ).es lIlOdl­
f<lcations al>portées au cahier des charges préalable l l'ad­
judteation du Parc aux hydrocarbures de J.:omé; 

Le ConseIl Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération fl{i 64/Dom. du 27 octobre 1949 
par laquelle l'Assemblée Représentative du Togo mo. 
dijiatlt le § 2e de l'art. 2 de sa propre délibéraition 
no 51/49jDom. du 9 mai 1949 rendue exécutoire par ar­
rêté nQ 544/49jDom. du 11 juillet 1949, consent à ce 
que la sur'face à oouvrir par les hangars ou cHerne que 
les adjudicataires du Parc aux hydrocarbures de Lomé , 
devront ronsttUire pour la mise en valeur de leur lot, 
soit réduite de 1.000 m2. à 400 m2.; et autorise, en 
conséquence, que le J1'! alinéa de l'article 6 du cahier 
des charges préalable à cette adjudication soit modi:" 
fié en ce sens. .f 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 

Pour le Commissoire de la RépabUque elt mission. 
Le Secrétau-e Oénéral 

chargé de l'expédNiO/t des ritlaiFes 
courantes et argentes, . 

F. M. GUILLOU. 

DELIBERATION N° M!Dom. approu.vaPt leS modl.. 
ficotioftS apportées an Cahier des Charges préalalJte 
à l'ad;pdjcation des six lots du, TerraiJt dotnfNtial 
formaJti le parc aux hydrocarbures de LPmi. 

.La Commission permanente 
de l'Assemblée Représentative du Togo 

Vu le décret du 3 janVier 194ti portant réorgamsatIon
adm.rnistrative. du Territoire du Togo. • 

Vu le décret du 25 octobre '1946 portant tréatlOO d'une 

as.sembblée représentatIve au Togo. 


Déltbérant oonformément aux dispositions de ..:l'art. 34 du 
décret du 25 octobre 1946. portant création d'une Assemblée 
ReprésentatIve aU Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisatIon du [)o. 

malne et du Régime des terres domaniales au Togo tt 

l'arrêté nQ 187 du 1er avrIl 11927 déterminant les toI1ditions 

d'applICation dudit décret; 


Vu l'arrêté nO 330fTP. du 15 liutn 1945 pOrtant 6UppresslOO.

du dépôt d'hydrocarbures dans la Ville de Lomé; 


Vu l'arrêté nO 331fTP. du 15 §utn 1945, prononçant l'oc­

cupatlon d'un terraIn pour l'établtssement d'un parc aux: 

hydrocarbures suburbain; 


Vu la délibération de l'A.R.T. no 51f4l9fDom. du 9 mai 
1949, autorISant la mJSf en adjudication des SiX 1015 composant
le parc aux hydrocarbures de Lomé; 
• Vu l'arrêté n~ 5414!.49fDom. du 11 3ulllet 1949, rendant 
exécutoire au Togo la délibération précitée; 

Vu le Cahier des tharges du 28 mars 1949, approuvé
!lar la dél1bération et l'arrêté susvisés, Qui flJ{'e les DODditIoaJS'~ 
de cette adjudication, spécialement en son article 6; 

.. 
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.Vu l'avlSfavorabble en date du 7 septelJ1bre 19«1 de M. 
le Chef du Servtœ des Travaux Pubhcs; 

Vu ,le rapport n~ 188/AD/Dom. du 16 septembre 1949 de 
M.le CommlSSalre de la Répùbhque au Togo; 

A adopté dans sa séance du 27 octobre 1949 les dISposI­
tiOns dOnt le texte suit: 

ARTICLE PREMIER. - Le § ~ de l'article 2 de la 
délibération de l'Assemblée R,eprésentative du Togo 
no 51/49jDom. du 9 mai 1949, rendue exécutoire par 
arrêté no 544/49/Dom. du 11 juillet 1949, est modi~ 
fié comme $Uit : 

La clause ({ elle devra oonstruire, dans un délai mi~ 
n,imum de trois ans, des hangars ou citerne couvrant 
unesuperticie d'au moins 1.000 mètres carrés ». 

est remplacée par la suivante: 
« elle devra oonstruire, dans un délai minimum de 
« trois ans, des hangars ou citerne couvrant une super­
« 'ficie d'au moins 400 m2. » 

I.;e reste sans changement. 

ART. 2. - Le 3e alinéa de l'article 6 du cahier des 
charges approuvé par la délibération précitée, sera 
modifié ,en oonséquence. 

Fait d délibéré en séance publique à Lomé, le 27 
octobre 1949. 

Le Président de l'A.R.T.:1 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le 	Secrétaire~ 
. Rodolph TRÉNou. 

ARRETE N° 86-50/Dom. da 31 ;anvier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

, COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret na 46.2378 du 25 octobre 1940 portant Créa­
tion d'une Assemblée Représentanve au Togo; 

Vu la délibération nO 66/Dom. du 127 octobre 1949 de 
l'Assemblée RepréSentative au Togo autorISant l'affectabon 
au SerVICe des Postes et TélécommUnicatIOns d'un terrain 
domanial de 4.400m2 SIS d Lama..Kara; 

Le Conseti PrIVé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération no 66/Dom. du 27 octobre 1949, par 
laquelle l'Ass,emblée Représentative du Togo autori~ 
se l'affectation au Service des Postes et Télécommu­
nications du territoire aux fins de construction d'un 

. Bureau des postes, d'un terrain domanial urbain d'une 
superficie de 4.400 m2, sis à Lama-Kara, cercle de ~ 
lrodé,en bordure de la rOUle inten:oloniale de Sokodé 
à Mango, faisant partie du titre foncier na 25 du cer­
de de Sokodé au nom du Territoire du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté ,sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
POUT lB CommiSsaire de la République en mission. 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des affaires 

COlU'OIII8s et urge""", . 
F. M. GUILLOU. 

DEliBERATION No 66/Dom. portant 'affectation 
d'lUr. terrain domanial. 

L'Assemblée Représentative du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgawsaboD 

admInistrative du Territoire du Togo; 
Vu le décret' du 25. octobre 1946 portant créatlQn tl'tIl1Ie 

Assemblée Représentative au Togo; 
Délibérant conformément aux dISpositions de l'article 

34 du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem­
blée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organISation duJ)o.. 
maIne et du Régime des terres domamales au Togo et 
l'arrête nQ 187 du :ter avrIl 1927 déterminant les oondioons 
d'application dudit décret; 

VJ.1 la lettre no 588 du 21 jUin 1949 par laquelle M. le 
Chet du Servl(:e des Postes et TélécOmmunications du Togo 
demande la mISe à sa disposition d'un terrain domanial 
urbam d'une superficie de 4.400 m2 sis à Lama-Kara. 
cercle de Sokodé; 

Vu la oople du Titre foncier n'> 25 du cercle de Sokodé dont 
dépend la parcelle sollIcitée et le plan y annexé, adressé 

• par 	 le SerVl(:e Topographique du TerritOire; 
Vu l'avIS favorable du Commandant du ~ercle de Sokodé; 
Vu le rapport nO 186/AD/Dom. du 15 septembre .1949 de 

M. 	le CommIssaire de la RépublIque au Togo; 
A adopté dans sa séance du 27 octobre 1949 les dlsposl­

tlOns dont le texte suit : 

ARTICLE PREMIER. Est affecté au Service des 
postes et Télécommunications du Territoire un ter­
rain domanial urbain, ayant la forme d'un' rectangle 
de 80 mètres de long sur 55 mètres de large, d'une 
superficie de quatre mille quatre cents mètres carrés 
(4.400 m2) sis à Lama-Kara, Cercle de Sokodé. Il 
est borné au nord et à l'est par un terrain domanial~ 
objet du titre foncier no 25 du cercle de SokOdé; aU 
sud, par une rue en projet, à l'ouest par la route 
interooloniale de SokOdé à Mango. 

Ce terrain est à prendre au nord dans une contenim­
ce actue.lle de: 91 ha: 21 ares 76 cas, 1iormant le ti ­
tre fonCier no 25 du cercle de Sokodé, appartenant au 
Territoire du Togo pour avoir été immatriculé à son 
nom le 5 mai 1931 au livre fonCier du cercle de SokOdé, 
Vol. 1 f?:l 25. 
- Il est actuellement libre de toutes charges et droits 
réels et n'est pas frappé d'indispotlibilité. 

ART. 2. -- Ce terrain ne pourra être utilisé par le 
Service des Postes et Télécommunications du Terri­
toire que pour la construction d'un bureau de Postes. 

Il ne devra, en aucun cas, recevoir une autre desti­
nation que celle ci-dessus spécifiée . 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 27 
octobre 1949. 

Le 	Président' de l'AR.T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

~----------~----

.' 
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ARRETE No 87-50/Dom. da 31 jan·vler 1950. 

Le GOUVERNEUR t';ES CoLoNIES, 
'CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉI1JBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'ka pouvoirs du Conmllssaire de la Républiqùe au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
teprésentatives ; 

Vu le décret nb 4.6.2378 du 25 octobre 1946 portant créatiOn 
de l'Assemblée Représentanv,e du Togo; 

Vu la délIbération no 73/Dom. du 27 octobre 1949 de 
l'A.R.T. autortsant la cession amIable aU Conseil d'Adminis· 
tration des 'MIssions Evangéliques au Togo d'un terrain 
domanial de 4.000 m2. SIS à Lomé, quartier Ahanoukopé; 

Le consetl privé entendu; 

ARRETE: 
\ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Togo la délihération ~ 73/Dom. du 27 octobre 1949, 
par laQ'uelle l'Assemblée Représentative du Togo: 
1er autorise la cession à l'amiable, moyennant le prix 
symbolique de cinq francs (5 francs), au profit, du 
Conseil d'Administration des Missions Evangéliques 
du Togo, dont le siège est à Lomé, Rue Foch, d'un 
terrain domanial urbain d'une superficie de: 4.000 m2 
Sis à Lomé, quartier Ahanoukopé à l'angle de l'avenue 
du Camp et du nouveau Boulevard Circulaire ; 

2ô - approuve, en conséquence, le projet d'acte de 
vente dudit terrain qui impose notamment à l'acqué­
reur l'obligation de oonstruire dans un délai de trois 
,ans, soit un édifice religieux, soit des bâtiments 
scolaires. 

ART. 2. - Le présent arliêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 

P,t>lU' le Commissaire de la République en mission 

Le Secrétaire Général 


cb.at'gé ae l'expédition des alfa{.res 

courantes er urgentes, 


F. M. GUlLLOU 

DELIBERATION ~ 73/Dom. autorisant la cession 
amiable par le Territoire da Togo au Conseil 
d'AdmilZistration des Missions Evangéliq'Ut!s au Tog.o 
,d'un terrain domanial de 4.000 m2. sis à Lomé, 
Q:uartiel' AhaJWllkopé. 

L'Assemblée Représentative du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsatlOll 

administratl'ye du territo1re du Togo. 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 

.Assemblée RepréSentatIve au Togo; 
'DélIbérant conformément aux dlSpositions de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 précIté; 
Vu le décret du 13 mars 1926 portant organlSation du 

Domaine et du Régime des terres domaniales au iTogQ 
et l'arrêté ;nO 187 du 1er avrIl 1927 déterminant les lX)nditio!',s 
d'application dudit décret; 

Vu l'arrêté ;nO 101 du 16 féVrIer 1942, complétant l'arbc\e 
2de l'arrêté du 1er aw:1! 1927 susVISé. 

Vu le décret ;nO 45.1475 du 3 julllet 1945 promulgué BU 
Togo par arrêté ;nO 391 du 21 JUIllet 1945, instituant au 
Togo des COnseils d'AdmwIstration des MISSions évangé­
lIques; , 

Vu l'arrêté nO 191/49jAPA. du 12 Plars 1949 agréant le 
nouveau conseil d'AdministratIOn des biens des Missions 
Evangéllques au Togo; 

Vu la lettre en date du 22 aoCtt 1949 par laquelle M. le 
Pasteur Junod, PrésIdent du Conseil d'Administration des 
biens des MiSSIons Evangéhques aU Togo demande la cession 
amf:able d'un terrain domanial, d'une 6uperfice de 40 ares 
S'IS à Lomé, quartier Ahanoukopé; 

Vu la copte du titre foncier no 511 du cercle i:le Lomé dont 
la parcelle demandée est à dIStra1re, et le plan y annexé; 

Vu l'aVIS favorable expnmé par M. le Command<mt tto 
cercle de Lomé, Administrateur.Malre de la COmmune·Mixte 
de Lomé; 

ConSidérant que les M1SSions Evaogéliques au Togo, de 
par leur actIvité, servent bien l'intérêt du Territoire, ef ne se 
I1vrent à aucune opération lucratiVle et que de fait, le terrain 
SUSViSé peut leur être vendu .à l'amIable, moyennant un 
de prInCipe; 

A adopté dans sa séance du' 27 Octobre 1949 les dIspositions 
dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIER. Le Territoire du Togo est 
autorisé à céder à l'amiable, moyennant le prix sym­
bolique de cinq francs (5 francs) au Conseil d'Admi­
nistration des Missions Evangéliques de Paris au Togo 
dont le s~ège est à Lomé, Rue Foch, représenté par 
son Président, Mr. le Pasteur Junod, demeurant et 
Jiomicilié à Lomé, un terrain domanial urbain, d'une su­
perficie d'environ: quatre mille, mètres carrés (4.000 
m2.) sis à'Lomé, à 1'angl,e de l'Avenue du Camp et du 
nouveau Boulevard Circulaire. Ce terrain qui a: la for­
me d'une polygone irrégulier à cinq côtés dont l'un, 
incurvé, épouse le rond-point de la Milice, est limité: 
au nord par les lots os 35 .;.... 36 - 37 - 38 du nou­
veau lotissement d'Ahanoukopé, à l'est par l'Avenue du 
Camp et le Rond-point de la Milice; aU sud par le 
nouveau boulevard circulaire j à l'ouest par une rue non 
dénommée. Il fait partie d'rune plus grande contenance 
objet du Titre Foncier nO 511 -du Cercle de Lomé, au 
nom du Territoire du Togo. 

ART. 2. - Est !!pprouvé, en conséquence, le projet 
d'acte de vente à l'amiable qui impOse notamment à 
l'acquéreur l'obligation de oonstruire sur ~ce terrain, 
dans un delai maximum de trois ans, soit un édifice 
religieux soit des bâtiments scolaires. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 27 
octobre 1949. 

Le Président de l'A. 'R. T., ' 
Sylvanus OLYMPIO. 

].8 Secrétaire. 
Rodolphe TRÉNou. 

--------------~--~ 

ARRETE Nd 88-50/Dom. da 31 ianvier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER D~ LA LtOION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRe DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

.. 




----------------

182 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO . 1er mars 1950 
, 
~. 

Vu le décret dù 3 'janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du œrritoire du Togo et création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu le décret nid 4P-2378 du 25 octobre 1946 portant 
créat19n d'une Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la dél1bératl9Il nO! 81/Dom. du. 29 octobre 1949 de 
l'A.R.T. approuvant la frxatiJon des limites du périmètre 
urbatn de Olidjl, cercle d'Anécho; 

Le conseIl privé entendu; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération :fjl 81/Dom. du 29 octobre 1949, par 
laquelle l'Assemblée Rg>résentative du Tggo approuve 
:tes limites du périmètre du centre urbain de Glidji, 
cercle d'Anécho, telles qu'dIes figurent sur le plan 
dressé par le service Topographique du Territoire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
POUl' Le Commissaire de la 'République en mission, 

Le Secrétaire Généra/. 
chargé de l'expédit;.on des affaires 

courantes et argemes, 
F. M. OUILLOU 

DELIBERATION N~ 81/Dom. portaJt.t appr.oIJ<liion 
de 10. Ijxd/;,on des limites dll périmètre urIJain de 
l'agglomération de GUdii, Cercle d'Anéclto. 

L'AssEMBLÉE REPRÉSENTATIVE pu TOGO, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatton 

administratiV'f du territoire du Togo. 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
DéUbérant conformément aux dispositions de l'article 641 

du décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une Assemblée 
Représentabve . au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organISatIon du 
Domame et du Régime des terres dOmaniales au rro~ 
et l'arrêté nO 187 du lier avril 1927, détermmant les 101l­
Ulbons d'application dudit décret; 

Vu la circulaire du Commissaire de la Répubhque au 
Togo en date <:tu 4. ocoobre 1926 sur la délimitation du péri­
mètre des centres urbruns; 

Vu l'arrêté tP 267 du 8 Juill 1935 réglementant les permIS 
de construire, Phyglène, urbanISme et la NOirie dans les 
~tl'es urbatns du Togo; 

Vu parrêté nO 156 du 22 mars 19~5 sur rétabLtssement des 
plans généraux d'aménagement et d'extensIOn des tentres 
urbarns; 

Vu le plan du périmètre urbain de Glidji, à l'échelle de 
1/2.500e dressé par le serVIce Topographique du T,erritotrej 

Vu le rapport nO 187lAD/Dom. du 15 septembre 1949 de 
M. le Comm:lSSlIlI'e de la RépublIque au Togo; 

A adopté dans sa séaooe du 29 octobre 1949, les dIS. 
pœttions dont le œxte suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le périmètre du Centre urbain 
de Olidji, Cercle d'Anécho, qui englobe une superficie 
de 87 has. 85 ares, est délimité comme suit. 

la - Au nord. - par une droite C.D. orientée 
Ouest-Est d'une longueur de 583 mètres, reliant la 

bome C à la borne D, passant à la jonction des 2 
routes allant vers Anfoin à Oanavé à 25 ml!tres. à 
l'ouest du point D et à 558 mètres à l'est du point 
C et formant avec la droite BC un angle de 99 grades 
52 centigrades. 
~ - A l'ESt. - a) - par une droite DE orientée 

Nord-Est - Sud-Ouest, d'une longueUr de 509,95 
reliant la borne D à la bome E, longeant à l'Ouest le 
Titre Foncier tP 1024 du Territoire du TOgo et formant 
avec la droite CD un angle de 90 grades 52 cenü­
grades; , 

b) - par une droite EF orientée Ouest-Est d'une 
Jongueur de 334,55 reliant la borne E à la borne Fion­
geant au Sud le Titre Foncier no 1024 du Territoire 
du Togo et un terrain faisant l'obljet de la réquisition 
d'immatriculation nb 1599 et formant avec la droite DE 
un angle de 300 grades 10 centigrades; 

c) - par une droite FO orientée nord-est sud-ouest 
d'une longueur de 80,80 mètres reliant la borne F à 
la bome G. longeant à l'ouest le Titre . Foncier no 94 
d'Anécho et formant avec la droite EF un angle de 75 
grades 96 centigrades ; 

d) - par JUne droite OH orientée nord-sud d'une lon­
gueur de 57,50 mètres, reliant la borne 0 à la borne H 
'longeant à l'ouest le titre foncier no 94 d'Anécho et 
faisant avec la droite FO un angle de 241 grades 68 
centigrades ; . , 

e) - par une droite Hl orientée nord-sud d'une Ion· 
~gueur de 102,10 mètres reliant la borne H à la borne 1 
longeant à l'ouest un cimetière et rormant avec la 
droite OH un angle de 186 jlrades 46 centigrades. La 
bor~ 1 constift!~nt l'extrémité sud du segment de droi­
te HI est à 6,25 mètres du point de jonction des. 
deux rues allant de Olidji vers Zébé. 

Jo - Au sud-est par une droite IJ orientée nord-
est sud-ouest d'une longueur de 366,50 mètres reliant 
la borne 1 et la borne' j, longeant à l'est une rue sud 
lagunaire et formant avec la droite HI un angle de 
163 'grades. '. 

40 - Au sud. - par une ligne brisée j K L M N 0 
P A dont les segments meSIUrent: JK: 198,50 mètres 
KL: 63,60 mètres LM: 61,40 mètres, MN: 129,40 
mètres NO: 303 mètres, OP: 37,80 mètres; PA: 
223,25 mètres et 'longeant une zone marécageuse sépa­
rant la lagune de l'ancien Olidji. ~ 

Sb - Au sud.est. -l' par une droite AB orientée 
nord..est sud-<1Uest d'une longueur de 545m. 70, reliant 
la borne A à la bome B; coupant l'axe de la route 
de Olidji à Olidji-Kpodji à 81,25 mètres aU nord 
du point A et à 464,65 mètres au sud du point B et 
'formant avec le segment de droite PA un angle de 
131 'grades 44 centigrades. 

(p - A l'ouest. - par une droite BC orientée nord.. 
est sud-ouest d'une longueur de 656. m;ètres reliant 
la bome B à la bome C et formant avec la droite BA 
un angle de 200 grades. . 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 29 
octob~ 1949. 

Le Président de IlA. R. T., 
Sylvanus ÛLYMPIO.. 

Le Secrétaire., 
Rodolphe TRÉNOU. 

.. 
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ARRETE NQ 89.50jDom. du 31 Îanvier 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONI~ 

CHEVAUER DE LA LtOlON D'HONN~, 


CoMPAGNON DE LA LI8l!a.ATtON, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

VU le décret du Z3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommlSsalre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194() portant réorganIsation 
admintstratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret nO 46·2378 du 25 octobre 1946 portant
créAtfQn d'l.I.ll<! Assembblée ReprésentatIve au Togo; 

Vu la dél1bération IIPI 83jDom. du 1,) novembre 1949 de 
l'A.R.T. approuvant la fixation des limites du périmètre 
urbam d'Atakpamé; 

Le consell privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 

la délibération no· 83jDom. du 9 novembre 1949 par 
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo approuve 
les limites du périllllètre du centre urbain d'Atakpamé, 
Cercle -du Centre, telles qu'elles figurent sur le plan 
dressé par le service Topographique du Territoire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
IlÏqué et publié ·partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
PoUl' kt CommJsslllrc de la Républiqae en mission 


Le Secrétaire aené,,:d 

chargé de l'eXpédition des llllaires 


collJ'antes et Ù/'gentes, 

- F. M. GUILLOU 

'DEliBERATION No 83jDom. portdtt approbation 
de /0, fixatiOn des limites du périmètre urbain d'Afa­
kpamé 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu lè décret du3 janVIer 1~ portant réorgarusatlon

administrative du territoire du Togo. 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIon d'une 

Assemblée Représentatlve au Togo; 
Vu le décret du 13 mars 1926 portant organIsatIon du 

Domaine et du RégIme des terres liomanlales au Togo et 
t'arreté ua 187 du ter avril ,1927 déterminant les conditions 
d'apphcàflon a"udit décret; 

Vu la CIrculaire du Commissaire de la Répubhque au rrogo 
en date du 4 oelobre 1926 sur la déhbéraboD du périmètre
des centres urbatns; . 

Vu l'arrêté nO 267 du 8 !ÎUlO 1935 réglementant Jesper­
mts de COnstrUire, l'hygiène, l'urbanisme et la VOIrie dans les 
centres urbains du TOgo;· . 

Vu l'arrêté nra 156 du 22 mars 1945 sur l'établrssement 
des plans généraux d'aménagtement et d'exten~lOn des cen­
tres urbat'nSj 

Vu le rapport rP 35jAD/Dom. du 2 mars 1949 du CommIs. 
saire de la Républ1que au Togo, présentant un pl"l!lUier 
projet de déltbération~approuvant les limites du périmètre 
:urbatn d'Atakpaméj 

Vu le procès,verbal de la séance publique du Il avril 
1949 aux termes duquel l'Assemblée ReprésentatIve du Togo 
• rejeté le projet SUSV1Sé· COnformément au vœu expnmé 
par sa Commtssjon Administrative; 

Vu le nouveau plan à l'échhelle de 1j4.000e du pérImètre
urbam d'Atakpamé rectifié selon les indications lk ladite 
CommISsion; 

Vu le Rapport no 217/ADjDom. du 17 oc1obre 1949 de 
M. le Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séanQe du 9 novembbre 1949, les dJSp061. 
tlOns dont le texte suit : 

ARTICLE UNIQUE. - Le périmètre du Centre urbain 
d'Atakpamé, qui ehglobe une superficie de 223 has.82 
ares, est délimité comme suit : 

10 - Au nord. - par une droite B.C. d'une lon­
gueur de 892 mètres 75, orientée ouest-est reliant la 
borne B. à la borne C. traversant la route de Sokodé 
à 400 mètres du point B. et longeant la forêt classée 
d'Atakpamé sur une longueur de 344 mètres à partir 
du point C. . 

2tI A l'ESt. - par une ligne brisée C.D.E.F.G.H. 
longeant la forêt classée et dont les segments détermi­
nés par des bornes, mesurent: CD 148 mètres; 
D.E. 344 tnttresj E.f. 355 mètres, 50; F.O.: 931 
n1!ètres (ce dernier se.gment conitituant l'axe de l'allée 
des Eucalyptus; G.H.: 375 mètres 75, traversant la 
voie !ferrée au point kilométrique 2.254.20. 
~ - Au Sud. a) - par une droite H.I. d'une 

longueur de 533 mètres 20, orientée est.ouest, reliant la 
borne H. située sur le bord sud de l'Avenue de Kamina 
à la borne 1 ; . 

. b) - par une droite IJ, d'une longueur de 749 
l11jètres 25, orientée est~uest, reliant la borne 1 à la 

. -borne J située à l'angle Sud~OUest du Titre Foncier 
n~ 472 du Territoire du Togo; 

40 - A L'OUest. - a) - par une droite JK d'une 
longueur de 1.460 m.50, orientée Sud-Nord, rasant à 
1.144 m. du point J, la borne située le plus à l'Ouest 
du Titre Foncier nb 78 d'Atakpamé et reliant la borne 
J à la borne Ki 

b) - par une droite K.A. d'une longueur de 200m. 
75, orientée Sud-Nord, reliant la borne K à la hOr­
ne Aj . 

c) par une droite A.B. d'une longueur de 672, 
orientée Sud-Nord, reliant la borne A. située sur le 
bord sud de la route d'Atakpamé à PaUm.é,et à 244 
m. du mur d'entrée du' Grand Marché, à la borne B. 
plaCée sur la pente de la colline Djama. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le neuf 
novembre mil neuf œn~ quarante neuf. ~ 

Le Président d8 l"A. R. T., 
Sylvanus ÛLY,MPIO. 

Le Secrétaire" 
Rodolphe TRÉNOU. 

ARRETE ND 9O-50jDom. da 31 'janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER DI! LA LtoION D',HONNEUIt. 


COMPAONON DE LA LI8éRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermfllant "les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au rrogoj 

Vu le d~ du 3 janvier 1946 portant réorgamsation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représen'tativQl ; 

Vu le décret ~ 46.2378 du 25 octobre 1946 pottant créatIOn 
de l'Assemblée Représentattve au Togo; , 

http:2.254.20
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Vu 1 a délibération nO 84/Dom du 9 novembre 1949 de 
l'Assemblée Représentative du Togo portant _3Pprobation du 
plan 'du lotiSsement commercial d'Agou-Gare; 

Le ConSell Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 

la: délibération no 84jDom. du 9 novembre 1949. 
par laqlUelle l'Assemblée Représentative du Togo: 1)­
alUtorise la mise en adjudication publique des 13 lots 
formant le lotissement commercial du centre urbain 
.d'Agou-gare, cercle de Klouto et approuve, en consé­
quence, le cahier des charges préalable à cette açjudi­
cation; 

2) - dit qlUe la bande de terr~~n de 150 hectareê, 
sise de part et d'autre de la 'vOie 'ferrée, cédée au Lan­
desfjisaus Allemand par les autochtones d'Agou le 5 
mal 1907, et dont fait partie ce lotissement, sera, 
apr,ès immatriculation au nom du Territoire du Togo, 
rétrocédée à ses andens propriétaires ou à leurs 
ayants-cause sauf distraction des parcéUes nécessaires 
à l'aménagement d'lUn plan rationnel d'urbanisme; 

3) - précise que les prix d'adjudication des lots 
oommerciaux seront intégralement reversés aux posses­
seurs priInitifs du terrain au prorata de leurs droits. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commU­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
Pmu te Commissaire ae la République en mission.. 

Le Sec;~taire Oenéral 
chargé ae l'expéditlon des allaires 

cOUl'antes et urgentes, 
F. M. GUILl.OU 

DEL/BERATION N0 84jDom. portl1l'lt approbation 
du lotissement co (ltmercial du Centr;e Urbain d'Agoa­
'gal'e. 

U Assemblée Reprëserlfatfve du Togo, 
Vu le décret du 3 janVier '1946 portant réorgamsabon

administrative du territoire du Togo. 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatJon d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Vu le décret du 13 mars 1926 portant organiSation du 

Domatne et du Régime de!il terres domaniales au Togo et 
l'arrêté nq 187 du 1er avrll 1927 déterminant les conditions 
d'appUcatlon dudit décret; 

Vu l'arrêté nO 610 du 30 dé<lembre 1926 fiXant les llmiœs 
du pérImètre urbain d'Agou-Gare; 

Vu le plan du lotissement commercial d'Agou-Gare dressé 
par le ServICe Topographique du Territoire; 

Vu le projet du Cahier des Charges établt par le Service 
des Domain~; 

Vu le rapport nO 65/AD/Dom. du 21 mars 1949 de M. le 
Commissaii'C de la Républ1que au Togo; 

Vu le Rapport de la Commission Administrative de PAs­
semblée RepréSentative au Togo du 14 mm 1949 ayant ren­
wyé l'examen de cette affaire à la 2e session de 1949; 
. Vu. le rapport nq 223/AD/Dom. du 18 octobre 1949 de M. 
le CommISsaire de la République au Ifogoi 

A adopté dans sa séance du 9 novembre 1949, les dlSpo­
trpns dont le texte suit : 

ARTICLE PREMIER. - Est approUvé sans réserve,. 
le plan du lotissement commercial d'Agou-gare, cercIe 
de Klouto, tel qu'il est présenté par le service TopO­
graphique du Territoire. Sont approovés notamment, la 
con'figuration, la superficie, la situation, l'orientatIon,. 
les tenants et aboutissants des treize lots formant ce 
lotissement. 

ART. 2. - Est autorisée, en conséquence, la Inise en 
adjudication publique des treize lots susvisés sur la 
mise à prix moyenne de 50 frs, le ~tre carré et aux 
oonditions du cahier des charges dont l'ensemble des 
c1a!Uses est approuvé. 

ART. 	 3. Préalablement à cette adjudication, la 
bande de terrain de 150 hectares sise de part et 
d'autre de la voie ferrée, cédée au Fisrus Allem,and 
par les autochtones d'Agou le 5 mai 1907 et dont fait 
partie le présent lotissement, sera immatricuLée au nom 
du Territoire du Togo. Apr~s distraction des parcelles 
nécessaires à l'aménagement du plan rationnel d'urba­
nisme et d'équipemefJt culturel et social, ce terrain sera 
rétrocédé aux anciens propriétaires d'Agou à leurs­
ayants cause selon des modalités qui seront fixées 
ultérieurement. 

Par voix de conséquence, la totalité des prix obtenus 
aux enchères du présent lotissement commercial sera 
réservée à ces mêmes propriétaires au prorata de leurs 

•droits. 
Fait et délibéré en séance publique, à Lomé, l,e 1} 

novembre 1949. 
Le 	Président d4 l'A. R. T.t 

Sylvanus Ol.YMPIO. 
18 Secr~tairlJ, 

Rodolphe TRÉNoU. 

ARRETE N0 91-50jDom. CÙl 31 jaJ'tvier 1950. 


Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DI!. LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE. AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du CommiSSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du ::1 janvier 1946 portant riorganisation 

administrative du territoire. du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret no 46-2378 du 25 octobre 1946 portant 
création d'une Assemblée~ Représentative au Togo; 

Vu la délibération nO 95/Dom. du 12 novembre 1949 tle 
l'Assemblée Représentative au Togo approuvant le projet
de transactiOn lDterve.nu entre le 'Chef db Territoire et la 
dame Maria Aménopé Veuve OctaViano Olympio; 

Le Consell Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au Togo. 

la délibération no 95jDom. du 12 novembre 1949 
par laquelle l'Assemblée Représentative du Togo ap­
prouve le projet de transaction intervenue le 8 octobre 
1949 entre le Chef du Territoire et la dame Maria 
Aménopé Veuve Octaviano Olympio aux termes de 
laquelle le Territoire du Togo renonce, contre le verse.­

.. 
." 
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ment d'une somme de: 750.000 francs, à J;éc1amer 
par voie judiçiaire à la susnommée des dommages... 
intérêts pour immatriculation à son profit d'une parcel­
le domaniale de 91 ares 58 cats. sise à Lomé, quartier 
Nyékonakpoé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commU­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier '1950. 
POUl' le CommiSsl1lre de la Républiq'ue en mission 


Le Secrétaire OénéTal 

chargé ae l'expédition des allaires 


courantes el urgentes, 

F. M. GUILLOU 

DEliBERATION N° 95/Dom. par laqu..eUe l'Assem­
blée Représentative du, Togo approuve le proiet dB 
TrtulSaction intervelUle entre le C1wf da Territoire et 
la dame Maria AmélWpé veUt1e Odovifl/W Olympio. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgalllsatton 
admtlllStrativ.e du territoire du Togo; 

Vu le décret dù 25 pcrobre 194:6 portant créatIOn d'une 
Assemb~ Représentatlve au 1020: 

Uéltbérant conformément aux dls,'W)sltIons de l'article ;;4 
du décret du 25 Octobre 1946 préÇlté ~ 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organISation du 
Domatne et du RégIme des terres domanIales au ifogo et 
l'arrêté nQ 187 du l!er avril 1927 déterminant }es t,ondihons 

/ d'applIcatIon dudit décret; 
Vu la COpIe du plan annexé au Titre Foncier ~ '1150jT.T. au 

nom de Madame Maria Aménopé veuve Octaviano Olymplo; 
Vu l'extraIt du Flurbuch Allemand du Cercle de Lomé, 

Carte feiJ.llle 8, parcelles 10/2 et 12!~ duquel iI résulte que 
le TerrItoire du Togo est propriétaire, en tant que substI. 
tué au FlSCUS Allemand d'une parcelle de 91 ares 58 cas. 
'Incluse dans le terrain objet du titre 1150/T.T. susvisé; 

Vtt le projet de transactIOn Intervenue entre le Chet du 
Territoire et le sieur Dovi, Agent d'Affaires à Lomé, man· 
dataire 'de la Dame Maria Aménopé, aux termes duquel
le TerrItoIre du Togo renonce à intenter une action en dom. 
mages.intérêts contre la susnommée moyennant le payement 
d'une somme de: 750.000 francs; 

Vu l'expédition de lâ ProcuratIon générale donnée par la 
dame Marta Aménopé au Sieur DoVI, ~uivanf acte reçu par 
Maître Gaétan, notaire, à Lomé le 5 mal 194,9; 

Vu le rapport ntII 222/AD/Dom. du 18 octobre 1949 de M. 
le CommISsaire d:e la Républtque au (Togo; 

Attendu que ce projet de transactIOn désintéresse suffi­
sam~nt le TerrIi:OlI'e; 

A adopté dans sa séance du 112 novembbre 1949 les diSpo. 
sltions dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le projet de 
transaction intervenue le 8 octobre 1949 entre le Chef 
du Territoire et le sieur Boniface T. Dovi, Agent 
d'Affaires à Lomé, mandataire de la dame Maria Am6­
nopé} veuve Octaviano Olympio, demeurant à Lomé, 
aux termes duquel le Territoire du Togo renonce, mo-­
yennant le payement d'une SOmme de: 750.000 francs, 
à réclamer judiciairement une indemnité pour le domM 

mage qu'il a subi du fait de l'immatriculation au profit 
de ladite dame d'une parcelle domàniale de 91 ares 

58 cas, incluse dans le terrain de 3 has, Il ares 84. cas, 
sis à Lomé, quartier Nyékonakpoé, objet du Titre 
Foncier no 1150 T.T. 

ART. 2. - Cette transaction r,ègl,e définitiv·ement 
le litige pendant entre les deux parties et prévient tou­
te contestation nouvelle de ce ·chef. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 12 
novembre 1949. 

Le Président de l'A. 'R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

/.z1. Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNou 

------_._-­

ARRETE No 92.50/Dom. du, 31 ;anvi,!r 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CC\LONlES, 
CHEVALIER DE LA ÛOlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA ÙatRATION. 


COMMlSSAmE DE tA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 'les ~irs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation,

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati~ ; 

Vu le décret nQ 46-2378 du 25 octobre 1946 portant
créatIon d'une ~mblée Représentative au Togo; 

Vu la délIbération u.q. 96/Dom du :12 novembre 1949 de 
l'Assemblée Représentative au Togo qUI autorise W1 échange

-de terrains entre le Territoire du Togo et le sieur Claver 
Johnson; 

Le ConseIl PrIvé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération no 96/Dom. du 12 novembre 1949 
par laquelle l'Assemblée Représentative du Togo: 1) ­
autorise le Territoire du Togo à céder, par voie 
d'échange} au sieur Claver Koffi Johnson, Institu­
teur en retraite, à Athiémé (Dahomey) un terrain 
domanial urbain non bâti d'une superficie de 1.250 m2. 
sis à Lomé, quartier Ahanoukopé d'une valeur de 400. 
000 francs contre un terrain rural non bâti, d'une 
superficie de 7 has. 20 ares sis à Glidji, cercle d'Ané­
cho, objet du Titre Foncier nP 8 du cercl$! d'Anécho, 
d'une même valeur de, 400.000 francs ; 

2) - impose au sieur Claver Johnson la construction 
dans un delai de trois ans sur le terrain domanial par 
lui acquis, d'une maison d'habitation et dépendances 
couvrant une superficie d'au moins 100 m2 et repré­
sentant une valeur minima de 600.000 francS. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commU­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
POur te CommiSsaire ae la Républiq'ue en mjssiolt. 


Le Secrétaire Oénéral, 

ckal'gé de l'expédition des allaires 


cOl.l1antes et urgentes, 

F. M. GUiLLOU. 

.. 
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(' DELIBERATION Nri 96/Dom. aJl~o..risOltt an échange 
ae terrains en.tre le Terriwire da Togo et le siear 
Claver /Q/utsOn. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 jai\Vter 1946 portant réorganlSatton 
aotntlWtn.bvie dt:. territoire du Togo j 

Vu le décret du 25 octobre 1946. portant çréatton d'une 
Assemblée Représentattve au Togo; 

Vu le dé(:ret du 13 mars 1926 portant organlsatton du 
Doma.rn.e et du Régune des terres domamales au ifo~ et 
l'arrêté ~ 187 du 1~ avrd 1927 détenninant les oonditions 
d'appl1ca~n (Judit décret; 

_, ,.. Vu la promesse Unilatérale d'échange ssp. en date du 6 
septembre 1949, enregIStrée à Lomé le 29 septembre 1949 
f'Q 82 n0651 aux tennes de laquelle M. Jérôme Johnson, Géo­
mètre à Lomé, offre au TerrItoire du Togo un terrain rural 

'1IfIe 7 has. 20 ares S1S à Glidjl, Cercle d'Anécha, objet du 
tttre foncier nI) 8 du Cercle d'Anécho, contre un· terraIn do. 
man<tal urbatn: de 1.250 m2. SIS à Lomé, quartier d'Ahanou­
kopé, dépendant du tttre fO!1Cler nt> 51l du cercle de Lomé; 

Vu les aVIs favorables à cet ~han~ respecnvement émit; 
par M.M le 'Chef du Serwee de l'Agriculture et les Comman. 
dants des Cercles de Lomé et .&.nécho; 

Vu les COpIes des titres fonCIers nI> 8 du Cercle d'Anécho 
et '511 du Cercle de Lomé et les plans y annexés; . 

Vu le Rapport ~ 214(AD/Dom. du 17 octobre ,1949 tle M. 
>: le CommIssaire cre ra République au lTogo; 

Attendu que ce projet d'échange favorise l'extenSion ra· 
bionnelle de la ferme.OOole de GUdjl; 

A adopté dans sa séance du 12 noVieInbre 1949 les dtspo­
• Bitions dont le texte suit; 

ARTICLE PREMIER. - Le Territoire du Togo est 
, 	autorisé à échanger avec le sieur Claver Koffi John­

son, Instituteur en retraite à Athiémé (Dahomey). 
l'Ieprésenté par sop fils Jérôme Johnson, Géom.ètre à 
Lomé, IUn terrain domanial urbain non bâti, d'une 
supetificie de 1.250 m2. sis à Lomé, quartier Ahanou­
kopé, dépendant du Titre Foncier no 511 du cercle 
de Lomé d'une valeur vénal,e de 400.000 francs, contre 
un terrain rural non bâti, d'une superficie de: 7 has. 
20 ares sis à Glidji, cercle d'Anécho, au sud--est de 

. la 'ferme-éoole, faisant l'objet du titre Foncier no 8 
'du cercle d'Anécho et d'une même valeur de 400.000 
ifrancs. 

'ART. 2. - Est approuvé, en conséquence, le projet 
d'acte d'échange qui constate l'acoord des parties, 
R<X>nnaît que cet échange est 'fait sans soulte ni retour 
de part et d'autJ.1e et impose à Claver Koffi Johnson 

t 	 la constlllction dans un délai de trois anS sur le terrain 
~', 	 doma'nial à lui cédé, une maison d'habitation et dépen­

dances OOUvrant une superficie d'au moins 100 m2. et 
représentant une val'eur minima de 600.000 franCS. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 12 
novembre 1949. 

Le Président 'dIJ l'A. R. T., 
Sylvanus ÛLYMPlO. 

, le Sl!CI'étail'e,} 
Rodolphe TRtNou. 

ARRE1:E N° 93.50/Dom. du 31 ;OItv/er 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA IBlION D'HONNEUR. 

CoMPAONON DE LA I.JBtRATION, 
CoMMISSAIRE DE LA R~PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attn"buttoDS 
et les pouvoirs du CommISSaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194ti portant réorganISation. 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret nO ~6-2378 du 25 oc1obre 1946 portant 
créatIon d'une Assemblée Représentattve au Togo; 

Vu la délilJération no 97fDom. du 12 nOViembre 1949 de 
l'A.R.T. qur autorise le payement d'une indemnité (l'expro­
prration de 710.000 francs au sieur Emmanuel Anthony. 

Le conseil privé entendu; 	 '.. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire. au To­

go la délibération no 97/Dom. du 12 novembre 1949 
par laquelle l'Assemblée Représentative du Togo auto­
rise le payement à M. Emmanuel Anthony, propriétaire 
à Lomé, Rue de l'Eglise, représentant les héritiers­
de feu Edmond Kotoku Anthony, de la somme de 
710.000 francs à titre d'indemnité d'expropriation de 
pLusieurs parcelles de terrain d'une superfide totale de") 
35 ates 51 cas. destinées à la création de voies et 
place publique dans le terrain urbain de 9 has. 16 ares 
88 cas sis à Lomé, quartier Lom'Nava objet du titre 
foncier no 118 au nom des conSOrts Anthony. 

ART. 2. - Le présent arI'lêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
Poar: 18 CommissOire ae la Répo,l1liqu.e en. mission 


le &crêtàiTtt Général, 

chargé d8 l'expéditiOn 'des aff.ajres 


colll'antes et IU'gentes, 

F. M. GUlLLOU 

DELIBERATION N° 97/Dom. autor.isont le paye.. 
ment au sielU' EmmOlllJel M. Ant/wny d'ane itu1em­
njIé t4J 710.000 francs poul' création de t/(Jies et p/J1Ce 
i1U!Jliq'Ue doJt.s le te"oin IU'bain sis d Lo11jé, quartier 
l,om'NavaJ ob'iet du tUrc foncÙJI' no 118 du T err;Jojre 
da Togo au ItOm des consorts Anthony. 

L'ASSEMBL~E REPRtSENTATIVE Pu Tooo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgau·lS8.tIon 


ad:nwtistrative du terri1;olre du Togo; 

Vu le décret du 25 QCtobre 1946 portant créatliOn d'une 


Assemblée ReprésentatIve au Togo; 

DélIbérant ooufonnément aux dispositions de l'arncle 34 du 

tlécret du 25 oclobre 1946 précltf; 
Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisatIon du 


Domaine et du Régune des terres tlomanlales au To~ et 

l'arrêté nO 187 du 1er avril 11927 déterminant les oondltions 

d'applICation dudit décret; 


Vu l'arrêté dl 511 du 17 septembre 1930 réglementant 

les lottssements dans les centres urbains de Lome, Anécho, 

Atakpamé et Palnné; 


Vu le l'arrêté fP. 405 du 27 JUIllet 1939 «lOIDplétant l'arrêté 

du 17 septembre 1930 SUSVISé; 
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Vu l'arrêté rP 156/APA. du 22 mars 19415 relattt à l'êta.. 
bltssement et aux conséquences juridIques des plans généraux 
d'eJ\:tensl9n, d'aménagement et d'altgaementj 

Vu le décret IP 415-2016 du 1er septembre 194,5 Tèglement!l~t. 
au Togo, le Doma;tne public et les serVItudes d'utilité 
publique; 

Vu le décret nP4'5..2016 du 11!r seprembre 1945 règlententant 
au Togo l'exproprIation pour cause d'utiljté pubbque; 

Vu l'arrêté mUl'IiIClpal no 8/CM. du 24 janvier 1?49 
approuvé par le 'Comm1ssalre dè la RépubTlque le 27 Jan­
VU!r f9-W qUI '':lpprouve le projet du lotiSsement'" pa1"tiaUier 
du terram urbam SIS à Lomé quartier de !..Om'Nava objet du 
tttre foncier nO 118 T.T. au pom des consorts Anthony, 
classé 'dans le DomaIne PUblic communal les voies prinCI­
pales et 9f()OndaiTeS et affecte à l'usage de marché les 
parcelles 91 et 101 de ce lotISSement; 

Vu le plan du lotISsement parfIêuIier «ru litre 'fonéier 
nP 118 TT. précité, comportant le tracé des VOles nouvelles; 

Vu la lettre du l'Cr mars 1949 par laquelle M. Emmanuel 
Anthony ProprIétan'll! à Lomé, mandatatre de ses co..héritiers, 
demandfé' à être 'Indemrusé à raison de 400 frs. le m2. pour
la portIon de superfiCie des rues et place ouvertes dans 
son terraIn qUI exCède le 1/50 de la surface totale du titre; 

Vu la copte du Titre FOncier no U8/TT. et le plan y 
annexé; 

Vu la note du Chef du serVICe TopographIque du lfem. 
tol'l'Ie en date du 8 avril 1949, attestant ,que les p'nsorts 
Anthony ont été expropriés d'une superficie de: 2 has. 18 
ares 88 cas. par l'ouverture de \'OIes et place publIque 
dans le titre foncier 118/TT.; 

Attendu que le 1/5e de la surface totale de ce titre ét~nt 
de 1 has. 83 ares 37 taS. l'excédent de superfiCie des VOies 
et place sujet à 1noemnité s'élève il 35 ares 51 cas.; 

Vu la lettre du 30 septembre 1949 par laquelle ledit 
Emmanuel Anthony ~cepte d'être désmtéressé sur la base 
de 200 frs par m2; 

Vu la procuratIOn reçue par M.e Gaétan notaire à Lomé 
le 5 novembre 1948 aux termes de laquelle les dames 
Tonyewonya Anthony et Hunugbé Anthony, seules to-hérlc. 
'Üèl1es .du sieur Emmanuel Anthony, lUi donnent notamment 
mandat de gérer 1'1mmeuble objet du titre foncier 118; 

. Vu le rapport oP 216/AD/Dom. du 17 octobre .1949 de M. 
le CommISsaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance' du 12 novembre 1949, les diSpo­
sitions dont le texte suit : 

A~TICLE PREM1E~. - Est autorisé le payement à 
M. Emmanuel Anthony, propriétaire à Lomé, rue de 
l'Eglise représentant les héritiers de feu Edmond Ko­
toku A~thony, de la somme de: sept cent dix mille 
trancs (710.000 francs) montant de l'indemnité d'expro­
priation à eux due pa~ le Territoire du. Togo po~r ~)U­
venure de rues prinCIpales et seoondaires et creatIon 
d'une place publique dans le terrain urbain de 9 has. 
16 ares 88 cas sis à Lomé, quartier Lom'Nava, objet 
du titr,e ·foncier nO 118 au nom des oonsorts Anthony. 

cette indemnité calculée à raison de 200 francs le 
. m2 s'applique à une oontenance de 35 ares 51 cas. 
!I1eprésen1la!ntt l'!exeéde~t de la supe~cie occupée p~r 
les voies 'et plaœ pubbque sur le 1/oe de la superfICIe 
totale de ce terrain. 

A~T. 2. - Est approuvée, en conséquence, l'ouver­
ture de crédits supplémentaires d'un montant de: 
710.000 francs. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 12 
novembre 1949. 

lA Présideni alJ l'A. IR. T.) 
Syrvanus ÛLYMPIO. 

Le Secr,étaire, 
Rodolphe T~ÉNou. 

ARRETE Nb 94-50jDom. du: 31 1000vier 1950. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA liOlON D'HONNEUR., 

'CoMPAONON Dl! LA L1BtRAnoN, 

COMMlSSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOOO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminan'- les attributlo~ 

et les poUVOIrS du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le è1écrèt du '3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du· rerriroire du Togo et création d'assemblées 
représentativœ ; 

Vu le décret rP 46-2378 du 25 octobre 1946 portant 
créatl9n d'une Assemblée ReprésentafIve au Togo; 

Vu la délibération nO 9S/Dom. du 12 novembre 1949 de 
l'Assemblée RepréSentatrve au Togo qui autorISe pn échange 
de terrains entre le Territoit>e du Togo ~ le sieur Jacob 
Kuamgan Sanvee; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 

la délibération no 98jDom. du 12 novembre 1949, par 
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo: 1) ­

"autorise le Territoi~e du Togo à céder par voie d'é­
change au sieur Jacob Kuamgan· Sanvee propriétaire à 
Hillaoondji (Cercle d'Anécho) pris en sa qualité d'Ad­
ministrateur des biens des co.-héritiers Sanvee, un ter­
rain 'domanial urbain non bâti d'une superficie de 
625 m2. sis à Lomé, quartier Ahanoukopé, d'une va­
IflUr de 200.000 francs contre un terrain rural non 
bâti et inQllte d'une superficIe de 3 has. 67 ares 46 
caS. sis à Glidji (cercle d'Anécho), . d'une même va­
leur de 200.000 francs; 

2) - impose aux consorts Sanvee la constructiQn 
dans un délai de trois ans sur le terrain domanial par 
eux acquis, d'une maioon d'habitation et dépendances 
couvrant une superficie d'un moins 60 m2. et repré­
sentant une valeur minima de 360.000 francS. 

A~T. 2. - Le présent arTlêté.sera enre:gistré, commu­
niqué et publié partout 'ou besoin sera. 

LQmé,le 31 janvier 1950. 
Pour le Commissaire ae .la République en missiPn 

lA Secrétaire Général 
chargé ae l'expéditum des affaires 

courantes et urgentes, , 
F. M. GUILLOU 

DELIBERATION Np 98/Dom. autorisant UIt échange 
t1e terrailts entre te Territoire âu, Togo et le sieur 
Jacob KIJamgan SanV'ee. 

L'AsSEMBLÉE REPRÉSENTATiVE bU TOGO, 
VU le décret du 3 janvJoer 1946 portant réorganlsatIon 

admlnlStratiVl! du territoire du Togo; 

.. 



188 	 1erJOURNAL OFFICIEL· DU TERRITOIRE DU TOGO 	 mars 1950 

f Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 
Assemblée ReprésentatIVe au Togo; 

Délibérant confOrmément aux dispositions de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 préelté; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organISation du 
Oomame 'et du Régime des terres domaniales au ifogo et 
l'arrêté no 187 du 1er avril 1927 déterminant les J:X)tlditions
d'applicatIOn dudit décret; 

Vu la promesse unilatérale d'échange ssp. en date du 6 ~. 
tobre 1949, enregIStrée à Lomé ledit jour FI.) 83 no 669 aux 
termes de laquelle M. Jacob Kuamgan Sanvee agISsant en 
quallté d'Administrateur des biens des oohéritiers Sanvee 
avec pouvoir d'en disposer, offre aU Territoire du rfogQ l'àban· 

. don des droits de possessIOn cotumière de la collectivité 
Sanvee sur Un terrain rural de 3 has. 67 ares 46 cas. SIS à 
Oltdjl contre un terrain domanial urbam de 625 m2. Bis à 
Lomé, quartlJer Ahanoukopé, dépendant du Titre Foncier no 
511 du Cercle de LQmé; 

Vu les avIS favorables à ce sujet d'échange respectivement 
émJs par M. le Chet du ServlCC de l'Agrlcultlire et "M.M. les 
Commandants des Cercles d'Anécho et de Lomé; 

. Vu le p.lan de la parcelle offerte par Sanvée et la copie
du tit!e fQncier 511 du cercle de Lomé ainsi que le plan y 
annexe; 	 . 

Vu le rapport IP 220/ AD/Dom. du 18 octobre 1949 de M. le 
CommISsaire de la Républtque au Togo; 

Attendu que ce prQjet non seulement favorise l'extensIOn 
raÙQnnelle des terraIns de culture de la ferme.école de Obdji, 
maiS aUSSI lUi permet d'avQir a.<:cès à la route d'Anécho 
à Anfoln. 

A adopté dans sa séance du 12 nQvembre 1949 les dJsposl. 
'bons dQnt le texte suit : 

ARTICLE PREMIER. - Le Territoire du Togo est 
autorisé à échanger avec le sieur Jacob Kuamgan 
Sanvee, propriétaire à Hillacondji, (cercle d'Allécho), 
pris en sa qualité d'Administrateur des biens des co-"" 
héritiers Sanvee ayant pouvoir de disposition, un ter­
rain domanial urbain non bâti d'une superficie de: 
625 m2. sis à Lomé, quartier Ahanoukopé, dépendant 
du Titre foncier nk) 511 du cercle de Lomé, d'une va­
leur de 200.000 francs, oontre un terrain rural non 
bâti et inoulte d'une superficie de: 3 has. 67 ares 
46 cas. sis à Olidji (cercle d'Anécho), entre la Ferme­
Eoole et la Route d'Anécho à Anfoin, possédé selon 
les l1ègles coûtumières locales par les héritiers de 
feu Robert Démétrius Sanvee, et d'une même valeur 
de 200.000 francs. . 

ART. 2. - Est approuvé, en conséquence, le projet 
d'acte d'échange qui oonstate l'accord des parties, re­
oonnaît que cet échan~e est fait sans soulte ni retour 
de part ni d'autre et Impose aux co-héritiers Sanvee, 
la oonstruction dans un délai de trois anS, sur le terrain 
cédé, d'une maison d'habitation et dépendances cou­
vrant une superficie d'au moins 60 m2. et représentant 
une valeur minima de 360.000 francs. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 12 
novembre 1949. 

Le Président de l'A. R. T. , 
Sylvanus ÛLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe 	TRÉNOU. 

ARRETE 	No 95...50/Dom. (ÙJ, 31 ;anvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LJB~ATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républlque au Togo; 
Vu le .décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 

ad'ministrati~ du terrillolre iiu Togo et création· d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret nO 4P-2378 du 25 Qctobre 1946 portant CréatIOn 
d'une Assemblée Représentattve au Togo; 

Vu la délibératIOn na llO/Dom. du 12 novembre 1949 de 
l'Assemblée RepréSentative au TQgO'"qUl autorise l'affectation 
au servlCC de l'AgrIculture d'un terrain dQmanial SIS à Lomé; 

Le Consetl 	 Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo, 
la délibération no llO/Dom. dru 12 novembre 1949 par 
laquelle l'Assernblée Représentative du Togo autorise 
l'affectation au Service de l'Agriculture du Territoire 
d'un terrain domanial urbain non bâti, d'une super­
ficie de 97 ares 32 cas. sis à Lomé à l'angle de l'Ave­
ooe de la Victoire -et de l'Allée des Eucalyptus, aux fins 
de oonstruction des logements, bureaux et labOratoire 
nécessaires audit Service et à celui du Conditionne­
ment. 
. 

ART. 2. - Le présent arr.êté sera enregistré, oommu­
n,iqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
POUT le Commissaire de la Républiq'ue en. miss/Olt 


Le Secrétaire Gén.éral 

chargé ae l'expédition. des affaires 


courantes et urgen.tes, 

F. M. OUILLOU 

DELIBERATION N° llO/Dom. portan./. alfectation. 
d'an. terrain. domanial. 

L'AsSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE Du Tooo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISatIOn 

administrative du territQire du TQgo; 
Vu le décret du 25 pcllobre 1946 portant créatIOn d'une 

Assemblée Représentative aù Togo; 
DéHbérant confOrmément aux dISpositions de l'article 340 

du décret du 25 oétobbre 194p précilé; 
Vu le décret du 13 mars :1926 portant organISation du 

Domame et du RégIme des terres domaniales au Togo et 
l'arrêté ~ 187 du 1~ avril ;1927 déterminant les tonditiOns 
d'application dudit décret; . 

Vu la lettre nO 786/A. du 27 septembre 1949 par laquelle
M. le Chet du servlCC de l'Agrlcultlire a demandé la nuse 
à sa dISposition de deux terrains domaniaux urbains non 
bâàs SIS à Lomé, Avenue de la VIctoire; 

Vu les copies des Titres FQnClelS no 510 et 622 tle Lomé, 
dont dépendent les terrams demandés et les plans y Mnexés 
dressés par le ServlCC TQpographlque du !TerritQire; 

Vu l'aVIS favorable du Commandant du Cercle de Lomé, 
Admtnistrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé; 

VU le rapport nO 208/AD/DOm. du 29 septembre 1949 de 
M. le CommISSaire de la République au Togo; 
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A adopté dans sa séance du 12 novembre 1949 les dlSpOSI. 
tIons dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIER., - Est affecté. au Service de 
l'Agriculture du Territoire: un terrain domanial urbain 
non bâti, d'une superficie de quatre vingt dix sept ares 
trente deux centiares (97 ares 32 cas) sis à Lomé, à 
l'angle de l'Avenue de la Victoire et de l'Allée des 
Eucalyptus. 

Ce terrain ayant la forme d'un triangle re<:tangle, est 
limité aU nord par l'Avenue des Eucalyptus, à l'est 
et au sud par l'Avenue de la Victoire, à l'ouest par 
un terrain domanial. 

Il appartient au Territoire du Togo pOUr avoir été 
immatriculé à son nom, avec plus grande contenance, 
le 5 mai 1931, sous le nt; 510, au Livre Foncier du 
cerde de Lomé, Vol. III F~ 109. 

ce terrain est libre de toutes charges et droits réels 
et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. Ce terrain, après morcellement du Titre 
mère, devra être utilisé, en totalité, par le Service de 
l'Agriculture, pour la construction des logements, bu­
reaux et laboratoires néoessaires audit Service et à 
ceLui du Conditionnement. 

Il ne pourra en aucun cas, recevoir une autre desti­
nation que celle ci-dessus spécifiée. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 12 
novembre t 949. 

Le Président de [liA. 'R. T.,. 
Sylvanus OLYMPIO. 

ARRETE No 96..59/Dom. du 31 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEYAUER DE LA LtOlON D'HONNr:UR. 

COMPAONON DE L.\ LIBÉRATION, 
COMM1SSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant roorgamsation 
adminJStrative du 1ierritoire du Togo et création -d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret nO 46.2378 du ,25 octobre 1946 portant créatIOn 
d'une Assemblée Représentabve au Togo; 

Vu la délibération no 112/Dom. du 7 décembre 1949 de 
l'Assemblée Représentabve au Togo approuvant un projet 
de transactIon mtervenue entre le Chef du Territoire el le 
sleur Joseph Hundt; 

Le ConseIl privé entendu; 

ARRETE: 
ARTIC.LE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 

la délibération no t t 2fDom. du 7 décembre par laquel­
le l'Assemblée Représentative du Togo approuve le 
projet de transaction intervenue le 30 mai t 949 entre 
le Chef du Territoire et le sieur joseph Hundt, agent 
de Commerce à Lomé, aux termes de laquelle le Terri­
toire du Togo cède aux six enfants Hundt un terrain 
domanial urbain non bâti d'une superficie de 625 m2 
ISis à Lomé, quartier Ahanouk:opé, en échange de la main­
levée, définitive et sans réserves de l'opposition formée 
par ledit joseph Hundt à l'immatriculation au profit 

du Territoire d'une parcelle de terrain rural d'une su­
perficie de 6 has. 01 are 66 cas. sise à GIidji,. cercle 
d'Anécho. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commU­
niqué et publié partQut où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950~ 
P.our te Com!fli8smre de la République en mission 


le Sscretaife Général 

chargé de l'expldition 'des allllÛ'es 


courantes et argentes, 


f. M. GUILLOU 

DEliBERATION No t12/Dom. approuvant une tran:" 
saction mte/venue entre le Territoife du T,ogo et le 
sieur J~sepk HUJUit. 

La Commission permanente 

. de .1'Assemblée Représentative du Togo 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganlsatlQ1l 
admlrustrative du territoire du Togo; 

Vu 1e décret du 25 octobre 194.6 portant créatIon d'une 
Assemblée ReprésentatIve au Togo; . 

Délibérant confOrmément aux dispositions de l'article· 
34 du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

• 	 Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du 
DomalnC et du RégIme des terres domaniales au Togo et 
l'arrêté no 187 du 1er avril 1927 déterminant les conditions 
d'application dudit décret; 

Vu la réquIsitIon. nQ 1599 du 31 août 1948 par laquelle M. 
le CommISsaire de la République au Togo a demandé 
l'rmmatriculatJon au nom du TerritOire du Togo d'un terrain 
rural non bâU et Inculte d'une superficie de 1) has. 01 are. 
66 cas. SIS à Gl1djl {Cercle d'Anéc:ho); 

Vu l'oppositIon à cette immatriculation tormulée le 13 
janvIer 1949

l 
sous le no 328, par M. Joseph Hundt, Employé 

à l'V.A.C. a Lomé, tant en SOn nom personnel qu'au nom 
de ses frères et sœurs, motif prIS de ce que le terrain sus­
VISé appartient à son père Otto / Hundt demeurant à Ganda 
(Angola) qu'l'aurait acquIS de la firme allemande PaUl Mar­
tm de Srème en 1914; • 

Vu la traductIOn certifiée de la lettre en date du 20 février 
1949 par laquelle 1ealt Otto Hundt confirme son droit dé 
proprIété 'à l'égard de cette parcelle l!t délcare en tatre 
donnatlOn indivise à ses e.ntants; ~ 

Vu la maInlevée, valant transaction bilatéralé, en date 
du 30 mal 1949, enregIStrée à Lomé, le 1,er juin 1949 ~ 
55/ nO 442 par laquelle Joseph Hundt ès·qual1tés déclare 
formellement se désl:Ster de l'opposition formulée le 13 !ianvier 
1949 sous le nO 328 contre la réqmsitloo d'immatriculation ~ 
1599 précItée en échange d'un terrain domanial de 625 m2. 
faISant partie du dernier lotissement du quartIer Ahanou­
kopé à Lomé; 

Vu le rapport nO 219jAD/Dom. du 18 octobre .1949 tIe M. 
le CommISsaIre de la Répubhqu au Togo; 

Vu la débbération nO lO5/Dom. du 16 novembre 1941J par 
laquelle l'Assemblée délègue ses poUVOirS â sa CommiSSIOn 
.Permanente; 

Attendu que la proprrété de ~ terraln est absolument in· 
dISpensable au Territoire du fait qU'il se trouve indu.s 
dans le pérrmètre actuel de la terme.école de Glidji; 

A adopté dans sa séan~ Hu 7 décembre 1949, les dlSp<>5l­
ùons dont le texte suit; 

.. 


http:ARTIC.LE


-----------------
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.ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le projet de 
~. transaction intervenue le 30 mai 1949 entre le Chef 
- du Territoire et le s~eur joseph otto Hundt, Employé 

de Commerce à Lomé, A V'e11ilœ des Alliés, aux termes 
de laquelle l'e Territoire du Togo <;ède indivisément 
aUx six enfants Hundt nommément désignés à l'ade, 
un terrain domanial urbain non bâti d'une superficie 

," 'de 625 m2 silS à Lomé" à choisir dans les lots disponi­
bles du q~artier Ahanoukopé, en échange de la main­
levée définitiV'e et sans réserves donnée par joseph 
Hundt en son nom personnel et OOmme représentant 

, ses 'trIères et sœurs,' de l'opposition par lui formée le 
il3 janvier 1949 sous le no 328 à la réquisition d~m~­

> 	 triculation lJIj 1599 du 31 août 1948 au nom du Terrt­
toire du Togo d'un terrain rural de 6 has. 01 are. 66 
cas sis à Glidji (cercle d'Anécho) inclus dans le péri­
mètre actuel de la ferme-Eoole de Glidji. 

ART. 2. - Sont mis à la charge des consorts Hundt 
les frais de la mutation à éft1ecte'Ur à leur nom, au Livre 
Foncier au vu du présent acte de transaction oomp~ète 
par une déclaration de joseph Hundt faisant oonnaît~ 
le lot choisi. De plus, les susnommés devront oonstn.n­
l"e ~r ce terrain, dans un delai de trois ans, une mai­
son d'habitation et dépendances, couvrant une super­
ficie ,d'au moins 60 m2 et représentant une valeur 
minima de 400.000 francs. 

;;, fait et délibéré en séance de la Commission Per­
; \ manente, l'e 7 décembre 1949. 

Le p,éside-nt de /0, Commission 'Permrtnente de l'A·R.T. 
o H. 	Coco. 

8ud,ct loaal 

ARRETE Nd 13J..50/f. du. 14 février 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LI8ŒATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOOO, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsatton

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime f1nan. 
clJer des Colonjes et les actes subséquents qUI l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 194!i portant créatIon d'une ~s. 
semblée Représentative au TtOgo; 

Vu l'arrêté nO 9OO(F. rendant èxécutolre la délibération 
ntJ 53(48 de l'Assemblée Représentative du Togo en date 
du 29 . septembre 1948, approuvant [e Budget Local du 
ifogo - ElCI!rClce 19~9; 

Vu l'avIS émIS par la Commission permanente de l'Assem. 
blée Représentative du Togo en sa séance du let février '1950; 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'Assembl~ 
Repré~ntat1ve du TtOgo en sa prochaine session; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve des dISpositions de ~'article 35 du décret du 

25 !OCtobre 194,6; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sans changement. 

ART. 2. - Sans changement. 

ART. 3. - L'article 3 de l'arr;êté no 10-50/F du 6 
janvier 1950 est modifié ainsi: 

10 - Une rubrique nouV'elle est créée au Chap. 
VI - Art. 1er - Paragraphe 6 (nouveau) « Pré~ève­
ment ordinaire sur la C. <k Réserve ». 

20 - Les crédits concernant les chapitréS XIV /bis et 
XV/bis seront gagés par un pré.1h:ement ordin~ire 
sur la Caisse de Réserve du Temtolre, du Chapitre 
VI Article 1er Paragraphe 6 - (nouveau) soit: 
60.000.000, - à contre balancer par le Chapitre XVIII 
Article 3 "Paragraphe 1er PréLèvemerit ordinaire sur 
la Caisse de Réserve soit: 60.000.000. 

ART. 4. - L'ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
l',exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu­
bliéet communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1950. 
j. H. CÉDILE., 

ARRETE No 134-50/f. du. 14 février 1950. 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtoION D'HONNEU1il, 

CoMPAONON DE LA LISiRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
• Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le :régime financier 
des Colonies et les actes subséquents qw l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu l'arrêté nO 1024/F. rendant exécutoIre la délibération 
no 100 de l'Assemblée Représentative du Togo en date du 
14 novembre 1949, approuvant le Budget Local du ifogo 
- Exoel'Clce 1950; 

Vu l'aVIS émIS par la CommissiOn permanente de l'Assem. 
blée Représentabve du Togo; 

Sous réserve de ratification ulterieure d~ l'.f\ssemblée Re. 
présentabve du Togo en sa prochante session; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve des dISpositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est inscrit aU Budget Local 

- Exercice 1950 - le crédit supplémentaire suivant: 
Chapitre XIII - Enseignement - (Pe~sonnel) 

Article 3. - Enseignement primaire· ­
Paragraphe 3. ~. Personnel auxiliaire. 774.000,­

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera gagée sur les plus values des ressources norma~es 
du Budget: 

CHAPITRE Il - CONTRIBUTIONS PERCUES 
i SUR LIQUIDATION: 

ARTICLE PREMIER. - Importàtion et EXpOrtation ­
Paragrapb,e 1er. - Droits d'Importation: 774.000,­

.. 
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ART. 3. - L'Ordonnat,eur-Délégué et le Trésorier­
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, char'gés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
pubUé et communjQlUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1950. 
J. H. CtDILe. 

ARRETE No 135-50jF. du, 14 fé~rier 1950. 

Le GOUVERNElJR DES COLONIES, 
OtEVALII!R DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutlons 

et, les pouvoirs du CommISSaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorganlS3.oon

adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régtme fmander 
des Q>lomes et les actes subséquenis qUi l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 pe10bre 1946 portant créatIOn d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu l'arrêté n~ 1024(F. rendant exécutoire la délibération 
~ 100 de l'Assemblée Représentative du Togo en date du 
t4! novembre 1949, apprOuvant le :Budget Local du rrogo 
- ExerCice 1950; 

Vu l'aVIS émis par la Commission permanente de l'Assem­
blée Représentative au Togo; 

Sous réserve de ratifIcatiOn ultérieure de l'Assemblée Re. 
présentatIve du Togo en sa prochame session; 

Le Çpnsel} Privé entendu; 
Sous réserve des diSpositions de l'article 35 du décret du 

25 octob~ 19~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 
Exercice 1950 le crédit supplémentaire suivant: 

SECTION EXTRAORDINAIRE 


ChapitIe XXII - Dépenses extraordinaires 


ART. 2. - Grosses réparations 'aUx routes et pOnts­
Parag'. 1er - Routes intercoloniales 5.000.000,­

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémelJtaire 
sera gagée par un préI.èvement extraordinaire sur la 
Caisse de Réserve. 

Recett,es Extraordinaires - Chap. VII - Recettes 
extraordinaires pour travaux d'Intérêt Local. 

ART. 2. - préLèvement extraordinaire sur la Caisse 
de Réserve soit: 5.000.000 francs. 

\ 

ART 3. - L'ordonnat'eur-Délégué et le Trésorier­
Payeur. sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de 
l',exéoutiondu présent arrêté qui sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1950. 
J. H. CtnILE. 

Po.tca .t liliooaamuai••tioa. 

Service des lettres radiomllritimes 

ARRETE N° 131-50jP.T.T. du 14 lévrier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OtEVAUER DI! LA LtOION D'HONNI!UR. 


COMPAONON DE LA LIBtRATJON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation


admir.ifuative- du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; 


Vu la lettre nO 0029 Postel 3-R. du 5 nanV'ler 1950 du 
Mtnistre de la France d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est or..ganisé un service de 

lettres radiomaritimes au Togo. 
La taxe totale applicable à ces messa'ges comprend: 
10 - la taxe de bord fixée à 2.50 francs-or jusqu'à ­

vingt mots; au-dessus de vingt mots et par mot en 

plus 0,125 franc..or. i 


20 - la taxe côtitère fixée à 2.60 francs-or jusqu'à 

vingt mots; au-dessus d,e vingt mots et par mot en 

plus 0,12 frane-or. 


Jo - Eventuellement, les taxes dues pour les ser­

vices accessoires autorisés. 


• 	 Les lettr,es radiomaritimes bénéficient de l'exemp­
tion de la surtaxe aérienne. 

ART. 2. - L'adresse des lettres radiomaritimes est 

obligatoirement précédée de l'indication de service 

taxée: SLT. Les autres indications de service taxées 

admises sont: RPx, PR, OP et OPR. 


ART. 3. - Le présent arrêté entrera en vigueur le 

1er maTS 1950. 


Lomé, le 14 février 1950. 

J. H. CÉDILE. 

c. F. T. 

Gratifications 

ARRETE NP 137-50jCFT du 14 février 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONJES, 

CHEVAUER DI! LA LtGlON n'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIBtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 	 . 

Vu le décret du 19 mal 1939 portant statut du Cadre 
Général des ChemillS de fer Coloniaux modifié par arrêté 
Interministériel du 15 septembre 1949; 

Vu l'arrêté nei 635/TP. du 28 août 1946 défi1llssant )es 
condrtions d'attribunon de gratifications au personnel Su~­
neur du Réseau des C.F.T.; 

http:franc..or
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Vu l'arrêté nO 636(CFT. du 128 aoUt 1946 définIssant les 
qondltions d'attribution de gratificatiOllS au Personnel des 
Cadres Autochton,es du CFT.; 

Vu la D.M. no 2954 du 17 janVIer 1950,; 
Sur la proposition du Directeur du Réseau; 
Le Cons,ell Privé entendu; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER. Les dispositions des arrêtés 

uns 635 Tpet 636 CFT du 28 août 1946 sontjl1'OrOgées, 
sauf en ce qui ooncerne I,e traitement à prendre en con­
sidération pour le calcul de la gratification: celui-ci 
lest, pour tous les agents, la solde de base 1945 des 
grade et échelon intéressés. 

ART. '2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 14 février 1950. 
.1. H. CÉDU,E. 

Indemnités 

ARRETE N0 138-50/CFT du 14 février 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COl..()NIES, 
CHEVALIER. DE LA LtOIOK D'HONNE~.. 


COMPAONON DE I.A LI8ÉRATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ef créaboD d'aSsemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 19 mal 1939 portant statut du cadre général 
des C.F. coloniaux modifié par arrêté interministériel du 15 
~ptembre 194.9; 

Vu les arrêtés nbS 24 CFT. et 676 TP. des 13 janVier 
1947 et 23 août 1948 attribuant des mdemnités de fonction 
et primes de gestion au personnel du Réseau des CFT; 

Vu la D.M. 2954 du 17 janv>er 1950 préctsant les bases de 
calcul des indemnités susceptibles d'être allouées après reclas. 
sement de la fonctIOn publique; 

Sur la proposition du Direc~eur du Réseau; 
Le oonse11 privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions des arrêtés 

nos 24 CFT et 676 TP des 13 janvier 1947 et 23 août 
1948 sont prorogées, sauf pour ce qui est' du traitement 
à prendre en oonsitlération dans le calcul de la prime. 

a) en ce qui ooncerne l'Ingénieur en ,chef des Tra­
vaux publics, Directeur du Réseau, oe traitement est 
celui de son grade,.solde de base 1945. 

b) en ce qui ooncerne le Directeur-Adjoint et tes 
autres bénéficiaire.s de la prime de gestion, ce traite­
ment est celui de l'échelon 5 des échelles 3, 2 et 
,1 du Cadre 'général des C.F.T., soldes de base 1945. 

ART. 2. - La règle à appliquer concernant le cumul 
de l'indemnité de fonction du Directeur du Réseau 
avec la gratification de fin d'année est oelle énoncée 
,par l'article 18, 3e alinéa du décret du 19 mai 1939: 
la somme de ces 2 indemnités ne doit. pas dépasser 

35 0/0 du traitement de grade (base 1945 majorée du 
oomplément de solde). 

ART. 3. - Le présent arrêté sèra enregistré, publié, 
et oommuniqué partout où' besoin sera. 

Lomé, 	 le 14 février 1950. 
J. H. 	C1~DILE.---_._--­

Pers.nnel 

Agents d!hY.Qiène 

ARRETE N0 14~50/P. do. 15 février 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNE~> 

COMPAONON DE LA LIBmATION, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 

! 

et les pOUVOIrs du Commissaire de la République au ffogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admlnlStrative du TerritOire du Togo tt création d'assemblées 
représentanVes ; 

Vu l'arrêté nll 288/P. du 7 JUIn 1945 fixant le statut géné. 
raI des cadres locaux africains du Territoire du ffogo; 

Vu l'arrêté nIJi 416(P. du 16 JUIn 1947 portanttréation 
d'un cadre des Agents d'hYgiène autochtones, modifié par
arrête nO 871 bis (P. du 18 décembre 1947; 

Sur la proposition du Directeur de la Santé Publique; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMlEll. L'article 5 de l'arrêté no 

416/P du 16 juin 1947 susvisé est abrogé et remplacé 
par le suivant: " 

AIlT. 5. (nouveau). L'examen de sortie, a lieu 
devant une commission composée oomme suit: 

Le Directeur de la Santé Publique. . . . Président 
Un Médecin en service à l'Hôpital de 

Lomé 
un Médecin d'une Subdivision Sanitaire 
Deux Médecins africains' choisis parmi les Membres 

plus anciens dans le grade le plus 

élevé, présents et disponibLes à Lomé. 


ART. 2. .-:.. Le présent arr.êté sera enregistré, commU­
niqué et publié partout. où besoin sera. ~ 

Lomé, 'le 15 février 1950. 
J. H. CÉDlLE. 

--------------~---
Agents sanitaires 

ARRETE N° 141-50jP. do. 15 février 1950. 
LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 
CHEV AUER DE LA LlOlON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA Ù8'ê:R.ATION, 
COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dékl111tnantJes attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au ffogo; 

Vu le décret du 3 janvrer 194tl portant réorgarusabon 
admtnlStrative du TerrifO,ire du Togo.et création d'assemblées 
repr~tatlves ; 

Vu l'arrêté iP 288/P. du '7 jUin 1945 fixant le statutgéné­
raI des cad~ f4)caux autochtones du terrrtou·e du ffogo; 

.. 
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. Vu l'arrêté ~ 414/P. du 16 jUin 1947 pOrtant création 
et ftxant le statut du cadre local autochtone ôes agents sam. 
talres; 

Sur la proposrbon du DIrecteur de la Santé publique; 

ARRETE: 

IARTICLE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté no 
414jP du 16 juin 1947 susvisé est mQdifié de la façon 
sÙÎvante: 

Au lieu. de: 

ART. 6. - Le Jury du oonCQurs d'admissiQn dans 
le cadre des agents sanitaires est composé COmme suit: 

Le Directeur de la Santé Publique. . . . Président 
Un Médecin en servioe à l'Hôpital de ( 

Un :t'éd:cilll d'une SubdivisiQn Sanitaire, Membres 
Deux Médecins africains principaux l 
. .. . • • • il' .... 

Ure 
ART. 6. - Le jury du concours d'admission dans 

le cadre des agents sanitaires est composé comme 
suit: ; 

Le Directeur de la Santé Publique. . . . Président 
Un Médecin en service à ,l'Hôpital de 

Lomé 
un Médecin d'une Subdivision Sanitaire 
Deux Médecins africains choisis parmi les Membres 

plus anciens dans le grade le plus 
élevé, présents et disponibles à LQmé. 

.. '" .. .. .. .. .. .. .. '" .............. .. 


Le reste sans changement. 

ART. 2. -:' Le présent arrêté sera enregistré, commUr­
roqué et publié partout .où besoin sera. 

Lomé, le 15 février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

Instituteurs principau:l 

ARRETE No 142.:50jE. du 15 t!vrier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COloNIES, 
CHEVALIER DE LA WION D'HONNEUR. 

COMPAQNON DE LA LIBeRAmN. . 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOOO. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi,ons 
et les pouVOIrs du CommISSaire de la République au !Togo; 

Vu le décret du 3 ,anVler 194.6 portant réorganlSabon
adminIStrative du TerriiQire du Togo et création d'assemblées 
représentabves ; 

Vu l'arrêté Jil 267/P. du 28 ma) 1945 fixant le statut du 
cadre local supérreur. de l'Enseignement au Togo et les textes 
modificatifs subséquenis, en particulier l'arrêté po 985·49/P. 
du 18 décembre 1949; 

Vu l'arrêté nO 982.49/P. du '18 déœntbre 1949 fIXant Je 
nouveau régltlle de solde et d'indemnités du personIreI des 
cadres locaux du -Togo, régts par arrêté; , 

Vu l'arrêté nQ 983.49jP. du 18 décembre 1949 flXailt les 
nouvelles soldes des cadres locaux supérJeurs; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Pour être admis danS le cadre 
des instituteurs principaux, les instituteurs ordinaires 
doivent remplir les conditions suivantes : 

10 - Etre de 4e classe au moins; 
20 - AVQir accQmpli avant le 1er janvier de l'année 

du oonCQurs deux années scolaires dans les Territoires 
relevant du ministère de la France Outre-mer; dans 
les cadres locaux supérieurs ou communs supérieurs. 

30 - Avoir satisfait aux .épreuves d'un concours dont 
les modalités sont fixées aux articles 2, 3, 4, et 5 du 
présent arrêté. 

Les demandes d'inscriptiQn sont adressées sur pa­
pier libre à l'In~pecteur d'Académi~, Chef du Service 
de l'Enseignement. ' 

ART. 2. - Le concours comprend des épreuves 
écrites et des épreuves pratiques. Les épreuves ont 
lieu au chef·lieu du Territoire. Les épreuves écrites 
sont oorrigées par une commissiQn, nommée par l'Ins­
pecteur d'Académie, Chef du Service de l'Enseigne­
ment, et OOmposée comme suit: 

L'Inspecteur d'Académie,. . . Préside"" 
Un Inspecteur Primaire .ou 
Le Principal du ColLège de LQmé !MembI'C' 
Un Instituteur Principal 
L'épreuve pratique est subie devant la même CQm­

mission. 
Le Commissaire de la République fixe chaque année, 

sur proposition de l'Inspecteur d'Académie, Chef du 
Service de l'Enseignement, la date des épreuves et 

J'les délais d'inscriptiQn, ainSI que le nombre de places 
mises au ooncours; ce nQmbre ne pOUrra excéder le tiers 
de l'effectif des ({ Instituteurs ». 

ART. 3. - Les épreuves crites, .orientées sur des 
connaissances pédagogiques et administratives et sur 
le rôle social de l'Instituteur et du directeur d'école 
comprennent: 

10 Une compositiQn sur l'organisation et la 
réglementatiQn sCQlaire au TQgo placé' sous la tutelle 
de la France (durée: 2 heures; cœfficient 2). 

20 - Une composition de pédagogie, portant sur 
un sujet relatif à l'éducation des enfants oû à l'~sei­
gnement dans les éooles primaires élémentaires· afri­
caines (durée: 3 heures ; cœ'i'ficient 3). 
, Les sujets de ces épreuves sont chQisis par l'Inspec­

teur d'Académie, Chef du Service de l'Enseignement. 
L'épreuve pratique oonsiste dans la critique d'une 

leçon faite dans une classe primaire (cœfficient 3). 
Les épreuves sont CQtées de 0 à 20; toute nQte 

inférieure à 8, dans l'une des épreuves est élimi­
natoire. 

ART 4. -'Une note chiffrée, conforme au barême 
cLdessous est donnée par l'Inspecteur d'Académie, 
'àpr.ès examen du dossier du candidat: 

12 13: Assez bien 
14 15 - 16: Bien 
17 18: Très bien 
19 20: Qualité exceptionnelle 

.. 
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Le nombre de points excédant 15, dans la note 
attribuée par l'Inspecteur d'Acadé~e, sera ajo~té au 
total des points obtenus par le candidat pour ses epreu­
ves.' l ' 

ART. 5. - La Commission prévue à l'article 2, 
établit le tableau des notes obtenues par les candidats, 
classe les candidats par ordre de mérite, arrête la liste 
des admis à un nombre qu'elle détermine en fonction 
de la qualité des candidats, oe nombre ne pouvant 
être supérieur à celui qui a été fixé, pour l'année en 
oours. par décision du Commissaire de la République. 

Les intégrations sont prononcées par le Commissaire 
de la République, sur proposition de l'Inspecteur d'A­
cadémie, conformément aux dispositions prévues pour 
les changements de catégorie, et pour compter du 1er 
janVier de l'année du concours. 

ART. 6. - A titre transitoire, 'et pendant une période 
de deux ans, à compter de la date d'entrée en vigueur 
du présent arrêté, les limitations d'admission prévues 
à l'article 2 ci-dessus, ne joueront pas en ce qui con­
cerne les instituteurs du degré complémentaire visés 
aJU paragraphe 2 de l'article 6 nouveau de l'arrêté 
no 267/P du 28 mai 1945 (article 1er de l'arrêté nO 
9S5..49/P du 18 décembre 1949). 

ART. 7. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1950, sera ,enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 'février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

S••të pubUqu. 

'ARRETE N0 145_50/A.P.A. du 15 février 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA lZolON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA UBtR.ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
, Vu le décret du 23 anars 1921 déterminant les attributiQllS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au rrogo; 
Vu le décret du 3 §anVJer 1941> portant réorgaIllsatIOIl 

~lStrative du Terri10lre du Togo et êréation d'assemblée$ 
rept~ntattves ; 

Vu l'arrêté mlnisténel (colonies) du '7 janvier 1882, fixant 
la-lISte des maladies épidémiques dont la déclaration est 

'~bl1gatoire aux colonies et le mode de déclaration à employer i 
Vu ,l'arrêté du Il août 1921, réglementant le fonctionne. 

ment des Servtces médIcaux du ifogo, ensemble tous arrêtés 
le modifiant et le complétant; 

Vu le décret du Il novembre 1929, :relatlt à la protectIon
(f,e la Santé publtque au Togo; 

,Vu le décret du 16 èvrll 1924, fIxant le mode de promul. 
gatlon des textes et la procédure d'applicatIon d'urgence; 

Sur la proposition du Directeur He la Santé publique nu 
ITogo; 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Les Cercles de Sokodé et de 
Mango sont déclarés contaminés de Méningite Cérébro­
Spinale. 

ART. 2. - Toutes communications entr,e les Cercles 
de Sokodé et de Mango d l,es Cercles et territoires 
limitrophes sont provisoirement interrompues, sauf en 
ce qui concerne l'acheminement d~ courrier postal. 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir des Cercles de 50­
kodé et de' Mango sans ,être muni d'un passeport sa-­
nitaire délivré dans les conditions réglementair,es habi­
tuelles. 

ART. 4. - Les villages contaminés seront plus par­
ticu~èrement surveillés. Nul ne pourra 'en sortir sans 
êtve muni d'un passeport sanitaire. 

ART. 5. - Les écoles ne seront pas licenciées, mais 
un dépistage médical rigoureux y sera eff·ectué. 

ne même, un contrôle sanitail1e efficace sera exercé 
sur les marchés et à l'occasion des cérémonies rituelles, 
qui resteront autoriséès à l'intérieur des cercles de 
Sokodé et de Mango. 

ART. 6. - Les contrevenants au~ dispositions du 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret du 11 uovembl'e 1929. 

ART. 7. - Vu l'urgence, l'e présent arrêté 'est déclaré 
immédiatement applicable dans les conditions flxées 

•par le décret du 16 avril 1924 susvisé. 

Lomé, le 15 février 1950. 
J. H. CÉDIlE. 

S. 1. P. 

ARRETE No 146-50/AE du 15 féJ/'rier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPU~LIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attributions 

et les poUVOIrs du Commissaire de la R~publique au Togo; 
Vu le décret du 3 5anvler 1946 portant réorganisatIon 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentab~; l 

Vu la lOi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'aVIS de la COmmlsstpn des prix en Ba Béance du 13 

janvier 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Les redevances versées par 

le commerce aux sociétés indIgtènes de prévoyance au 
titre du concassage des palmistes, du décorticage et 
de la manutention des arachides 'et du transport des 
graines de coton sont ainsi fixées pour l'année 1950. 

10 - Concassatfl des palmistes 
250 francs par tonne de palmistes exportée. - Le 

versement sera fait aU compte du fonds commun des 
S.I.P. qui le répartira entre les div,erses; S.I.P. aU prorata 
'des achats contrôlés dans le ressort territorial de cha.­
que S.I.P. par le Service du Conditionnement des pro­
duits. 
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20 - Décorticage des Arachides 
220 francs par fonne d'arachides livrée au commerce. 

- Le versement sera fait directement aU oompte des 
S.I.P. dans le ressort territorial desquelles les achats 
du oommerce auront été oonstatés.. 
30 - TraltSport et mise en place des graines de coton 

300 francs par tonne de coton égrené eXpOrtée. ­
Le versement sera fait au compte du Fonds commun 
des S.tP. qui les répartira entre les S.I.P. au prorata des 
achats oontrôlés dans le ressort territorial de chaque 
S.I.P. par le Service du Conditionnement des pro­
duits. 1 . 

ART. 2. - Les infractions ou tentatives d'infraction 
a!UX dispositions du présent arrêté seront punies des 
peines prévues par la Loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence,. le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par v:oie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P. T. T. . 

Lom~, le 15 février 1950. 
J. H. CtoILE. 

Carl 

ARRETE N0 147-50jAE. da 17 février 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALII!~ DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBi!tATIONt 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marli; 1921 déterminant les attnbutions . 
et les pouvoIrs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 5anvler 1946 portant réorganISatIOn
administrative du Territ(».re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 883.49/AE. du 31 j)c1Jobre 1949 créant le 
« Compte de soutien et d'équipement de la production locale )} 

Vu l'arrêté 112.50/ AE. du 6 févrIer 1950 flxant la Date 
d'iCmverture de la traIte des ~fés de la récolte 1949.1950; 

Vu l'arrêté 124-50/AE. du 9 févrIer 1950 créant une 
ca1SSe de compensation gérée Rar la Chambre de Commerce 
et fixant le montant du versement effectué à cette crusse pour 
la Campagne café 1949.1950; 

Après consultatlon de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté 124-50jAE du· 9 fé­

vrier 1950 créant une Caisse de Compensation gérée 
par la Chambre de Commerce et fixant le montant 
du versement effectué à cette caisse pour la campagne 
café 1949-1950 est abrogé et ,remplace par les dis­
positions suivantes. 

ART. 2. - Dans le but de constituer un fonds de 
réserve utilisable, en cas de besoin, pendant les pro­

. chaines campagnes d'achat, en vue de soutenir les prix 
. du café, un versement de 10 francs par kilo de café 
sera effectué par les exportateurs à propos de toutes 
les exportations réalisées à compter de la date du 
présent arrê.té. ,1 Î ~ 

ART. 3. - Ce versement sera effectué par les 
exportateurs au relr1l d'un orlJre de recette émis par· 
l'Ordonnateur-Délégué sur le vu d'un triplicata ded6­
claration de si~ple exportation adressée préalable­
ment par le Semee des Douanes au Bureau des Affai­
res Economiques pour visa. 

ART. 4. - Le montant des versements ainsi effec­
tués sera porté au crédit de la Section 1r (nouv~ 
paragraphe 5) du compte de sOUtien et d'équipement de 
la production locale et oonsacré, ap~s avis de la cham­
bre de Commerce, aux éventuelles mesures de sou­
tien visées à l'article 2. 

ART. 5. - Le Chef du Bureau des Finances, le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Directeur des Douanes 
et le Chef du Bureau des Affaires Economiques sont 
çhargés, chaœn en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 17 février 1950­

J. H.' CIDiLE. 

ARRETE No 148-50jAE. du 17 février 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER, DE LA U:0I0N D'HONNEUR., 


COMPAONON DE LA -LIBÉR,ATlON, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les pouvoIrs du CommISSaire de la République BU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194.6 portaht roorgamsatIon
admlnlStrative du TerritoIre du Togo ~t création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu la lot du 141 anars 1~2 et tous textes subs'équen1s; 

Vu l'ordonnance du 27 mal 194.4 donnant force de décret 
à l'acte dIt loi du ,1.4 mars 19.42 et promulguée au TogO le 
3 août 194t4 ; 

Vu l'arrêté nQ 714..4.9 AE. du 1er septembre 1949 suppr&. 
mant les mesures de compensatton du prIx de pétrole; 

Vu l~ arrêtés nkl6 553 et 721 AE. des 14' ~Ulllet et ~ 
septembre 1949 fIXant les prù' des carburants; 1 

Vu la demande collective du 1er février de la Cte· Fran· 
çatse de l'Afrlque Occidentale, les Etablissements R. Eychenne 
et la United Africa Company Ud; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à comp­
ter de la date de publication du présent arrêté, 'les 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
des carburants ci-dessous: 

., 
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DESIGNATION Prix de gros 1 
Caisse de 37,5 

PRIX DI! DÉTAIL 

Estagnon 
de 18.75 Litre nu 

Essence (Fût de 200 litres) . 
Auto Gas Oil (Fût de 204,5) 
Gas OH (Fût de 204,5) 
Pétrole (Fût de 200 litres) . 
Pétrole (Caisse de 37,5). 
Pétrole (Estagnon de 18,75) : 1 

3·143,-­
2.286,­
2.163,­
2.776,­

867,­
311,­

-
-

-
-

954,­
- 342,­

1 

17, ­
12, ­
12, ­
15,-­
-
-

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peu\'ent 
être majorés que des seuls frais de transport et de Il 
mauutention. 

Les prix de détail sus mentionnés s'entendent ainsi: 
. ta - Le prix de 954. francs la Caisse à la vente 

d'une Caisse contenant 2 tins. 
. 2ô - Le prix de 342 francs l'estagnon à la vente 
d'un estagnon nu. . 

JO - Les prix de 12, 15 et 17 francs le litre à la 
vente litre par litre quel que soit l'emballage d'origine. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 

présent arrêté sera poursuivie et réprimée (:onformé· 

mlent à la loi du 14 mars 1942. 


ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les Bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 17 février 1950. 
J. H. CrolLE. 

AuelD"I.. Repr....laU". 

Elections comPlémentaires 

ARRETE NQ 153.50fA.P.A. da 18 février 1950. 


LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHevALIER DE LA LÉGION D'HONNeUR, 


CoMPAQNON DE LA UBtRATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du CommIssaire de la République au !Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon 

admlnlStrativ.e du Territoire du Togo d création d'assemblées 
,représentatlV'es; 

Vu le décret du 25 pclobre 1946 portant créatIOn d'une 

Assemblée . Représentative au Togo, notamment en son arur 

cie 14,; 


Vu l'arrêté nO 864:/APA. du 12 novembre 1946 fixant le 

nombre des' circonscrIptions électorales pour l'élection des 

représentants du deuxième collège élecloral appelé à élire 

les membres de la deUxième sectIOn de l'Assemblée Repré­

sentative locale; 


Vu l'arrêté nQ 922/APA. du Q9 novembre 1946 fixant le 

nombre et la composluon des bureaUX de vote pour les 

électlons à l'Assemblée ReprésentatIve du Ifogo; 


Vu l'arrêté no' 117-50/APA. du 9 février 1950 'fixant la 

date des électIons complémentaires à l'Assemblée Représen. 


tauve du Togo pour le remplacement de FiQ Lawson, délégué 
du cercle d'Anécho, déCédé; 

Sur la proposItIon du Commandant du Cercle d'Anécho; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux dispositions 
de l'artide 2 de l'arrêté·nP 922/APA du 29 novembre 
1946 susvisé, le secteur électoral d'Anéi:ho comprendra, 
pour les élections complémentaires du 19 mars 1950 à 
l'Assemblée Représentative du Togo, les bureaux de 
vote suivants : ' 

10 - Un bureau de vote à Zébé, siégeant dans la 
salle du Tribunal, pour les électeurs d'Anécho, Sigbé­
houé, Togoville, et tous les villages faisant autrefois 
partie des cantons de GUdji, Porto.Séguro et Aklakou. 
• 20 - Un bureau de vote à Amégnran, siégeant à 
l'école régionale pour les électeurs des villages faisant 
autrefois partie des cantons d'Atitogon, Afagna, Ago­
mé·Glorou et Amégnra:n. 

30 - Un bureau de vote à Vogan, siégeant au bu· 
reau administratif, pour les électœrs des villages {ai. 
sant autre'fois partie des cantons de Vogan et. de Vo­
koutimé. 

4° - Un bureau de vote à Tabligbo, siégeant au 
bureau administratif, pour les électeurs des villages 
faisant autrefois partie des cantons de Tabligbo et 
de Tchekpo. 

ART. 2. - La oomposition de ces Qureaux de vote 
reste conforme à celle qui est prévue à l'article 3 de 
l'arrêté Jlil 922/APA. du 29 novembre 1946 susvisé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niquéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 février 1950. 
J. H. CmlLE. 

Coton 

ARRETE Na 154.50/AE. dl/, 21 lévrier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES,' 
CHEVALIER DE LA L~0I0N D'HONNeUR, 


CoMPAONON DE LA UBWTION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermfnant les attributions 

et les pouvOirs du CommIssaire de la République au ffogo; 
Vu le décret du 3 §anVler 1946 portant réorganIsatIon 

adminIStrative du Territotre du Togo èt création d'assemblées 
représentabves ; 

.. 
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'Vu l'arrêté 483.49fAE. du 26 jUin 1949 pClrtant fermeture 
de la campagne d'achat du co'on de la récolte 1948·1949: 

. Après oonsultabGn de la Chambre de c.ommerce; 

ARRETE: 
ARTICLE ~EMIER.· La campagne d'achat du coton 

de la récolte 1949-1950 est déclarée ouverte à compter 
dt t et' maTS 1950. 

ART. 2. -.Le prix F.O:B. Lomé du coton .d~ l~ 
qualité seaisland de la récolte 1949-1950 est fixe a 
97.000 francs C.F.A. la tonne. Ce prix s'entend pour 
la ,qualité «B» du Conditionnement et frais de stoc­
kage prolongé compris. 

ART..3. - Les infractions OU tentatives d'infraction 
aux dispositions du présent arrêté seront punies des 
pelnes prévues par la loi du 14 mars 1942. . 

ART. 4.' - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du 'immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie' de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
a<lministtatives et des P.T.T. 

Lomé, le 21 février 1950. 

PUlIJ' ],e Commissoire de la République en tournée 
. Le Secrétaire Général 

chargé dè l'expédifion des alJaires 
, courantes el' urgentes, 

F. M. GUILLOU 

Subv••lio.a 

ARRETE No 155-50/F du. 21 février 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, . 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 .:nars 1921 déterminant les attributions 

et les . poUVOIrs du CommISSaire de la République au :Togo; 
Vu le décl"€t du 3 janVler 1946 port~n: réorganIsatJ?"

aimlnlStrative du Terri10lre du Togo et creation d'assembléeS 
zeprést':nta:tves ; 

Vu l'arrêté nO 653fE. du a novembre 1943 pOrtant réor· 
ganlSation de l'Enseigllement privé au ffogo; 

Vu l'arrêté nb 148fF. du 21 février 1947 règlementant ~e~ 
subventions octroyées aux éta~l~ents d'etlSelgnemel!t prIve 
du Togo modlfié par ['arreté nX> 827/F. du 4 déCembre 
1947 pa~ l'arrêté rjQ 80(p. du 23' janvIer 1948 tt pati
rarrêté nO' 197.49fF. nu 14 mars 1949; 

Vu l'arrêté nQ 287.4!9fF. du 90 mars 1949 modIfiant 
l'artIcle 2de l'arrêté .nO 197.49fF. du 14 mars 1949; 

Vu les préVISions budgétaIres; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. L'article 5 de l'arrêté no 
148/F. du 21 février 1947, modifié par les arrêtés 
nœ 827/F. du 4 décembre 1947, 80/F. du 23 janVier 
1948 et 197-49fF. du 14 mars 1949, est à nouveau mO­
difié ainsi qu'il suit en ce qUI concerne le bàrême ,de 
calcul de la subvention : 

10 -- Par maître titulaire d'une licence, 
autorisé à enseigner 


al apl1ès 5 ans de service . . . 290.400 

hl avant 5 ans de service . . . 266.400 

20 -- Par maître titulaire du Baccalauréat 


1re et 2e partie, du Brevet supé­
rieur, autorisé à enseigner, chargé 
de la Direction générale des Eco­
les ou accomplissant un service 
effectif d'Enseignement

al apr~s 5 ans de service . . . 218.400 

b/avant 5 ans de service . . . 194.400 

Jo ..,- Par maître titulaire du B.E., Insti­


tuteur diplômé, autorisé à ensei­
gner i 

al apr!ès 5 a~ de service . . . . 158.400 
bl avant 5 ans de service . . . . 146.400 
40 -- Par moniteur diplômé autorisé à 

enseigner

al apr~s 5 ans de service . . . . . . . 102.000 

bl avant 5 ans de service. . '.' . . . 90.000 

50 -- Par moniteur auxiliaire titulaire du 


C.E.P.E., autorisé à enseigner

al aprJès 5 ans de service . . . . 68.400 

b1avant 5 ans de service . . . . . . 56.400 

(P -- Pour résultats aux examens officiels 

al par é~ve admis au certificat d'Etudes 


Primalfes . • . . . . . . 1.200 

bf~'par élève admis dans les Coll~ges de 


• Lomé et de Sokodé . . . . . 3.000 

ART. 2. -- L'article 6 de l'arrêté no 184/F. du 21 
février 1947 modifié par les arl'êtés DIl!! SOIF. du 23 
jan~er 1948, 197-49LF. du 14 mars 19~~ ,et .28!-4<l4f 
du 30 mars 194~ est à nouveau modIfIe amSI ;;LU 11 
suit: 

Les su.bventions sont accordées aux établissements 
d'enseignement privé par décisi~on du Commissaire, de 
la République. Elles sont payees aux chefs des eta~ 
blissements par trimestre, à terme échu, sauien c~ 91Ul 
concerne les primes pour sucoès aux ·examens offlcieis 
qui sont payables eij une seule fois, suivant un ,état 
établi par le chef du service ?e l'Enseig~e~ent. , 

Toutefois une avance pourra etre oonsentie a ces eta­
blissements à la fin de chacun des deux preOliers mois 
de chaque trimestre. Ces avances seront payées sur 
production d'un état décompté suivant le barème pré­
vu aux paragraphes 1 à 5 de l'article premier, du pré­
sent arrêté et seront reprises au moment du l1eglement 
trimestriel normal. 

Le reste sans changement. 

ART. 3. - Le présent arr.êté, qui '"'prend effet pour­
oompter du 1er janvier 1950, sera enregistré, co-mmu- _ 
niqué et publié partout où besoin sera. , 

Lomé, le 21 février 1950. 
Pour l!J Commissaire de la République en fournée 


Le Secrétaire Général, 

ckargé de l'expédJ.tion des dllaires 


courlllites et urgentes, 

F. M. GUIu..OU. 

.. 
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ARRETE Np 156-50jA.P.A. du 2t' février 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER. DE U LroTON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE U LIBtRAnoN, 


COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars ,1921 déterlIllnant les atiributfons 

et les pouvoirs du Commissaire tIe la République au 'fogo; 

Vu le décret du 3 JanVIer 1946 portant réorganISation
adttanlstrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu l'arrêté nO 262/Cab. du 19 mars 1948 portant nomma­
ÜiOn des membres du conseil privé du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sdnt nommés, pour une pé­

riode de deux ans, membres du COnseil privé du Togo, 
1Q - En qlg,alité ae membres titpJaires ItOI'l-lonction­

llIZires citoyens ~r~ais. 
M.M. 	Balstard, Agent fondé de pouvoirs de la COmpa!.. 

gnie 'fra'nçaise de l'Afrique occidentale; 
Zèle, Agent fondé de pouvoirs des Etablisse­

ments R. Eychenne; 
~ - En q'uaJJJé rte membres titulaires non-fonction­

naiI'e8 Mn citoyens Ir~ais. 
M.M. 	Ajavon Emmanuel, planteur; 

Occa'nsey Ludwig, notable; 
:)i - En qtuatiJ~ ae membre suppMant non'lonction­

'ItIJi,N citoyen. 1!~ais. , 
M. Oougea'11d, Agent Général de la Maison G.B. 

Ollivant. 
4D - En q'lUiJité rte membre supp!.éant ItOIt.fpnction­

IilJire Mn citoyen Zr~ais. 
M. Mensah Albert John, notable. 

ART. 2. - Le présent arrêté,qui aura effet pour 
compter de sa notification, sera enregistré, communi­
quée! publié partoutt où besoin sera. 

Lomé, le 21 février 1950. 
Pour le Commissaire de la République en. t(lamée 

l.iJ Secrétaire Général, 
~haTgé de l'expédition, d8s tiflaiNs 

COIVantes er arge4l86, 
F. M. GUILLOU 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

A eTES DU POUVOiR CENTRAL 

lati,raUo. 

Par arrêté du 27 janvier 1950, MUe. Leska (Héljène), 
certifiée d'anglais, en exercice dans le cadre local de 
l'A.O. F., est intégr,ée dans les cadres métropolitains 
de l'enseignement du second degré, en qualité de pro­
fesseur certifiée (cadre normal, '}.e catégorie), avec effet 
rétroactif du 8 novembre 1948 et détachée auprès du 

ministre de la France d'outre-mer, à compter de la 
même date et jusqu'au 30 septembre 1953, afin d'exer'­
cer des fonctions d'enseignement au Togo (AOF). 

Par arrêté du 27 janvier 1950, Mme Vasseur, née 
Leblanc (Madeleine), licenciée d'histoire, titulaire du 
cadre local de l'AOF, est intégrée dans les cadres mé­
tropolitains de l'enseignement du second degré, en qua­
lité d'adjointe d'ensei~ement, avec effet rétroactif du 
9 janvier 1946, et detachée comme telle auprès du 
ministre de la France d'Outre-mer, à compter de la 
même date et jusqu'au 30 septembre 1947, afin d'exer­
eer des fonctions d'enseignement en AOF. 

Mme Vasseur est nommée, au 1er octobre 1947, pro­
fesseur licenciée (cadre normal, deuxi~me catégorie). 
En cette qualité, Mme Vasseur est détachée à nouveau 
auprks du ministre de la France d'Outre-mer, pour une 
période de cinq ans, à compter du 1 er octobre 1947~ 
afin de continuer à exercer des fonctions d'enseigne­
ment en AOF. (Affectation actuelle: école normale 
de Katibougou, Soudan). 

Tableau d'avancement des Magistrats du ~g~ 
(Liste alphabétique) 

,. . . . . . . . " . . . . . . . 
fie degré.. . . . 	.. .. .. 

Tableau 1949. 
M.M. . . . .· . 

LaJoum. 
· . 	 ." . . . . . . .. .. 

Tableau 1950. 
M.M. 	 . . . . . . . .· . 

Haag . ,. . . . .. . . . " . . . 
13e degré. 

T abteau 1950. 
M.M. . . . . . . . . 

petit 

piton 
" 

. . . .. . . . . . . . . .' . 

Par arrêté du 23 janvier 1950, sont reclassés dans 
le cadre d'administration générale. des colonies tant 
au point de vue de la solde que de l'ancienneté aux 
grades, classes et échelons ci-après indiqués : 

10 - Sous-chefs de bureau de 2e classe. 
M.M. . . .. " . .. ..... ,.., . 

Bordenave (André), pour compter du 12 avril 
.1948. . ,. . .. . . . . . . . . . . . . . . .' .. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

N._ia.ti••• 

Par décision no 9O/D/P. du : 
10 février 1950. - M. Bartna Victor, Administrateur 

.adjoint de 2e classe des colonies, de retour de congé 
et arrivé à Lomé le 5 février 1950, est nommé chef de 
la subdivision administrative de Lama-Kara, en rempla­

. cement~ de M. Aub!lnel Pierre, administrateur adjoint 
de 1re classe des colonies, en instance de départ en 
'oongé administratif. 

Par décision 11Q 91/D/P. du : 
10 février 1950. - M. Pauc Pierre, Commissaire de 

Police de 2e classe du cadre local supérieur du Togo, 
est nommé chef du service de la Sûreté, en remplace­
ment de M. Perois Jacques, ComllÛssaire de Police 
de 2e classe du cadre commun supérieur de l'AOF, 
en instance de départ en congé administratif. 

Par décision no 92/D/P. du: 
10 février 1950. - M. Jambon Gilbert, conducteur 

!en dtet1 apriès 4 ans du cadre commun supérieur des 
Travaux agricol,eg de l'A.O.F. nouvellement détaché 
aJU Territoire 'ft débarqué du {( Cap St. Ja'Cques » le 
.10 février 1950, est nommé Chef de la Circonscription 
Agricole du Centre avec résidence à Atakpamé, en 
remplacement de M. Fontaine André, Ingénieur de 2e 
classe <tes Services de l'Agrioulture aux Colonies 
rentrant en congé. 

PaT décision no 104/D/P du: 
13 février 1950. - M. prudon Georges, Adminis­

teur adjoint de 2e classe des Colonies, président des 
Tribunaux à compétence correctionnelle et de simple 
police d'Atakpamé et de Solrodé, est nommé Chef de 
la Subdivision Administrative de Bassari, en remplace­
ment de M. Terrac Jean, Chef de Bureau de 1re classe 
d'Administration générale des colonies, en instance 
de déparl en congé administratif. 

RECTIFICATIF à l'arl1êté f1Jl 59-50/E du 25 ian­
vi6/' 1950 portaltt dé!8g.ation.s et nominatton.s P. i. dan.s 
'les fonctions de di./'ectews d'édoles poUl' l'année 1949­
1950. 

• .. JI JI'. • .. 111 • • • • • • .. • JI • • • 

~ - 'supprimer: 
Kpadapé: KouaSISi Dani~l, Moniteur ordinaire de 

.1 re classé. 
Le reste sans changement. 

a.el•••••••t 

Par arrêté l1D 126-5O/P. du: 
10 février 1950. - Sont reclassés dans le cadre local 

secondaire de l'Enseignement, du Togo, en qualité 
d'instituteurs-adjoints de 2e classe: 

1) pour compter du 1er novembre 1948 Lac1é 
Pierre, précédemment é~ève- moniteur. 

2) pour compter du 15 octobre 1949: 
Akolley Benoît 
Ayefoumi Félix 
Kéfoglo Cosme 

précédemment éLèves-moniteurs . 

Aff·etati••• 

Par décision nb 93/D/P. du: 
10 février 1950. - M. Blivi Pierre, oommis adjoint 

hors classe du cadre commun secondaire des services 
finanCiers de l'A.O.F., nouvellement affecté au Terri-:­
toire et arrivé à Lomé le 8 février 1950, est mis à la 
disposition du Chef du Bureau des Finances, en rem­
placement de M. Titus Théophile, commis d'administra­
tion principal de 1re classe du cadre local du Togo, pla­
cé, sur sa dem~nde, dans la position de congé hors ca­
dres pour servIr au Dahomey. 

Par décision nd 96/DiP. du : 
11 février 1950. - M. Petit-Laurent Jean, Adminis­

trateur adjoint de 1re classe des Colonies, de retour 
de congé et arrivé à Lomé par le paquebot Cap 
Sain'lJacques le 10 février 1950, est nommé Adjoint 
au Commandant du Cercle de Klouto . 

Par décision 1110 97/D/P. du : 
11 février 1950. - Le Moniteur d'agriculture ordi­

naire de 4e classe Cocouvi Michel actuellement en 
service à la Station Agricole de Tové est mis à la 
disposition du Chef de la Circonscription Agricole du 
Centre à Atakpamé. 

-~~~--~~~ 

Par décision no 98/D/P. du: 
11 février 1950. - M. Battah Alexandre, Commis 

d'Administration adjoint de 4e classe, en service au 
bureau de la Circonscription Agricolt! d'Atakp,amé, 
est mis à la disposition du Commandant de Cercle et 
Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé.· 

Par décision no 99 D/P du: 
11 février 1950. - L'infirmier-vétérinaire de se 

classe Alia Aurélien en Service à Dapango (poste vé­
térinaire de Borgou) est mis à la disposition du chef. 
du Service de l'Elevagle à Lomé. 

L'infirmier-vétérinaire de (je classe Issifou Souley 
en service à Lomé est mis à la disposition du chef de 
la Circonscription d'Elevage de Sokodé pour diriger le 
poste vétérinaire de Lama-Kara. 

L'infirmier-vétérinaire de 6e classe Soulé Akpo, pré­
cédemment chef du poste vétérinaire de Lama-Ka:ra 
est muté à Sokodé. 

Par décision no 103 D/P du: 
13 février 1950. - Est et demeure rapportée, en ce 

qui concerne Mme. Lawson Béatrice, la décisio~ nO 
773/D.P. du 29 novembre 1949, portant affectaijons. 

http:N._ia.ti
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Mme. Lawson Béatrice, sage-femme africaine de 1re 

dasse, est mise à la disposition du Médecin chef de 
l'hôpital de Lomé. 

Par décision no 107 D/P du: 

, .' 14 février 1950. - M. Sohier Marcel, Instituteur de 
Je classe du C.M., débarqué à Lomé le 31 janvier 
1950; est mis à la disposition du Chef du service de 
l'Enseignement pour servir au ColIiège classique et 
Moderne de Lomé, pour OOmpter du 14 février 1950 
en remplacement de Madame Pontier, professeur auxi­
liaire. 

Par décision no 108 D/P du : 

14 février 1950. M. Johnson Michel, agent auxi­
liaire -en service au Cabinet du Commissaire de la Ré­

. publique,est mis provisoirement, pour OOmpter du 
. 1er mars 1950, à la disposition de M. l'Inspecteur du 
Travail en remplacement de M. Dossou Joseph,' plan­
ton de 2e classe, titulaire d'une permission d'absence. 

Par décision nb 111 D/P du: 

15 février 1950. M. Améganvi Louis, instituteur 
ordinaire de 1re classe du c.L.S., précftdemment en 
service à BUtta est affecté à Palimé. , 

M. Eteh Bénoit, instituteur-adjointt de 1re classe 
précédemment 'en service à Palimé, est affecté à Zolo 
(création). 

. Par décision no 112/DiP. du: 

16 février 1950. - M. Dumas Robert, Inspecteur de 
1re classe (2e échelon) des Contributions Directes, de 
retpur de congé et débarqué à Lomé du paquebot Cap 
sâint-Jacques le 10 février 1950. reprend ses fonctions 
de Chef du Service des Contributions Directes, en rem­
placement de M. Lauqué Louis, Chef de Bureau de 
classe exceptionnelle aprJès 6 ans d'Administration Gé­
nérale des Colonies, qui recevra une nouvelle affe€­
tation. 

Par décision no 122/D/P. du: 

21 février 1950. M. Amakoé H. Joseph, conduc­
teur journalier, 'en service au Garage-Central est mis à 
la disposition du Procureur de la République, en rem­
placement de M. Allen Andréas, Ouvrier des T.P. de 
2e classe M. Allen Andréas, ouvrier des T.P. de 2e 
c1a'sse, en service au Parquet est affecté au Garage 
œntral. 

Par décision no 123/D/P. du : 

21 février 1950. - Madame Vasseur Madeleine, née 
Leblanc, professeur licencié de 6e classe du cadre 
d'A.O.F., arrivée au Territoire le 13 février 1950 est 
affectée au Collège Classique et Moderne de Lomé. 

Par décision no 124/D/P. du: 
21 février 1950. - M. Lauq'ué Louis, Chef de bureau 

de classe exceptionnelle après 6 ans d'Administration 
Générale des Colonies, précédemment chef du Service 
des Contributions Directes, est affecté au Bureau du 
perSOlUlel. 

Augme.taUo. Il••alaire 

Par décision no 88/D/P. du: 
9 février 1950. - Le salaire mensuel acoordé à M.. 

d'Almeida Augustin, Topographe auxiliaire, en ser­
vice à Lomé, est fixé à nouveau ainsi qu'il suit: 

pour compter du 1er janvier 1948: 13.645 francs~ 
pour compter du 1er janvier 1949: 13.939 francs~ 

Congis 

Par décision no 89/D/P. du : 
9 février 1950. - Un congé administratif de 7 mois, 

pour en jouir à 151, Avenue Berthelot (Lyon) est 
accordé à M. Aubanel Pierre, Administrateur adjoint 
de 1re classe des Colonies, qui compte 31 mois et 
10 jours de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re classe, 2e catégo-· 
rie, lui est en outre délivré sur le paquebot FoucaUld .. 
attendu à Lomé vers le 18 février 1950. 

Par décision no l00/D/P dù : . 
11 février 1950. - Un congé administratif de 7 mois. 

et demi pour en jouir à Asn,ères (Seine) 12, Rue de 
Verdun, est accordé à M. Fontaine André, ingénieur 
de 2e classe du cadre général des services de l'agricul­
ture aux colonies, qui compte 31 mois et 12 jours de: 
de séjour consécutifs dans le Territoire et qui n'avait 
bénéficié que d'une permission de onze mois et demi 
à la fin de son précédent séjour ayant duré 8 ans 6. 
mois 10 jours et au titre duquel il aurait pu prétendre 
à douze mois de congé. 

Un passage pour la France, en 1re classe 1re caté­
gorie B, lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme: 
sur le paquebot Cap Saint·:Jacques attendu à Lomé 
vers le 24 février 1950. 

Ti.alg••g. d. $.ti.f.~li•• 

un témoigrage officiel de satisfaction est décerné 
à M. Lauqué Louis, chef de bureau de classe excep­
tionnelle d'Administration générale des ColOnies, pour' 
le motit ci-apriès : 

« Fonctionnaire de premier ordre sur lequel on peut 
oompter en toutes circonstances, joignant aux plus so<­
lide" oonnaissances administratives Une grande expé­
rience un dévouement absolu et une haute consci~l1ce 
professionnelle. 

Directtur intérimaire pendant plus d'un an du ser­
vice des Contributions Directes, a su s'adapter parfai­
tfmwt à. des fonctions si nouvelles et si importantes 
et par son activité a obtenu des résultats les pl'LIS ~a­
tisfaisants ». . 
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K'.iIIalion d. c••tra1 

Par déciqjon no' 102 0/P du : 
11 février 1950. - Le contrat d'engagement en date 

du 11 mars 1949, consenti à Mme. Petit Marie Thél'lèse 
Sage.fem~e, ~t résilé pour compter du 1er février 
1950. : ' . 

Conformément aux stipulations de l'article 8, para~ 
graphe 3 du oontrat, Mme. Petit aura droit à une in­
demnité égale à trois mois de solde de congé. 

Par décision ni:i 109 0/P du : 
14 février 1950. - L'emploi de Mme. Pontier Oeor­

gette-est sup~rimé pour compter du 1er mars 1950. Les 
services de oê professeur auxiliaire cesseront à cette 
date~· '" 

Madame Pontier n'aura droit, du fait de 'son licen­
ciement à aucune indemnité. 

Retrait. 

1?,ECT/FICATlF â l'lUrêté IIp 107-50/P. du 4 fé­
vrier 1950 portant adltttssion à ta retra;J.e. 

Au lieu de : · 	. . . .. . " . -. ...... " . " . . . . . . . 
Sont admis d'office à fairé valoir leurs droits à une 

pension de retraite, pour compter du 1er mars 1950: 
1 to -pour iltfirmité~ imputables au servif:e: 

M. Ooorma Anani, gafde-frontikre de 1 re classe.· 	. .. . . . .. . . . . . . .. .. . . . . . 
Ül'e: 	 , 

Sont admis d'office à faire valoir leurs droits à une 
pension de retraite, pour compter du 1er mars 1950: 

10 - pour infirmités imputables au serilfCe: 
M. Oaurma Anani, caporal garde-frontière. · . . . .. . . . .. . . .. . .. " . .. . . 
Le reste sans changement. 

'" 

A'•••• tI. p.Uo. 

Affectations 

Par décision no 125 0 IP. du : 
21 février 1950., - Les agents de police ci~pllès dé­

signés reçoivent les affectations suivantes : 
Sont affectés : 

A Sokodé. 
Egbatao Esso, agent de police de 1re classe, en 

service à Lomé. 
A Mango 

Tella Oyenga, agent de police de 4e classe, en ser­
vice à Solrodé. 

A Lomé. 
«)o~ssariat) 

AdobiDOU Qeorges, agent de police de 4e classe, 
en service à Mange. 

Oarllcs-froatiire. 

Nomination 

Par arrêté no 125-50/P du: 
10 février 1950. - M. de Souza Joseph, ancien mili­

taire est admis dans le cadre local des 'gardes fronti~res 
du Togo, en qualité de stagiaire et mis à la dispositiOn 
du chef du service des douanes en remplacement du 
garde frontiJère Oagnokossou Pierre, décédé. 

Disponibilité 

PaT décision no 114 0/P du : 
16 février 1950. M. Lawson Gédéon, garde 

frontière de Se classe du cadre local des douanes du 
Togo, en disponibilité sans traitement, est, sur sa de­
mande, maintenu dans cette position pour une nouvelle 
pérjode de 6 mois à compter du 1 er mars 1950. 

DIVERS 

C.....lrc •• ré'ducati.n 

• 	 Par décision no 95 0 lAPA du : 
10 février 1950. - Sont nommés pour faire partie 

du Comité de surveillance, de discipline et de perl1ec­
tionnement pollr le centre de Rééducation des mineurs 
délinquan1l! de Tové, créé par arrêté no 1-50/APA d.u 
4 janvier 1950, les ootables p~res de famille dont les 
noms suivent: 
M.M. 	 Ben Woamede, Secrétaire du Conseil de nota­

bles de PaUmé père de famille. 
Paul 	 Agbemabiasse, memb'l1e du Conseil de 

notables de PaUmé père de famiUe. 

Par arrêté no 150-50/APA du : 
17 février 1950. - L'indemnité de fonctions attri­

buée au Chef Delare du canton de Nawaré, nommé par 
arrêté no 44-50/APA du 19 janvier 1950, est fixée à 
18.000 francs l'an. 	 . 

Co.trlbulio•• elir••t•• 

Par décision no 120 0/P du : 
21 février 1950. - La Commission des Contribu­

tions Directes du cercle d'Anéch~ pour l'année 195() 
est modifiée comme suit: 

Au lieu de : M. Body Frédéric Lawson 
J.j.ie: M. Olyn Lawson 
Le reste sans changement. 
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Par décision no 121 D/P. du : 

21 février 1950. - La Commission des Cantribiutions 
Directes de la: Subdivision de Tsévié pour l'année 1950 
est modifiée comme suit: 

Au 'ÜeU de: M. Apenyah John 
l.JI8: M. Fébon .. Gré~re 
Le reste sans changement. 

ADDITIF à la décision no 10/D/E du 10 lanvier 
1950 portUltt ouverture de cours populaires pour l'an­
'liée 1949-1950. 

Ajout« : 
CERCLE b'ANtcHO 

AklaJwu. 
Un oours professé par: 

M. Devo Emmanuel, EIiève-mœiteur 
Atttogon,. 

Un rours professé par: 
M. Ayayi Alphonse, Instituteur. 

Le reste sans changement. 


Par décision no 110 D jF du : 

15 février 1950. - L'indemnité de responsabilité 
prévue par les articles 96 et 97 du ~et du 2 mars 
1910, rendu applicabl'e au Togo à compter du 1er 
janvier 1943 par l'arrêté no 316jF du 31 mai 1943 et 
qui doit être servie notamment « aux agents spéciaux 
!et aux comptables en deniers, autres que les a~nts du 
T.r.ésor », sera attribuée aux fonctionnaires ayant exercé 
les fondions de chef du bul.1eau des douanes de Lomé, 
au cours de l'année 1949. 

Toutefois cette indemnité ne pourra l{iUr être calculée 
que sur le montant total des encaissements en numé­
raire réalisés par eux, l'ensemble des paiements effec.. 
tués par leurs soins ne donnant pas lieu, par ailleurs au 
paiement de l'indemnité. 

Le mont~t de l'indemnité de responsabili,té à allouer 
Pans ces conditions à M.M. Toqué LOUis et Danjou 
Henri est fixé romme suit pour l'eXiercice 1949. 

du 1er janvier 1949 au 30 avril 1949 = M. Toqué 
Louis: 4.015,00. 

du 1er mai 1949 au 31 décembre 1949 M. Danjou 
Henri. 5.680,00. . 

quatre mille quinze francs et cinq mille six cent C(Uatre 

vingts francs) " 


Un état justifiant le calcul du montant des indemni­
'(és fixées ci-dessus sera établi et certifié par le Chef 
du service des Douanes pour être transmis au service 
des Finances où il servira de p~ce comptable à l'appui 
de la présente décision. 

Par arrêté no 129-50 APA du : 
13 février 1950. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo pla'Cé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq anS pour compter du 12 
février 1950, date d'epiration de sa peine de prison, 
au nommé Djondo Christophe, détenu à la Prison de 
Lomé, né à Cotonou (Dahomey) âgé de· 2t ans, (F.D.. 
33.333/33.333) fils de Mlchel Djondo et de Thérèse.. t 

célibataire sans enfants forgeron démenrant à Cotonou 
de passage à Lomé, condamné pour vol à six mois de 
prison et cinq ans d'interdiction de séiolll' par jugement 
en date du 12 août 1949 du Tribunal correctionnel de 
Lomé, (flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé ~us la: 
tutelle de' la Prance est interdit .j>endant une durée de 
trois ans pour col1!pter du 26 février 1950, date d'ex..JlÎ­
ratiot.: de sa peine de prison, au nommé Tchetché Nou­
magnon, détenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans>, 
né à Porto-Novo (Dahomey F.O. 13.311/33.332, fils 
de Tcbetché et de Dossi, célibattaire sans enfant, sans 
profession demeurant à Lomé condamné pour vagabon­
dage à 3 mois de prison et tl'Ois ans d'int.erdiction !ÜJ 
séiour par jugement en date du 28 novembre 1949 du 
Tribunal correctionnel de Lomé, (flagrant délit). 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 

conformémènt aux prescripJons de l'article 45 du Code 


.Pénal. ' 


J .. atics 

par arrêté du Gouverneur Général, Haut·Commis­
saire de la République en A.O.F., en date du:" 

9 février 1950. - En exécution des dispositions. 
de l'article 55 du décret du 22. août 1928, déterminant 
le statut de la Magistrature Coloniale d'Outre-Mer.. 
la liste des personnes qualifiées pour remplir les fonc­
tions judiciaires intérimaires du SIège dans le ress(i)rt 
de la Cour d'Appel de l'A.O.P. et du Togo, pendant 
l'année 1950 est arrêtée comme suit:.. . . . . . . . . '" 
• • *' 	 • • . . . . . . . '" . .. .. .. '" . 

TOGO 
Aubanel Pierre, Chef de Subdivision, Licencié en 

droit 
Cadi Désiré, Adjoint Chef de Cabinet, Licencié eB 

droit '. , 
• 	 Chaumdl Gérard, Chef de Subdivision, Licencié 

en droit 
Chopin Fernand, Adjoint Commandant Cercle, li ­

cencié en droit 
Doise René, Adjoint Commandant, Licencié en droit 
Ficaja Pierre Inspecteur du travail, Docteur en droit 

• 	 Giard Louis, Chef du Bureau Economique, Licencié 
en droit , 

• OuiUou François Secrétaire Général, Licencié, en 
droit 1 1 

• 	 Laprun Edouard, Chef de Subdivision, Licencié en 
droit 

.. 
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Moreau Jean, Chef du Bureau du Plan, Licencié 
en droit 

sagnes Jacques, Commandant Cercle, Licencié en 
droit 

Silvy Jean, Chf!f de Cabinet du Commissaire, Licen­
cié en droit . 

Par arrêté no t21-50/APA du: 
10 février 1950. - La liste des assesseurs indigjènes 

près le Tribunal du 1er degré de Klouto pour l'année 
.1950 est modifiée de la façon suivante : . 

Ibrahim Mahaman, Chef de la oollectivité Haoussa, 
mutume Haoussa en remplacement de Malam Midji­
yawu, décédé. 

Par arrêté no 130-50/APA. du: 
. 14 février 1950. - M. Neyrolle Roger, Adminis-

trateur-Adjoint de 2e classe des Colonies, de retour de 
oon~ et débarqlUé à Lomé le 10 février 1950 du paque­
bot Saint Jacques, reprend ses fonctions de Président 
des Tribunaux à compétence correctionnelle et de 
simple police d'Atakpamé et de Sokodé en remplace­

ment de M. Prudon Georges, Administrateur-Adjoint 
de 2e classe des Colonies, appelé à d'autres fonctions. 

Sa r:éSidence est fixée à Sokodé. 

Porleur d. contr.i.t•• 

Par arrêté no 143-50/APA. du : 
15 février 1950. - Le Gendanne Labbe, chef de 

Poste de Gendarmerie, Commissaire de Police de la 
ville de Sokodé est nommé porteur de oonttaintes 
pour le Cercle de Sokodé, cumulativement avec ses 
fonctions. Il p11ètera sennent devant le Commissaire 
de la République ou son délégué oon'f!ormément à Par­
tide 7 de l'a111êté no 52 du 27 janvier 1935. 

Rôl.. 

Par arrêté no 128-5Q/CD du: 
11 février 1950. - Sont approuvés et renduS exé­

œtoires des rôles Exercice 1949 ci-apllès s'élevant à 
la somme de: Trois cent deux mille cent cinquante 
huit francs. . 

No DES MONTANT 
.~AGENCES TOTA.LNATURE DES CONTRIBUTIONSRÔLES DES RÔLES . 

279 tomé-TréaDr Impôt personnel . · 2.460,­· · · · 
Taxe vicinale 1.600,­· · · ·· · · Patentes 21.534,­· · ·· · · Licences. 4.000,­· · · · "· 36.294,"':Armes perfectionnées . 6.700,­ 36.294,­· · · 280 Tsévié Imp6t personnel H. C. . · · 

2.460.­· · · ·· Taxe vicinale . · . . . . . 1.200,- 3.660,­· 281 - Imp6t personnel C. S. . . . 7.950,­· - Taxe vicinale 4.500,- 12.450,­· · · · · · · · · 282 - Patentes 14.500,­· · · · · · · · · · 283 - Licences 750,­· · · ·· · · · · · 284 - Taxe sur les armes perfectionnées 300,­ •· · · · · 2M5 - Taxe sur les armes non perfectionnée~ 21.650,­· · · · 286 - Taxe sur les bicyclettes 2.700,­ 56.010,­·· · · · · 287 Klouto Impôt personnel H. C. . . . . · 27.880,­ -
Taxe vicinale . . . 13.600,- 41.480,­· 

288 - Patentes . 18.909,­· · · · · · · ·· 289 - Licences 10.000,­· · · · · · ·· 290 - Taxe sur les armes perfectionnées 1.600,­· · · · 191 - Taxe sur les armes nôn perfectionnées. 800,­· · · 78.789,­292 - Taxe sur les bicyclettes 6.000,­· · · · · 293 Sokodé Patentes 26.350,­· · ·· · · · · 294 - Licences . 9,500,­· · · · · ·· 295 - Taxe sur les armes perfectionnées. 1.600,­·· 296 - Taxe sur les armes nou perfectionnées 800,­·· · 297 - Taxe sur le3 bicyclettes 3.120,­ 41.370,­· · · ·· 298 Bassari Taxe sur les bicyclettes 4.980,­ 4.180,­· · ·· · 299 Lama-Kara Impôt personnel H. C. . . 6.560,­· 

Taxe vicinale. . . 3.200,- 9.760,­· · 
300 - Imp6t personnel C. S~ 5.300,­· · · 
Taxe viciDale . 3.000,- 8.300,­· · · · · 


.. 
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MONTANTNo DES 
NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES T.TA~

DES R6LESR6LES 

rE 33.450.­- Patentes . . . · · · 100,­30l Taxe sur les armes non perfectionnées- · · · 
53.530,­1.920,­303 - Taxe sur les bicyclettes · · ·· · 
9.905,--Mango ImpÔt foncier sur immeubles bâtis 9.965,­304 ·· · · · 

Dapango305 ImpÔt personnel C. S. . 1.060,­· · · · 
1,660,­Taxe vicinale . . . . 600,­· · 

306 Impôt personnel C. O. 4.800,­- · · · 
8.640,-­Taxe vicinale . . . .. 3.840,­· · 
· -30t Impôt sur la population flottante. 300,­· · 

610,­Taxe vicinale . . . 310,­· · · 
8.100,­308 Patentes . , . .- · · · · · · · 
1.000,­309 Licences . . . - · · · · · 

310 250,­Taxe sur les armes non perfectionnées- · · ·· ' 21.280,­311 1.020,­Taxe sur les bicyclettes- · · ·· · · 
302.158,-Totàl · · · · · · ·· · 

La date de mise en J.'\eooIlvrement de ces rôles est 
'fixée au 20 février 1950. 

Par arrêté m 149-50jCD du : 

14 !février 1950. - Sont approuvés et rendus exé-­

<lutoires des' rôles - Exercice 1950 ci-après s'élèvant 
·à la somme de: Quatre millions trois cent trente neut 
mille cent vingt sept francs. 

No DES 

a6LEs 

1 

2 

3 

4 

5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

AGENCES 

Klouto 

Sokodé 

Dapango 

MONTANT 
TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 

DBS R6L1l:s 

Impôt personnel H. C. . • . . . 95.120,­
Taxe vicinale . 46.400,­ 141..520,­
Impôt personnel C. S. • • . . • • 73.140,­
Taxe vicinale . . 41.400,­ 114.540.­
Impôt personnel C. O. 1.928.520,­
Taxe vicinale . . · 1.714.240,­ 3:642.760,­
Impôt personnel C. O. 140.160.­
Taxe vicinale . . . . . . . • 105.120,­ 245.280.-
ImpÔt foncier su r immeubles bâtis 6.187,­

29;628,­Impôt foncier sur immeubles bâtis . 
ImpÔt foncier sur immeubles non bâtis: 973.­
Taxe sur les armes perfectionnées 13.600,­

17.124,-ImpÔt foncier sur immeubles bâtis • . 
1.005,­Impôt foncier sur immeuble. non bâtis. 

57.000,­Licences • . .. . 
16.100,­Taxe sur les arme. perfectionnées . 

Taxe snr les armes non perfectionnées . 23.950,­
Taxe sur les bicyclettes.. . · 2.460,­

1---:;:-:--::-::::;:-'- ­
Licences . . . .. .... 21.000,­
Taxe sur les armes perfectionnées 6.000,­

4.194.488,­

117.639,­

27.000,­
Total 4.339.127,­

1 
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La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 20 février 1950. 

• anté 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision nO 87/D/P du: 

9 février 1950. - Les nommés Gbaguidi Omer et 
:A.blefonlin Célesiine,admis à l'école des infirmiers 
!et infirmières de Lomé suivant décision ~ SOO/D/P du 
.7 décembre 1949 et qui n'ont pas rejoint la dite école 
à la date qui leur a été indiquée, sont rayés de la liste 
des élèves. 

Sub"••Uo. 

Par décision no 117/D/E du: 

16 février' 1950. - Une subvention de 140.400 
francs (cent quarante mille quatre cents francs), mon­
tant des primes pour l,es résultats obtenus au C.E.P.E. 
let au ooncours d'entrée en classe de 6e des Collèges 
(Session 1949), est accordée aux établissements des 
·Missions Méthodiste et Evan'géljque au Togo. 

PARTIE NON OFFICIELLE 


AVIS ET COMMUNICATIONS 

Magistrature d'Outre-Mer 

La première session de l'examen professionnel d',en­
ttée dans le cadve de la ma.;gistrature d'outre-mer aura 
lieu à Paris et aux si\~ges des juridictIons d'a'ppel des 
tierâtoires d'outre-mer . ..les 28 et 29 août 1950. 

l'es demandes pour participer à cet examen doivent 
être établis sur papier timbré et devront parvenir au 
millÏs~ère de la Fr~nce d'outre-mer· (Direction du per­
sonnel, services judiciail'es), 27, rue Oudinot, à Paris, 
avant le 15 mars 1950. 

'A~) - ConditiOns 'd'admisswn à l'examen: 

, 1(1 - Jouir de ses droits civils et politiques; 
20 - Eire licencié en droit; 
·30 ...:.... Etre reconnu physiquement apte à servir dans 

l'un quelconque dés territoires d'outre-mer dépendant 
du mjnjs~ère de la France d'Outre-mer. 

BJ - Conditions et programmes de l'examen: 

Définis dans les articles 3 et suivants de l'arrêté 
du minjstre de la France d'Outre-mer et du Garde des 
SceaUx .ptinàstre de fa ,justièe . du 25 janvier 1947 (jqur - . 
nal officiel du 7 février 1947 .. page 1767) . 

. C)::::Nl!.minatiOns dans la ~!stratare d'ouire-mle': 

Les candidats définitivement reçus à l'examen pro­
11essionnel d'entrée dans la magistrature d'outre-mer 
sont nommés: . 

la - A un el1Jploi de juge suppléant s'ils justifient 
d'un stage accompli dans un barreau métropolitain. 

2\:) - Un emploi d'attaché à un parquet général des 
territoires relevant du ministère de la France d'outre­
mer, pour les candidats qui n'ont pas suivi le barreau. 
A l'expiration d'un stage I]èglementaire, ils sont nom­
més juges suppléants. 

Office aolo.lal des .....ges 

AVIS Np, 126 relatil aux relations financières ent'e 
l.a zolie trf1llC et la République da Paraguay. 

• Le présent avis a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles s'effectuent l,es. 1jèglements entre la 
zone franc et la République du Paraguay. 

Il s'applique, à l'exception de la Syrie, du Liban 
et de la Côte Française des Somalis, aux territoires 
énumérés dans l'Instruction aux Intermédiaires nQ 22, 
ainsi qu'au territoire de la Sarre .. 

En règle générale, les transferts ,entre la zone franc 
et la République Paraguay s'exécutent conformément 
aux prescriptions de la l1èglementation des changes 
concernant les relations entre la zone franc et l'étranger 
sous réserve des dispositions ci-apr~s. 

TITRE 1 - EXECUTION DES TRANSFERTS 

10 - Les transferts entre la zone franc et la Répu­
blique du Paraguay ont lieu par crédit ou débit de 
comptes spéciaux en francs dénommés « comptes para­
guayens ». 

Ceo; oomptes, dont le régime est défini au titre Il 
ci-dessous, sont tenus pour ordre en dollars des Etats­
UOls. 

20 - La conversion des dollars en francs français 
et vice-versa est effectuée sur la base du cours de 
référence du dollar des Etats-Unis, défini par l'avis 
na 108, retenu pour la détermination des taux de chan­
ge applicables aux devises traitées exclusivement par 
l'Office des Changes, la lire italienne exceptée. 

3P - Les contrats commerciaux ainsi que les licences 
afférents soit à des exportations de marchandises fran­
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çalses vers le Paraguay, soit à des irqportations de 
-marchandises en provenance de ce pays, sont libellés 
en dollars des Etats-Unis. 

TITRE II - REGIME DES COMPTES . 
PARAGUAYENS 

Les intermédiaires agréés peuvent solliciter de l'Of~ 
fice des changes, apl1ès accord de la Banque de 
France, l'autorisation d'ouvrir sur leurs livres des 
comptes paraguayens au nom de leurs correspOndants 
àu paragray préalablement habilités à cet effet par la 
Banque du Paraguay. 

Les intermédiaires agréés devront, au début de chaque 
mois, faire parvenir à l'Office des Changes deux rele­
vés des opérations enregistrées au cours du mois écou­
lé, au crédit et au débit de chacun des comptes para­
guayens ouverts sur leurs livres. 

Le fonctionnement des comptes paraguayens .est 
r.èglementé dans l,es conditions suivantes: 

10 - Opérations aJl crédit 

a) Un compte paraguayen peut être crédité, sans 
aJutorisation de l'Office des Changes, des sommes 
provenant d'un autre compte paraguayen et nûtamment 
du compte ûuvert chez la Banque de France au nom 
de la Banque du Paraguay: 

b) Un compte paraguayen ne peut être crédité, par 
le débit d'un oompte étranger autre qu'un compte para­
guayen, sans une autorisation spéciale de l'Office des 
Changes: 

c) Tout versement fait par un résident au crédit d'un 
compte paraguayen doit, oonformément à la réglemen­
tation des changes être préalablement autorisé par l'Of­
fice des Changes. ­

Les autorisations sont délivr,ées suivant les principes 
exposés au titre III ci-dessous. 

2J - Opérations ail débit 

a) Tout compte paraguayen peut être débité libre­
ment par le crédit d'un autre compte paraguayen et 
notamment par le crédit du compte ouvert chez la 
Banque de France au nom de la Banque du Paraguay; 

b) Tout virement d'uri compte paraguayen à un 
compte étranger ,en francs autre qu'un compte paragua­
yen est interdit, sauf autorisation spéciale de l'Office 
des Changes; 

c) pour le surplus, tout payement au prûfit d'un 
résident effectué par Ie débit d'un oompte paraguayett 
ne nécessite aucune autorisation préalable. 

TITRE III -AUTORISATION DE TRANSFERT A 

DESTINATION DU PARAGUAY 

10 - Les intermédiaires agréés peuvent présenter 
à l'Office des Changes des demandes d'autorisation 
de transfert à destinatÎlOn de la République gu Para­
guay, pour des payements à 'faire par des résidénts au 
profit de personnes résidant au Paraguay, à la condi­
tionque ces payements aient le caractère de payements. 
normaux et courants : . 

2tl - Sont considérées comme payements normaux et 
courants, les catégories de payements ci..après : 

a) Réglements oommerciaux, c'est-à-dire les r~gle­
ments d'importation de marchandises et frais acces-· 
soires y afférents; 

b) Règlements afférents aux prestations de ser­
vices tels que frais de régie, honoraires, salaires, etc.; 

c) Droits et redevances de brevet et de Ucence, droits, 
d'auteur; 

d) Frais de voyage, pensions et rentes,. secours et 
frais d'entretien; 
• e) Impôts et amendes; 

f) W:glements d'assurances et de réassurances., pri­
mes et indemnités; 

g) Revenus de capitaux (loyers, dividendes, inté­
r,êts, bénéfices d'exploitation, etc.) et amortissements 
oontractuels afférents aux valeurs mobilières rrança­
ses; 

h) Tous autres règlements de même nature. 

~ Bien entendu, les justifications habituelles. 
doivent être présentées à l'Office des Changes à l'ap­
puide chaque demande d'autorisation de transfert et 
l'Office des Changes se réserve de toute liberté d'ap­
préciation. 

TITRE IV - AUTORISATION DÊ TRANSFERT 
EN PROVENANCE DU PARAGUAY. 

Les autorités paraguayennes donneront leur autori­
sation aux transferts à destination de la zone franc à 
effectuer par des personnes résidant au Paraguay, pour 
les mêmes catégories de payements que celles qui sont 
énumérées au titre III (paragraphe 2:» ci-dessus. 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQüE ANNUEL 

HI1lIteUl's d'elllJ. et IUJmlne de ;oars de pluie en comp(JJ'aison.· avec l8S moyennes de 60 ans 
( 1888 à 1947 inclus) 

-

STATIONS 
, 

Lomé 

Anécho 

Mission-Tové -

Aklakou 
Atitogon 

Tsévié 
Assahoun 
Tchekpo-Dedékpo 

Tabligbo 

Agbélouvé 

Olékové 
PaUmé 

Nuatja 

Klouto 
Daye-Kakpa 

I(pélé-Ooudévé 

Amlamé 
Atakpamé 

Kpessi 
Végué 

BUtta 
Sokodé 

Tchamba 
Aledjo 

Bassari 
Lama;.Kara 

Ouerin-Kouka 
Pagouda 

Kandé 
Mango 

Dapango 

ANNEE: 1949 
--------~--

H N 

1060.1 
754.2 

1463.4 

71 

40 

65 

56 

1120.0 
893.1 

60 

73 

1414.3 

753.9 
82 

1361.2 94 

1315.4 91 

1666.1 81 

1389.4 82 

1524.2 97 

1626.5 95 

1697.6 126 

1743.6 107 

1496.2 115 

1648.5 95 

1960.9 115 

1773.4 71 

1875.9 
67 . 

1732.8 
966.7 

127 

1436.0 87 
1981.8 107 
1607.8 131 
1528.7 98 
1213.7 82 
1783.0 95 
2652.5 82 
1314.3 89 
905.8 50 

MOYENNE Excédent Déficit 

NH NH H N 

752.5 58.0 

779.7 47.91 

1002.7 59.5 

834.4 61.3 

1422.0 67.4 

1024.4 73.5 

1117.2 73.7 

994.3 87.6 

1185.9 72.7 

1101.3 82.0 

1489.9 69~6 

. 98.51461.3 
83.91067.2 

114.81593.0 
108.91574.1 
101.613t!l.2 ­
111.51653.0 
- 93]1402.9 

59.71149.2 
98.11422.9 
95.51439.0 
93.21316.9 

105.21220.2 
116.61670.4 

1283.9 101.4 

1290.5 98.2 
81.21290.7 

1412.2 90.7 

307.6 13.0 

25.5 7.9 
460.7 5.5 

58.7 5.3 
302.0 7.4 
270.5 0.5 

297.1 8.3 
366.9 6.4 
129.5 18.3 
564.8 1.0 

100.512.4 
1.562.9 

11.1559.3 
11.2104.6 

1.9169.5 
13.4129.0 

4.5 16.5 

21.9558.0 
624.2 11.3 

453.0 

472.3 28.5. 
415.9 33.8 

215.8 18.2 
-311.4 3.6 

323.9 29.6 1 
238.2 . 0.2 

0.8 77.0 
370.8 4.3 

1204.3 97.4 1448.2 15.4 
1063.8 72.2 250.5 16.8 
1171.0 69.4 265,2 19.4 

H - hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

.N - nombre de jours de pluie 
les stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 
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DOMAINES 

Avil de demande d'immatriculation 

au /ivre I(mt;i~r du 1erritoin, du Togo 

""Olllt••, p.r.onn•• Intér•••é •• sont adnd•••• form.r op­
po.tUon à la pré••nt. ImmatrlculaUon, •• mains ..U 

.,on••rvatsur soussigné, dans 1. ..élal ds trois mols, à 
compter de l'sfflchage du prés.nt a"ls. qui aura ...u inc••­
.amm.nt .n l'auditoIre du trIbunal civil". Lomé, 

Suivant réquisition, no 1774, déposée le 8 novemhre 
1949, la demoiselle Rosemonde de Medeiros, née 'à 

.' Lomé. ,~e de 26 an:s", profession de <.propriétaire, de­
., 	 meurant et domiciliée à Lomé (Togo), majeure non 

interdite, jouissant de ses droits civils_selon son statut 
personnel indiglène et optant pour la législation fran- , 
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire, d'un immeuhle urbain, non hâti, consistant 
en un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
complanté de cocotiers, d'une contenance totale de 
1 ha, 97 a, 82 ca situé à Lomé, Commune..mixte de 
Lomé connu sous le nom de Plantation Olympia et 
borné à l'est par une rue projetée, à l'ouest par une 
alUtre rue projetée 'et Pedro Olympio, au sud par Pe­
dro Olympio, et aU nord par AugustinO Hugues. 

Elle décla:re que ledit immeuble lui appartient et 
!Il"est, à sa' connaissance, grevé d'aucuns droits ou char­

" geS réels, actuels ou éventuels autres que œux ci-apllès 
détaillés, savoir. 

Une hypothèque de sûreté jusqu'à concurrence de 
quinze mille marks au profit de la Banque « Deutsch 
',Westa':frikanische Bank, Kolonialgesellschaft }} à Ber-
lin, succul1Sale à Lomé. ' 

Suivant réquisition, nO. 1.800, déposée le 6 décemhre 
1949, le sieur Bonifa:oe T. Dovi, né à Lomé, le 14 mai 
1919.' pro'flession d'Agent d'Affaires, Géom~tre et Des­
sinateur, demeurant et domicilié à Lomé (Togo) agis­
sant comme mandataire de Mlle Virginie Octaviano 
Olympio, majeure, non interdite, jouissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigtène, 'ft optant 

~. 	 pour la législatlon fral!çaise, demande l'immatricul~t!on 
.~ 	 aU livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 

urbain nu, consistant en un terrain en forme d'un poly­
gone irrégulier d'une contenance totale de 1 ha, 36 a, 
87 ca situé à Lomé, Commune..mixte de Lomé COnnu 
sous le nom de Plantation Olympio et borné à Pest 
par Lucien Octaviano Olympio; à l'ouest par T. F. no 
1.163 du Territoire du Togo à Laura Hutchinson, au 
nord par Adjallé et au sud par une rue projetée. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la demoi­
, 	 selle Virginie O. Olympio et n'est, à sa connaissance, 

grevé d'aucuns droits O'll charges réels, actuels ou 
-éventuels, autres que ceux ci-après détaillés savoir: 

Une hypothèque de sûreté jusqu'à concurrence de 
quinze mille marks au profit de la banque « Deutsll 
;wJestafrikanische Bank, Kolonialgesellschaft » à Ber­
lin, suœursa'le à Lomé. 

Suivant réquisition, no 1.831, déposée le 15 février 
1950, le sieur Simon Abotsi Délrou, né à Tové-Djigbé 
vers 1914 profession dè cultivateur., demeurant et 
domicilié à Tov~Djighé (cercle de Klouto) propri~ 
taire, majeur, non interdit, jouissant de ses droits Cl­
vils selon son statut personnel indIglène et optant .pour 
la législation if!ra":çaise, demande l'immatriculation tau 
livfie foncier. du Territoire du. Togo, d'un immeuhle' ru­
ral, non bâti, conSIstant en un ferrain en forme d'un 
qUadrilatère lr~égu1ier, complanté d'une éentaine de 
caféiers et d'une douzaine de palmiers à huile d'une 
conteitançe totale de 45 a, 35 ca situé à To~J\ghessia;. 
cercle de Klouto oonnu sous l~ nom de Hloveti et 
borné au nord, à l'est et à l'ouest par David Déko:u, 
et aJU sud par Japhet Kodjo. 

, Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

.chare:es réels. Jlctuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 1.832, déposée le 21 février 
1950 Me. Anani l'ltnado Santos, né à Lomé ... le 3 février 
1912 profession d'A vocat-défenseur, demeurant et do­
tnicilié à Lomé (Togo), agissant comme mandataire 
spécial aux termes d'une procuration notariée no 36 
reçue par Maître Louis Gaétan, notaire à Lomé, en 
date du 18 mars t 949, enregistrée, dont une expé­
dition est jointe à la dite, réquisition, du sieur Martin 
AIru, Administrateur des biens, aux tenues d'un proQès­
verhal de délibération de Conseil de famille en date 
du 	9 mars 1949.. dûment affirmée .. l~galisée et enre­
gistrée, dont une expédition de l'~cte de dépôt au 
Greffe notariat de Lomé en date du 19 mars 1949 est 
jointe à la réquisition susvisée, de la Collectivité 
des Héritiers de feu Andréas Aku .. telsqp'ils ressor­
tent aux actes de notoriétés" dûment IÇg'alisés et enre­
gistr~, dpnt une e~pédition, de l'acte de d$pôt au 
Greffe notariat de Lomé en date du 19 mars 1949 est 
~Ralement Jointe au dossier,#- savoIr: 

1~ 	 Angelica Aku revendeuse à Lomé (Togo) de­
mande l'imatrilaulation au livre 'foncier du TerritOIre du 
TOgo d'lUll immeuble rural, non bâti, consistant en 
un 	 terrain en forme d'un polygone irréfNUer d'une 
contenance totale de 1 ha, 2,3 a, 53 ca situé à Tséviél' 
cercle de Lomé connu sous le nom de Démé et borné 
à l'est par Toglan et Gafan Kpég'an, à l'ouest par la 
route de Lomé Atakpamé ~u nord par Toglan et 
au sud par Adéti. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la CoI­
,lectivité « Andréas A.ku » et n'est..·à sa connaissauoe. 
grevé d'aucuns droits OU charges réels, actuels ou 
éventuels. 	 . 

2Q Fridolin Aku, Maître d'école à Kéta (Gold-Coast) 
30 Marlin Aku, Médecin à Lomé; 
40 Juliana Aku, revendeuse à Lomé; 
50 Constantin Aku, employé de commerce à Ka­

djebi (Oold-Coast); 

.. 
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60 Par représentation de leur mère, f>eue Monika 
'"" "AI.... : ~ l'U\;... , 

a) Julia Folly, revendeuse à Lomé (Togo) 
b) Na1haniel Kossi Folly, chauffeur d'automobile 

Accra (Qold.Coast) 


c) Lucia Folly, revend>euse à Lomé (TolO) 

d) Jeannette Folly, couturière à Lomé fTogl'l} 

e) Ahlivi Porto Ricoo. mineur dem>eurant chez son 


père et tuteur légal Porto-Ricco à Lomé; 
'(Q Par représentation de leur mère, feue Paulina 

AW; 1 

a) Georges SosSou,écolier, mineur, 
b) Pauline Sossou, éool~ère, mineure, 
Tous deux demeurant chez leur pjère et tuteur légal 

Sossou à Lomé (Togo). 

fP Mariama Aku, revendeuse à Lomé (Togo). 

Suivant réquisition, no 1.833, déposée le 21 février 
1950 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 3 février 
1912 profession d'Avocat.Défenseur, demeurant et do­
micilié à Lomé (T0r?)' agissant comme mandataire 
Spécial aux termes d une procuration notariée nq 161 
reçue par M. Louis Gaétan, notaire à Lomé, en date 
du 28 octobre 1949, enregistrée, dont une expédition 
leSt jointe à Iac:llte réquisition, du sieur Assogba Ndja­
gni, cultivateur demeurant à Anfoin (cercle d' Anécho) 
demande l'immatriculation au livre foncier du Territoi­
re du Togo, d'un" immeuble rural, non bâti, consistant 
Ietl un terrain en forme de polygone irrégulier, d'unè 
oon:tenance totale de 6 ha, 18 a, 64 ca situé à Anfoin, 
-cercle d'Anécho et borné à l'est par Kadonya, à l'ou­
est par Amouzoukpé, au nord par Amouzou et au sud 
pàr la route d'Anécho à Klakou. . 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Assogba Ndjagni et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns drOIts ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 1.834, déposée le 21 février 
1950 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 3 février 
1~1~. profession d'Avocat.Déf~seur, demeurant et do­
mlClhé à Lomé (Togo), agissant comme madataire 
spécial aux termes d'uneJ[ocuration notariée fil> 159, 
reçue par maW;~i' pa aa notaire à Lomé, en date 
du 28 oci8M ~ enregistrée, dont une expédition 
lest jointe à la réquiSition susvisée, du sieur Amoussou 
kpê Djogbéssi, oultivateur, demeurant à Anfoin (cer­
de d'Allécho) demande l'immatriculation au livre fon­
ci:~ duT~rritoire du Togo, d'un immeuble rural, non 
batl, conSIStant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance totale de 29 ha, 67 a, 96 ca 
situé à Anfoin, cercle d'Anécho et bOrné au nord par 
Dovi, AmouZJOU et Assogba, à l'ouest par une route 
et Amah AyiVl, au nord par Akokpossé Gavoé et au 
sud {)ar une route. 

n déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
AmQUSSOUk~ Djogbessi et n'est, à CQnnaissance, grevé 
d'aucuns drorts ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n,b 1.835, déposée le 21 février 
1950, Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 3 fé­
vrier 1912 profession d'Avocat..défenseur, demeurant 
et domicilié à" Lomé (Togo), agissant en qualité de 
mandataire spécial aux termes d'une procuration no­
tariée nP 162, reçue par Me Louis Gaétan, notaire à 
Lomé, en date du 28 octobre 1949, enregistrée, dont 
une expédition est jointe à la réquisition susmention~ 
née, du sieur Dovi Ametchotm, cultivateur, demeurant 
à Allfoin, (Cercle d'Anécho), demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un Im­
meuble nuaI, non bâti, oonsistant en un terrain en 
forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale 
de 6 ha, 18 a, 78 ca situé à Anfoin, cercle d'Anécho 
et borné à l'est par Mensavi, à l'ooest par Amouzou­
kpê, au 11()rd par Akakpo Garoe et Agbewoanou et 
au sud par Amouzou et Noamessi. 

Il déclare qiUe ledit immeubl,e appartient audit sieur 
Dov! Ametchoun et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1836, déposée le 21 février 
1950, Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 3 fé­
VMer 1912 profession d'Avocat.défenseur, demeurant et 
domicilié à Lomé, (Togo), agissant comme mandataire 
spécial aux termes d'une procuration notariée no 165, 
reçue par Maitre Louis Gaétan, notaire à Lomé, en date 
du 3 novembre 1949, enregistrée, dont une expédition 
est jointe à ladite réquisition, du sieur Togbé Togné, 
oultivateur, demeurant à Anfoili (Cercle d'Anécho), 
demande l'immatriculation au livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis­
tant en un terrain en forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance totale de 3 ha, 67 a, 36 ca situé à 
Anfoin, cercle d'Anécho et borné à l'est par Amou-­
zouvi, à l'ouest par Mawunou, au nord par MensaVi et 
au sud par Ekoué et Holonou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Togbé Togné et n'est, à connaissance, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nP 1837 déposée le 21 février 
1950 Me Anani Ignacio Santos, né .à Lomé, le 3 fé­
vrier 1912 profession d'Avocat...défenseur, - demeurant 
et domicilié à Lomé, (Togo), agissant comme manda,.. 
dataire spécial, aux termes d'une procuration notariée 
n~ 166 du 3ll1ovembre 1949, reçue par Me Louis Gaétan 
notaire à Lomé, enregistrée, dont une expédition est 
jointe à la réquisition ci-dessus, du sieur Mensavl Ama­
vi, cultivateur, demeurant à Anfoin (cercle d' Anécho), 
demande l'immatriculation au livre foncier du Terr.j~ 
toire du Togo, d'un immeUble rural, non bâti, consis­
~nt en Wl terrain en forme d'un quadrila~ère irrégulier 
d'une contenance total'e de 78 a, 66 ca situé à AnMn, 
Cercle d'Anécho et borné à l'est par Togbé, à l'ouest 
par Agbewoanou, au nord par Ottoh et au sud par 
Dovi. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Mensavi Amavi, et n'est, à connaissance, grevé d'au­
cuns droits OU charges réels, act1lels OU éventuels. 



210 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er mars 1950 

Suivant réquisition, n!CJ 1838 déposée le 21 février 
t 950 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 3 fé· 
mer 1912 profession d'Avocat.défens'eur, demeurant 
~ domicilié à Lomé (Togo) agissant oomme mandiar­
taire spécial aux termes d'une procuration notariée nq 
168, reçue par Me Louis Gaétan notaire à Lomé, en 
date du 3 novembre 1949, enreJPstrée dont une exe.,pé­
dition est jointe à la réqwsitlOn susvisée, du sieur 
Noamessi Tété! oulttvateur.J demeurant à AnfoinJ {Cer­
de d'Anécho), 'demande l'immatriculation au livre fon­
cier du Territoire du To.,go, d'un immeuble rural"" non 
,llâ.!1, ronSlstant en un terrain en forme d'un polygone 
jrrégulier d'une contenance totale de 1 ha, 82 I!, 46 ca 
situé à Anfoin> cercle d'Anéchdet borné à l'est .par 
Mawou~, à l'ouest par Amouzoij, au nordpar Dov], 
let au sud par Donklu. 

li 'déclare que ledit immeuble êPpartient audit sieur 
Noamésst Tété et n'.est. à sa connaissance. grevé 
d'aucuns droits ou charges réels,. actuels OU éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.839,- déposée le 21 février 
1950 M. Anâni Ignacio Santo~, né à Lomt le 3 février 
1912 profession d'AViOCat-Défenseur~ demeurant et do­
micilié à Lomé (Togo) agissant comme mandatàire 
spécial aux termes d'une procuration notariée nbi 160 du 
'.28 octobre 1949 reçue par maUre Louis 'Oaétan, no­
taire à Lomé, ,enre,iÏstrée. dont une expédition est jointe 
'à la réquisition sus déterminée, du sÏeur Ekoué Agbés­
si, oultivateur, demeurant à An'foin (cercle d'Anécho) 
demande l'immatriculation au livre 'lionder du Territoire 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti. consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier d'une con-, 
tenanœ totale de 7 ha... 94 a.1 85 ca .situé à Anroil},· 
cercle d'Anéclto -et borné au nord par Holonou. au 
&ud par Kadonya et Amouzou, à l'est par Kadonya et 
'à l'ouest par Togbé. ' 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Ekoué Agbéssi et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
œns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, ~ 1.840, déposée le 21 février 
1950 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 3 février 
1912,profession d'Avocat-Défenseur,. demeurant et do­
micilié à Lomé, .(T~L. a$!Îssant comme mandataire 
spéial aux termes d'une procuration notariée n\:ll 161, 
reçue par maître Louis Gaétan ootaire à Lomé, en date 
du 3 novembre 1949, enregistrée, dont unee~pédition 
lest jointe à la réquisition susvisée, du sieur Holonou 
Agbokou, cultivateur, demeurant à Anfoint. (cercle 
d'Anécho) demande l'immattioulation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain rural, non bâti, en forme d'un 
polygone irr~gu}i:r d'u~e contenance !otale de 3 ~a..' 
89 a, 02 ca SIfue a AnfoIn, cercle d'Anecho et borne a 
l'est par Akakpo, à l'ouest par Togbé, au nord par 
Amouzouvi, et au sud par Ekoué. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Holonou Agbokou et n'est, à connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition nb 1841, déposée le 22 février 
1950 Me Anani ~gnacio Santo~ né à Lom~, le 3 fé­
vrier 1912 profession d'AvocaUéfens.eur, demeurant 
et domicilié à Lomé (TOgo), agissant comme manda­
!taire spécial aux termes d'une procuration notariée ~ 
36, reçue par Me Louis Gaétan, notaire à Lomé en 
date du 18 mars 1949, enregistrée dont une exp~dition 
est jouinte à ladite réq'uisitioo du sieur Martin Aku, 
Administrateur des biens, aux tenues d'un proc;ès-ver­
bal de délibération de Conseil de famille, en date du 
9 mars 1949 dûment affirmée, légalisée et enrt;gistrét:, 
dont une expédition de l'acte de dépôt au Greffe no­
tariat de Lomé en date du 19 mars 1949 est jouinte 
à la réquisition susvisée, de la' 'fellectixité des 51lri­
Uers ~ ~~as Aku 'l? e s 1qu Us resSO ·ent'ï! <) 
aux a ês e noâh s; dûment iégaIisés et enregistrés 
dont une expédition de l'acte de dépôt au Greffe nota­
riat de Lomé en date du 19 mars 1949 est égal,ement 
jointe à la réquisition sus-déterminée, savoir: 

1~ Angelica Aku revendeuse à Lomé, demande l'im­
matriculation au livre 'foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier, d'une oontenance 
totale de 64 a, 95 ca situé à Tsévié, Cercl,e de Lomé 
connu sous le nom de Hétchiavi et borné à l'est par 
une route, à l'ouest et au sud par la COllectivité Amé­
!gblé, et aU nord par une route. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la CoUee­
tivité des héritiers {( Andréa:s Aku » et n'est, à sa 
tonnaissance, ·grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
aCtuels ou éventuels. ' 
~ Fridolin Aku, Maître d'école à Kéta (Qold-Coast) 
3P Martin Aku, Médecin à Lomé (Togo). 
40 Juliana Aku, revendeuse à Lomé (Togo ) 
50 Constantin Aku, employé de (lOmmerce' à Ka­

djebi .. (Gold..coast) . 
(}Q Par représentation de leur mère feue Monika

Mm: . 
a) Julia Folly, revendeuse à Lomé ..(TogQ) 
b) Nathaniel Kossi Folly, chauffeur d'automobile à 

Accra (Gold-Coast), 
c) Lucia Folly, revendeuse à Lomé (Togo) 
d) Jeannette Folly oouturlère à Lomé (Togo) 
e) Ahlivi Porto-Ricoo, milJ.eur, demeurant chez son 

(11ère et tuteur légal Porto-Ricoo à Lomé: . 
70 par représentation, de leur mère, f!eûe Paulin,a 

Aku: 1 i 

a) Oeorges Sossou, éoolier. mineur, 
b) Pauline Sossou, écolière mineure 
TouS deux demeurant chez leur père et tuteur légal 

Sossou à LiOmé (Togo) 
80 Mariana Aku, revendeuse à Lomé (Togo). 

Le Conservateur de la propriété foncière~ 
R. ROlTMlElT BONNAFOlTS 

Avis de bornage 
Toutes personnes Intèressé.s son' Invlt••s è , as.tster 

ou ;li s', faire reprèsonter par ua mandataire nanti d'un 
pOUVOir régulier. 

Le lundi, 11 avril 1950 à 8 heures, il sera procédé 
aU bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bagui­
da-Plantation, cercle de Lomé consistant en un ter­

.. 
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rain rural, non bâti, en forme d'un quadrilat;ère irrégu~ 
Uer complanté de ooootiers, d'une oontenance de 38 a, 
38 ca, et borné au nord par la voie :ferrée Lomé-Ané­
<:00 aU sud par Toudji Lambiou, à l'est par Fred 
Ho~ku et à l'ouest par Kitégi dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Fred Honku, planteur, de­
meurant èt domicilié à Baguida-Plantation (cercle de 
Lomé) suivant réquisition du 29 septembre 1949, no 
1.761. 

Le lundi, 17 avril 1950 à 10 heures, il sera procédé 
.aIU bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bagu~ 
da cercle de Lomé oonsistant en un terrain rural, non 
bâh,en forme de polygone irrégulier, complanté de 
Coootiers d'une COntenance de 3 ha, 76 a, 26 ca, et 
bOrné au nord par Sotomé Zankpé, à l'est par Kou­
mako, à l'ouest par Samedi Gassou, Akoko et Victor 
Kodjo, et au sud par EUglène Amorin dont l'immatricu­
lation a été demandée par Me Anani Ignacio Santos, 
Avocat..Oéfenseur, demeurant et domicilié à· Lomé, 
mandataire ~péClal de la dame Rosina Aveshie Gbogbo, 
revendeuse 'à Lomé suivant réquisition du 19 septem­
bre 1949, no 1.751. 

Le mardi, le 18 avril 1950 il sera procédé aU borna~e 
oontradietOlre d'un immeuble situé à Palimé, cercle 
de Klouto oonsistant en un terrain urbain, non bâti, en 
torl)1e d'un quadrila1lère irrégulier d'une cOIltenance 
de 4 a, 05 .ca connu sous le nom de Wuto et borné au 
nord par Rudolph Kavegé, au sud et à l'est par 
deux passages, et à l'ouest par Paul Agbémabiassé 
dont l'immatriculation a été demandée yar le sieur 
Joseph Ko<tio Couass~J Commls d'Administration, de­
meurant et domicilié à Palim~ suivant réqulsition du 
26 septembr,e 194':), nb 1.757. 

Le mardi, 18 avril 1950 à 9 heures 30 il sera procédé 
aU bornage oontradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
oommune-mixte de Lomé consistant en un terrain ur­
bain non bâ1J, en fiorme de quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 1 ha~ 68 a_. 58 ta, COnnu sous le 
nom de Plantation Olympio et borné à l'est par Dora. 
Kentzler et un passage, à l'ouest par un projet de 
place publique ,et la route de PaUmé, au nord par 
Laura Hutchinson et Dora ,Kentzler. et au sud ,Dar 
Johannes Koffi Olympio dont l'immatricufâtion a été 
demandée 'par le sieur Rudolph Octaviano Olympio 
propriétaire.planteur, demeurant et domicilié à Lomé 
suivant réquisition du 21 septembre 1949, nO' 1.747. 

.._ ....__.-...• ....-~ _-~-

Le mardi, 18 avril 1950 à 10 heures 30, il sera pro­
cédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
PaUmé-Ville, Cercle de Klouto consistant en terrain 
urbain, 'non bâti en furme de quadrilatère irrégulier 
d'une oontenance de 3 a, 02 ca, connU sous le nom de 
;Wuto d borné au nord par un passage le séparant des 
propriétés aux nommés Kavege Rudolph, Marguerite 
A. Thompson et Joseph Couassi, au sud par Charles 
Molson, à l'est par Kudjawu, et à l'ouest par la voie 
ferrée Palimé-Lomé dont l'immatriculation a été de­

mandée par le sieur Justin N'konou, infirmier, demeu­
rant et domicilié à Palimé, suivant réquisition du 26 
septembre 1949, no 1756. 

Le mardi 18 avril 1950 à 11 heures, il sera procédé 
au bornage' contradictoire d'un immeuble situé à Gné­
konakpoé Commune-mixte de Lomé consistant en un 
terrain urbain non bâti, en forme de quadrilatère irré­
gulier d'une ~ntenance de Il a, 95 ca et borné au 
nord par Ameyaglo ZOkpo, au sud par la Mission 
Catholique à l'est par Amémaka, et à l'ouest par Ku­
vevi Aho dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Euglène Yéhouessi, garde~frontière, demeu­
rantet domicilié à Lomé suivant réquisition du 29 
septembre 1949, no 1.760. 

Le mercredi, i9 avril 1950 à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Aflao-Gakli cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural, non 'bâti, en forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 2 ha, 92 a, 06 ta, et borné au 
nord par la collectivtéi Awoudor, au sud par un pas­
sage menant aU village Awounor, à l'est par la route 
de PaUmé à celle d'Atakpamé, et à l'ouest par la col­
lectivité Awounor dont l'immatticulation a été deman­
dée par le sieur Ooe Robert, aide-pharmacien en ser­
vice à l'hôpital de Lomé suivant réquisition du Il 
.octobre 1949, no 1764. 

Le mercredi, 19 avril 1950 à 9 heures, il sera pro­
cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, cercle de Klouto consistant en un terrain ur­
bain, non bâti, 'ayant la forme d'un quadrilatjère irré­
;gulier, d'une contenance de 3 a, 75 ca, et borné aU 
nord par Chrisostome Boehm, au sud par Messan 
Lawson, à l'est par Rue de l'hôpital, et à l'ouest par 
Chtistoph Doe dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur FoUy Amegavi Ayité Michel, Comptable 
de~ Travaux publics, demeurant et domicilié à Lomé 
$Uivant réquisition du 5 novembre 1949, no 1771. 

Le mercredi 19 avril 1950 à 10 heures l il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
PaUmé cercle de Klouto cOnsistant -en un terrain ur­
bain bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
oontenance de 3 a, 61 ca et borné au nord par Abudu, 
aU sud par Alex Aholoo, à l'est par Komlan Oawou­
dou et Gnameshi, et à l'ouest par une rue nOn déno~ 
mée dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur William Ehe Amédogoui, cultivateur demeurant 
et domicilié à PaUmé suivant réqulSihon du 29 aOût 
1949, no 1741. 

Le mercredi 19 avril 1950 à 10 heures 15, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-TOkoin, cercle de Lomé consistant en un ter­
rain ruraI, non bâti, en forme de quadrilatère irrégu~ 
lier d'une contenance de 2 ha, 90 a" 35 ca et borné 
à l'est par Hotounou Tamadémé, au sud par la route 

.. 
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circulaire, au nord et à l'est par HotOouoou Tamadémé 
;oont l'immatriculation a été demandée par Me Anani 
Ignacio Santos, Avocat défenseur à Lomé, mandataire 
spécial du sieur Benno Kentzler, agent de commerce à 
Lomé suivant réq'lÛsition du 19 septembre 1949, ~ 
1752. 

Le mercredi, 19 avril 1950 à 15 heures 30, il sera 
procéd~ au bornage rontradictoire d'un immeuble situé 
à Tokoin, cercle de Lomé consistant en un terrain ru· 
rai, 'DOn bâti,en forme d'un pOlygone irrégulier d'une 
contenanœ de 1 ha, 89 a, 58 ca et borné à l'est par 
KIouvi, au sud par Hotounou lui-même, à l'ouest par 
Occa:nsez, et au nord par la route circulaire, dont l'im. 
matrioulation a été demandée par Me Anani Ignacio 
Santos, Avocat-défenseur à Lomé, mandataire spécial 
du sieur Hotounou Tamadémé, cultivateur demeurant 
et domicilié à Bè (cercle de Lomé) suivant réquisition 
du 26 septembre 1949, no 1755. 

Le mercredi 19 avril 1950 à 16 heures 30, il sera 
procédé' au bornage <:ontradictoire d'un immeuble situé 

. i' Tokoin, cercle de LOmé consistant en un terrain rural, 
ll1OI1 bâti en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance de 79 a, 48 ca et 'borné à l'est par Madame 
Dinat Olympio, au sud, à l'ouest et au nord par Ho­
tonou Tamadémé dont l'immatriculation a été deman­
dée pa:r Me Anani Ignacio Santos, Avocat4éfenseur 
à Lomé, mandataire spécial de la dame Philomène 
Kpodar, revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé 
suivant réq'lÛsition du 26 septembre 1949, no 1754. 

Le. jeudi, 20 avril 1950 à 7 heures 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à To­
koin.AmO!Utivé, cercle de Lomé oonsistant en un terrain 
IUral de culture, non bâti, complanté de cocotiers, ma­
nÏ<lc et d'alUtr:es cultures vivrières d'une oontenance de 
5 ha, 28 a, 06 ca, connu sous le nom de Ndanoukopé et 
borné au nord par famille Kwassi Abo au sud par 
Yamba et route circulaire, à Pest par famille Kougba­
dji !et T. 672 au Territoire du Togo, et à l'ouest par 
Hlin 'et Jonathan Sanvee dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Gilbert D. Afandomi, dessina­
teur 'géomètre et ag,ent d'affaires à Lomé (Tokobt), 
mandataire du sieur Ndanou Alikpüi, demeurant et 
domicilié à TokOin-Amoutivé (Nda:noukopé) suivant 
réquisition du 6 octobre 1949, nP 1762. 

Le jeudi, 20 avril 1950 à 9 heures 30, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, cercle de Klou1o consistant en un terrain urbain 
~e culture, non bâti, en forme de quadrilat,ère irrégu­
ber, d'une contenanoe de 2 ha, 48 a, 19 ca, et borné 
au nord par Emile Apédo, à l'est par Charles d'Al­
meida, â l'ouest par Akakpo Guidiguidi, et au sud 
par Charles d'Almeida dont l'immafriwlation a été 
demandée par le sieur Richard Adjimah, commerçant­
transporteur, demeurant et domicilié à Palimé suivant 
réquisition du 10 novembre. 1949, W 1717. 

Le jeudi, 20 avril 1950 à 15 heures 30, il sera pro­
cédé au' bornage contradicttoire d'un immeuble situé 
à Wuiti (Amoutivé) subdivision de. Lomé, cercle dudit 
consistant en un terrain rural de œlture non bâti, affec- . 
tant la forme d'un polygone irrégulier d'une contenan­
ce de 1 ha, 71 a, 72 ca et borné aU 'nord par OOumalon 
Djahlin, au sud par un sentier, à l'est par Amouzou 
Djablin, et à l'ouest par Agbo Dogbévi dont l'imma.. 
triculation a été demandée par le sieur Joseph Romao, 
Commis principal des douanes, demeurant. et domi­
cilié à Lomé suivant réq'lÛsitlon du 28 octobre 1949, nCl . 

1.769. ' 

Le vertdredi, 21 avril 1950 à 7 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, commtune.mixte de Lomé oonsistant en un 
terrain urbam bâti, ayant la forme d'un quadrilattère 
irrégulier, comportant deux maisons d'habitation et 
deux boutiques en terre de barre couvertes en ~ôle~ 
d'une oontenanœ de 6 a, 80 ca, connu sous le nom de 
quartier no 5 et borné au nord par Joseph Comlan, 
au sud par Felicio de Souza, à l'est par Rue d'Amou­
tivé, e.t à l'ouest par Kokou Frantz d'ont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Freeman Tété-Agbo, 
Commerçant, demeurant et domicilié à Lomé suivant 
réquisition du 7 novembre 1949, no 1.772. 

Le vendredi, 21 avril 1950 à 8 heures 30, il sera 
"Procédé au bornage contradictoire. d'un immeuble situé 
à Lomé, oommune.mixte de Lomé oonsistant en un 
terrain urbain bâti, de. forme rectangulaire d'une con­
tenance. de 2 a, 25 ca, connu sous le nom de quartier 
no 9 et bqrné aU nord par Lydiana Buckman, au sud 
par Peter, à l'est par un passage et à l'ouest par Mi­
chel Equa:goo dont l'immatrièulation .a été demandée 
par le sieur Michel Cosme d'Almeida, Agent~d'Affaires 
et Géomètre à Lomé, mandataire du si,eur Séverin 
Adjivon, Commis d'administration à Lomé, suivant 
réquisition du 23 août 1949, no 1.743. 

Le vendredi, 21 avril 1950 à 9 beures 30, il sera pro­
cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Tové-Agbéssia, cercle. de Klouto oonsistant en un 
terrain urbain, non bâti, en forme d'uo polygone 
irrégulier d'une conte.mmoe de 2 ha, 06 a, 11 ca, connu 
sous le nom de Kpota et borné au nord et à l'est par 
la famille Dzréké, à l'ouest par Adakago Essè, et au 
SUd par la route de PaUmé à Agon dont l'immatricula,­
tion a été demandée par le sieur Antoine AtSOo Dzréké, 
Commerçant, demeurant et domicilié à Tové-Agbéssia 
(cercle de Klouto), S'\.Ùvant réquisition du 10 novembre 
1949, no 1.778. 

Le. vendredi, 21 avril 1950 à 10 heures, il sera pro­
,cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Lomé, commune..mixte de tomé consistant en un 
terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri­
la1!ère irrégulier, d'une contenance de 6 a, 53 ca, connu 
sous le nom de quartier no 9 et borné au nord 
par Adjallé, à l'est par la famille Anthony, à l'ouest 
par le pro1ongement de la me de France, et au sud par 
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une rue nün dénümmée dont l'immatriculation a été de­
mandée par le' sieur Arnüld O. Oum~jüe, propriétaire. 
demeurant et domicilié à Lomé, mandataire du sieur 
Jühn Yaü Tengey, employé de commerce à Accra, 
(Qold-Coast) suivant réquisition du 12 octobre 1949, 
no 1.765. 

. Le vendredi, 21 'avril 1950 à 11 heures, il sera pro­
cé4é au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé commune.mixte de Lomé consistant en un ter­
rain urbain, nün bâti, en fOrme d'un quadrila1;ère 
irrégulier d'une contenance de 5 a, 15 ca, connu sous 
le nom de quartier no 10 et borné au nürd par T. 228 
à Venceslaus Sauzey, à l'est par T. 595 à Maurice, 
Amégashie; au sud par Sowu et à l'üuest par Rue 
d'Amoutivé dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Francis Fiagadji HümaWOo, planteur, demeu­
rant et dümicilié à Lomé suivant réquisition du 1er fé­
vrier 1949, no 1.770. 

Le lundi, 24 avril 1950 à 9 heures 30, il sera procédé 
aU bornage contradictoire d'un immeuble situé à Agou­
Tümégbé, cercle de Kloullo consistant en un terrain 
rural 'non bâti en forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cacaQyers, caftters et palmiers en plein 
rapport d'une contenance de 1 ha, 23 a, 05 ca, et borné 
à l'ouest par Moise Paniah et Michel Paniah, à l'est 
par Simün Paniah et Charles Paniah, au nord par Agou­
plantation et par Paul SewaJ au sud.par Charles Paniah 
Emile Paniah et par la voie ferrée Lümé-PaIimé dont 
l'immatrirulatiün a été demandée par le sieur Charles 
Paniah, Acheteur de produits, demeur~nt et domicilié 
à Agou-Tomégbé (cercle de Kloutü) suivant réquisition 
du 28 üctobre 1949, na 1.776. 

Le lundi, 24 avril 1950 à 16 heures, il sera prQcédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Agou­
Akttmawu, cercle de Klouto consistant en un terrain 
rural non bâti en forme d'un polygone irréguUer, 
oomplanté de cacaQyers, d'une contenance de 53 a, 09 
ca, connu sous le niOm d'Agbotavé et borné au nord par 
Adayi Tükpo, et KOIUwogan, au sud par Robert Awu­
mey lui-même, à l'est ·par Emmanuel Agbozo, et à 
l'ouest par Avliza Klévo dont l'immatricuhLtion a été 
demandée par le sieur Robert A wumey, maître-cathé­
chiste de ,la Missiün EvangéIique, demeurant et domi­
cilié à Agou-Akumawu SIlivant .réquisitIOn du 22 ücto­
bre 1949, no 1.768. 

Le mardi, 25 avril 1950 à 8 heures, il sera procédé 
au borna·ge rontradictoire d'un immeuble situé à Dévî­
kamé (Messakplaka), cercle d'Anéchü consistant en Un 
terrain mral, non bâti, de forme irrégulière, complanté 
de cocotiers d'une COntenance de 3 ha, 26 a, 69 ca et 
borné au nürd par Oaba et Akolatsé, au sud par Ayité 
Kükoroko et Amah AvetQ; à l'est par Agbemenou, 
Hla~é Assou Ségbédji et Bamva, et à l'Quest par 
Obédevi et John dont l'immatriculation a été deman­
dée par Me Pierre Bartüli, Avocat·dé~enseur à Cüto­
nou (bahomey), mandataire de Madame PhiLomène 
Kokoè Amouzougan, marchande à Lomé suivant ré­
,guisitiün du 15 nüvémbre 1949--" na 1779. 

Le mardi 25 avril 1950 à 9 heures 30, il seraprocé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Ap.Atigbé-Djogbépémé, cercle de Klouto consistant 
en un terrain rural, nün bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers et de palmiers d'une 
cüntenance de 1 ha, 57 a, 44 ca CQnnu sous le nom 
d'Anagravéet borné au nord par KüdjQ Philippe, à 
l'.est par le ruisseau Dai, aU sud et à l'Quest par le re­
quérant Agboli Kuassi Alfred dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Alfred Kuassi Agboli, 
planteur, demeurant et domicilié à Agou-Atigbé-DjlO­
g'hb~mé suivant régwsitiün du 9 nQvembre 1949. olt
·1~~~· 1

.773. : . . 

Le mercredi 26 avril 1950 à 81mures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Dévi­
kamé (Messakplaka) cercle d'Anécho COnsistant en un 
terrain rural, non bâti, de forme irrégulitère,complanté 
de oocotiers d'une contenance de 1 ha, 03 a, 32 ca et 
borné au nord par Akolatsé Amüu et Fini Ziantovo, 
au Sud par Creppy à Pest par Adevi, et à l'üuest par 
Segbedji dont l'immatriculation a été demandée par 
Me Pierre Bar1:oU, Avocat-défenseur à Cotonüu, (Da­

.oonte'C,), mandataire de Madame Philomène Kolroé 
Amouzougan, marchande à Lomé suivant réquisition 
du 15 npve;nbre 1 94~~ nil 1780. 

• Le mercredi 26 avril 1950 à 10 heures . .il ~era \lro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeubl·e situé à 
Agou-NyongbiO, cercle de Klüuto consistant en un ter­
rain rural, non bâti en forme de pOlygone irrégulier 
complanté de cacaüyers d'une cOntenance de 35 3, 
15 ca, connu sous le nüm de Blégbéanünoé et borné 
au nürd par Kümla Bensa, au sud par Félix Dégboé, 
à l'est par Clément Klutsé, et à l'ouest par Félix Dé­
gboé dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Frédéric Ooka Peby II cultivateur-planteur, de­
meurant et dümicilié à Agou-Nyongbo, (cercle de 
Klouto) suivant réquisitiün du 21 üctobre 1949, na 
1767. i ' 

Le mercredi, 26 avril 1950 à 15 heures 30, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Dévikamé (Messakpla~a) cercle d'Anéchô COnsistant 
en un terrain rural, non bâti, de forme irrégul~r.eJ 
oomplanté de ~ers d'une contenance de 97 a, 36 ca, 
et borné au nord par Seméha . KpotQ, au sud par'SOli 
Tüméti, à l'est par KougballOÙ Sessimé, et à l'ouest 
par SenaVQ HQtonou dont l'immatriculation a été de­
mandée par Me Pierre Bartoli, A vocat-défienseur à 
Cotonou (Dahomey), mandataire de madame Philomè­
ne Kükoé Amourougan, marchande à Lümé suivant 
réquisition du 15 novembre 1949, nQ 1.781. 

Le jeudi, 27 avql 1950 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Oun· 
kopé, cercle d'An écho consistant en un terrain rural 
non bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier d'un~ 
contenance de 1 ha, 26 a, 59 ca, et borné à l'est par 
,Ko.uoon, à l'ouest par Logossou Onan2lo, au nord par la 

.. 

http:irr�gul~r.eJ


JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er mars 1950214 

voie ferrée Lomé-Anécho, et aU 'SUd par Kouassi Bruce 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Boniface T. Dovi, Agent d'Affaires, Oéolt1jètre et [)essi­
Ilateur à Lomé, mandataire du sieur Anton Ayité Attio­
gbé, Employé de commerce à Badou, (cercle du Cen­
tre) suivant réquisition du 16 septembre 1949, no 1.749. 

~­ _Le vendredi, 28 avril 1950 à 10 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à. Allécho, cercle dudit consistant -en un immeuble ur­
haîn, non bâtt. ayant la forme d'un quadrilatjère irrégu­
lier d'une contenance de 3 a, 48 ca, connu sous le 
Dom de quartier Adjido et borné au nord par une mel­
le, aU sud par la famille Kagniz!Un, à l'est par une rue 
allant vers la lagune, et à l'ouest par la lfamiHe Akibo­
dé dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Daniel Ajavon, industriel, demeurant et domicilié à 
Anécho, màndataire de madame Rosa AjavQn, t'eV'endeu:' 
se, demeurant et domiciliée à Anécho suivant réquisition 

-du 1],7 aoo.t 1949, n~ 1.746. 	 . 

, Le vendredi, 28 avril 1950 à 8 heures, il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Anécha, cercle dudit consistant en un terrain urbain, 
nOll bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

... rontenance de 7 a, 36 ca, connU sous le nom de Kpota 
et borné au nord par Laurent M. Quanvi, au sud par 
j<ihannér

; A. Hetta, à l'est par Félicio de Souza lui­
même, e1: à l'ouest par une rue en projet dont l'immà­
tricu.lation a été dema:ndée par le sieur Félicio de Sou­
za propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé suivant 
réquisition du 18 aoo.t 1949, no 1.742. 

LIC mardi, 2 mal 1950 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Noépé 
(Subdivision de Tsévié) cercle de Lomé consistant en 
un terrain rural, non bâti, en tbrme d'un pOlygone irré­
gulier, complanté de palnùers à huile d'une conte­
Ilance de 87 a, 16 ca, connu sous le nom de Agnanvé­
mé et borné au nora par Obégnon Agbofa et Sof.éllo 
Sédféwémé, au sud par Konou KOUSseh, à J'est par 
la voie ferrée Lomé-palimé et à l'ouest par Akakpo 
Nukpefor dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Wordy Hor~, cultivateur, demeurant et d0­
micilié à Noépé (subdivision de Tsévié, cercle de 
Lomé) suivant réquisitioo du 2 septembre 1949, no 
,1.745. 

I.;e mercredi, 3 mai 1950 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuMe situé à Noépé 
(subdivision de Tsévié), cercle de Lomé consistant en 
un terrain urbain non bâti de forme polygonale irré. 
gtlière complanté de palmiers, de manioc et d'autres 
œltures virires d'une contenanoe de 96 a, 91 ca côn­
au sous le nom d'AgblékOpé et borné au nord par 
Alto Kwovi, au sud par Agbanavo, à l'est par Oa­
dessé, et à l'ouest par KpozO Saba dont l'imma~ricu­
tafion a été demandée par le sieur Oilbert D. Afan­

domi, Dessinatwr, Oéomètre et Agent d'Affaires à 
Lomé-TokoitI, mandataire du sieur Christoph L. Ona­
kou,Maitre.Catéchiste à Noépé suivant réquisition du 
1() octobre 1949, no 1766. _ . , 

Le jeudi, 4 mai 1950 à 7 beures 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agouévé cercle de Lomé OlnSistant en un terrain rural 
non bâti, en fonne d'un polygone irrégulier d'un~ 
contenance de 8 ha, 61 a, 57 ca, et borné au nord par 
Kpové Togbivi Baragou, à l'est par Ag'bo Kpédja, au 
sud par Agha Kpédja et à l'ouest par Agha Kpédja; 
et Aholoo Hermann lui-l11iên:'I'e dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Obenyedji Venance, Oéo­
mètre des Travaux Publics, demeurant et domicilié à 
Lomé, mandataire du sieur Aholou Hennann, employé 
de commerce à SokOdé suivant réquisition du 27 sep- , 
tembre 1949, no 1758. , 

Le jeudi, 4 mai 1950 à 15 beures 30, il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agouévé, cercle de Lomé consistant en un terrain ru­
ral, non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier d'une 
contenance de 5 a, 92 ca, et borné au nord par un 
terrain de Football, à l'est par Obongli, au sud par 
Kaglan Adonsi, et à l'ouest par la route Lomé-Ata­

• kpamé dont l'immatticulatioo 	a été demandée par le 
sieur Obenyedji Venanœ, Oéo~tre des Travaux pu­
blics, demeurant et domicilié à Lomé, mandataire du 
sieur Aholou Hernmann, emplOyé de commerce à 
Sokodé suivant réquisition du 27 septembre 1949, ~ 
1.759. 	 . 

Le vendredi, 5 mai 1950'à 9 beures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Tsévié, cercle de Lomé consistant en un terrain ur­
bain non bât.i, ayant la tbrme d'un trian'gle d'une con­
tenance de 46 a, 33 ca, et borné au nord et au sud 
par des rues non dénommées, à l'ouest par Raphaël 
DogUet à l'est pat Emmanuel Améwodé et Albert 
Aziagba dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur jobn Agbemavor bijOutier, demeurant et do­
mi:dlié à Tsévié, cercle -de Lomé suivant réqUisitIOn du 
29 août 1949, no 1.744. 

Le samedi 6 mai 1950 à 8 heures, Il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kpé­
domé, cercle d'Atakpamé oonsistant en un terrain ur­
bain bâti, en fonne d'un trapèze d'une contenance de 
14 a, 63 ca, et borné au nor~ par John Fletsou, àu 
sud par Tsogbé Kossi, à l'est par john Fletsou et 
à l'ouest par la route Lomé-Atakpamé dont l'inunatri~ 
adation a été demandée par le sieur Adayisso Kossi, 
œltivateur, demeurant et domicilié à Kpédomé Akpa­
pou suivant réquisition du 7 octobre 1949, no 1.763. 

Le 't:.onse,vdtew 'd8 la p'op,iéIé fo~,e, 
R. ROUMIEU BONNAFOUS 

.. 
 [ 
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N'crologte 
Le Oouvemeur des Colonies, Oommissaire de la 

République française au Togo a le regret de faire 
part du décès : . 

1 e de l'ouvrier de 1re claSse du cadre local africain 
des C.F.T. Alrouété Nikoué, survenu à l'hôpital de 
Lomé le 5 'février 1950­

le du commis d'administration adjoint de 5e classe 
Pdhos Gratien, lSIU1Ve11u à l'hôpital de Lomé le 12 
février 1950. 

COMPAGNIE TOGOLAISE CINEMATOGRAPHIQUE 

(C. o. T. O. C. 1.) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

Au Capital de 1.500.000 Francs CFA 

Divisé en 1.500 actions de 1.000 Francs CPA chacune 


Siège Sooial : LOMé: (Togo) 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Objet. - Dénomination. - Siège. - Durée. 

ARTICLE 1. 

Forme de la Société 

Il est formé entre les propriétaires des actions' ci­
klp1)ès créées et de celles qui pourront l'être ultérieure­
ment, une Société anonyme qui sera regie par les lois 
en vigueur et les présents statuts. 

ARTICLE 2. 

ObJet 

Toutes a!ctivités concernant l'industrie cinématogra­
phique en général et particul~rement la création, 
l'exploitation de ciratits et d'établissements de specta­
des cinématographiques. 

ARTICLE 3. 

Dénomination. 
La Société prend la dénomination suivante: 

« Compagnie togolaise cinématographique» (CqTOCI) 

_ ARTICLE 4. 

SiJège Social, SUccursales. 

Le stège social est fixé à Lomé (Togo) et pourra 
être transféré en toute autre localité du Togo ou du 
Dahomey en vertu d'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires. 

Le (lQnseil d'Administration aura la faculté de créer 
des succursales en toute ville du' Togo OU du Dahomey 
où il le ju~eraopportun. . _ c· _ _ . 

AItTICLE 5. 

Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix 
ne.uf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE Il. 
Actionnaires - Apports - capital Social - Actions. 

ARTICLE 6. ­
Les adiol1!I1aires sont: 
la - Société d'Exploitation du circuit Maurice 

Arcbambeau, Société anonyme, 12 Rue Béranger Fe-­
ralud à Dakar. . 

20 - Madame Archambeau Andrêe, née Murat ­
5 Rue Malenfaut à Dakar. 

30 - Monsieur Sour Albert à Porto-Novo (Da;;. 
~~) i 

40 - Madame Sour Huguette ; née Gilbert à­
Po~Novo (Dahomey) 

50 - Monsieur Gilbert Paul à Porto-Novo (Daho­
mey) 

60 - Madame Gilbert Suzanne, née Raoul à Porto" 
Novo. 

70 - Monsieur Maurice Archambeau, 5 Rue MI!­
lenfaut à Dakar. 

ARTICLE 7. 

Apports. 

La Société d'Exploi~~tion du..s;i.tWU ~,risepJJt 
~p a~CMA») Societé anonyme, i ue fi ranger 

rau Dakar apporte à la Société: 
10 - un fonds de commerce dénommé « Cinénia· 

Bayol )} à Porto-NOVO. 
20 - un fonds de comDrerce dénommé «Cinéma le 

Mickey )} à Cotonou. 
30 - un fonds de commerce dénommé « Cinéma La 

France » à Lomé. 
En ce qui ooncerne le Cinéma « La France », M. 

Archambeau, actuellement propriétaire de l'immeuble, 
déclare qu'en cas de vente il s'engage à conserver, à-la 
COTOCI la jouissance des locaux du G:inéma jusqu'au 
1er juin 1950. Dans ce cas, la COTOCI de son coté 
devra reconstituer les fonds dans d'autres locaux avec 
le matériel et les meubles qui lui appartiendront. 

El! ce qui concerne le cinéma «Le Mickey», M. 
Arcbambeau déclare qu'il possède la propriété com­
merci,ale mais qu'une instance a été engagée par le 
propriétaire en vue d'obtenir son déguerpissement. 

Er. rémunération de cet apport, la SECMA reçoit 
sept cent trente deux (732) actions de mille franC'3 de 
la Côte Française d'Afrique ent~rement libérées et 
à prendre sur celIes qui seront cl-après créées. 

Monsieur Albert Sour apporte à la Société: 
lb. - un fonds de commerce dénommé « Cinéma 

Le PaTis)} à Porto-Novo. 
~ - un fonds de commerce dénommé ({ Cinéma 

Le Patis )} à Cotonou. 
Er. rémunération de cet apport, M. Albert Sour 

reçoit sept cent vingt-huit (728) actions de mille franC'3 
de la Côte française d'Afrique entièrement libérées et 
à prendre sur celles qui seront ci-après créées. 

... 
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Les cinq fonds de OOmmerce comprennent nécessaire­
ment tous les éléments oorporels et notamment l'en­
seigne, l'achalandage, le matériel, l'outiUage et le 
idroit au bail. 

ARTICLE 8. 

Capital. 
Le Capital social est fixé à la somme de Un million 

cinq cent mille 'francs de la Côte française d'Afrique 
let divisé en mille cinq cents (1.500) actions de mille 
francs chawne. ' 

Sur ces actions, sept cent trente deux entièrement 
Ubérées ont été attribuées à la SECMA, sept cent 
vingt huit à M. Albert Sour, tous deux apporteurs 
ainsi est indiqué à l'article 7 ci-dessus. 

Les actions de surplus, soit quarante actions de 
mine 'franes sont à iso'uscrire et à libérer en numéraire 
ide la façon suivante : 

M: Archambeau Maurice: 10 actions de numéraire 
Mme Archambeau Andrée: 10 actions de numéraive 
Mme Sour liuguette; 10 actions de numéraire 
M. Gilbert Paul: 5 actions de numéraire 
Mme Gilbert Suzan'ne: 5 actions de numéraire 
Les actions de la Société sont essentiellement nomi­

natives. 
ARTICLE 9. 

Augmentation et Réduction du Capital. 
10 - Le Capital social peut être augmenté en une 

!OU plusi,eurs fois, soit par voie d'apports en nature 
OU en numéraire, !!.Qit-p_ar inoorporation de réserves. 

En cas d'émission d'actions et numéraire, le Capital 
iaDclen d.oit, au préalable, être intégralement liberé, et 
les. actionnaires jouissent de droit préférentiel de sous­
cription qui l'eur est accordé par la loi. 

Les augmentations de capital sont décidées ou autori­
Bées par l'assemblée générale extraord.i~re d.es action­
~res qui 'fixe les conditions d'émissions nouvèlles 
I:t donne tous pouvoirs au conseil d'Administration 
il l'effet de les réaliser dans un délai qui ne peut être 
supérieur à cinq années. . . . . . .. . . -: . . .. . . . .. . . .. . 

ARTICLE 12. 
Transmission des· actions 

Toute cession, à titre 'gra'tuit ou onéreux, devra être 
alUtorisée par une assemblée générale extraordinaire. 

Alucun actionnaire ne pourra céder tout ou partie de 
ses actions sans les avoir au préalable, offertes au con­
seil d'administr~tion, qui aura un droit de priorité pour 
présenter un acquéreur déjà actionnaire ou non cepen­
dant toute cession entre les sept premiers actionnaires 
désignés à l'article 6 n'est pas subordonnée à cette 
autorisation. 

L'offre devra être faite au conseil d'administration 
par lettre recommandée avec acdUsé de réception faisant 
connaître le nombre des titres à céder aInsi que .les 
noms, prénoms, profession et domicile de l'acquéreur 
DU des acquéreurs, s'il y en a. 

Dans le mois de la réception de cette lettre, le con­
seil, par clculaire recommandée avec accusé de réception 
adressée à tous actionnait,es ou bien par une inscrip.­
tion danti un journal d'annonces légales se publient 

dans le département du siège sodal, portera le nom­
bre et le prix des action:s à cé,der à la C'()11naissan..:e des 
actionnaires. . 

Les actionnaires auront un délai de 2 mois pour faire 
connaître, par lettre recommandée avec accusé de ré­
ception adressée au Conseil d'administration, s'ils se 
portent acquéreurs des titres mis en vente. 

En cas d'offres acceptables représentant· une de­
mande supérieure au nombre de titres à vendre, ces 
offres seront servies selon l"ordre de leur arrivée. Si 
cette discrimination n'est pas possible les titres à 
céder seront repartis proportionnellement au nombre 
d'actions détenues par les actionnaires· qui ont fait 
ces offres d'achat ' 

Le conseil d'administration est spécialement chargé 
de régler les répartitions. Si au oontraire, aucune offre 
acceptable n'a été faite dans ledit délai de deux mois, 
le conseil pourra rechercher un tiers acquéreur et au­
ra pour cela un délai d'un mois à compter de l'expira­
tion du premier délai de deux mois. 

Si à l'expiration de ce nouveau délai d'un mois, le 
Conseil n'a pu trouver aucune personne, actionnaire 
ou non, pour se porter acquéreur, l'actionnail1e vendeur 
sera libre de disposer de ses actions comme il..avisera. 

Pour l'exercice du droit de préemption, l'assem­
blée 19énérale fi~era chaque année le cours de l'action. 

Le droit de préemption s'exercera à l'encontre des 
héritiers d'un actionnaire décédé s'ils désirent céder 
leurs actioll\S. En outre, en cas de déoès de Madame et 
de Monsieur Archambeau, soit simultané soit succes­
sif, trois des actions appartenant à l'un ou à l'autre 
de ces actionnaires seront obligatoirement cédées à 
Monsieur Sour Albert ou à ses ayant droits au mo­
ment de la mutation par décès. 

ARTICLE 13. 

[ndivisibiUté des actIOns. 
Les actions sont Indivisibles - tous les coproprié­

taires indivis d'une action, à quelque .titre que ce soit 
sont tenus de se faire représenter auprès de la Société 
par une seule et même personne désignée d'accord en-. 
tre eux. 

ARTICLE 14. 

Droit de l'action. 

Chaque action donne <trait: 

à une part dans la propriété de l'actif social, propor­
tion:nellement aU nombre des actions émises : . 

Et en outre, à une pari dans les bénéfices ainsi 
qu'il est indiqué sous les articles ci-apItès. 

ARTICLE 15. 

Limitation des obligations péwnaires J 
des arlionnaires. 

Les arlionnaires ne sont responsables que jusqu'à 
conQlrrenœ du: montant des actions qu'ils pos~dent; 
au delà tout appel de fonds est interdit. 

e • • • • • • • • • • • • • .. • • • • • 

.. 
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TITRE III. 
ARTICLE 17. 

Conseil d'Administration. 
La Société est administrée, par un conseil d'adminIS­

tration ainsi constitué:t' . 
~ M. Maurice Archambeau. 
~ M. Sour Albert. 

Madame Sou~ Huguette. 
ce conseil sera toujours oomposé de trois membres 

pris parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée 
générale ordinaire. 
, Chamn des administrateurs doit être propriétaire, 
pendant toute la durée de ses fonctions, de 5 actions. 
ces actions sont affectées en totalité à la garantie de 
tou., les actes d'administration même de eeux qui se­
raientexclusÏvement personnels à l'un des administra­
~rs. Elles sont inaliénables, frappées d'un timbre 
indiquant leur inaliénabiltté et déposées dans la caisse 
sociale. 

La durée des fonctions des administrateurs est de 
six années. ), 

SI un siège d'administrateur devient vacant dans 
l'intervalle de deux assemblée') générales ordinaires 
annuelle's, le conseil d'administration peut pourvoir 
provisoirement au remplacement; il est même tenu de 
le faire dans le mois qui suit la vacance si le nombre 
des administrateurs est descendu de trois, et les admi­
nistrateurs restant en exerc:i.ce quel que.soit leur nom­
bre pourront valablement complHer le conseil. Les 
nominations faites à titre provisoire par le conseil sont 
soumises, lors de sa premi,ère réunion, à la confirma­
tion de l'assemblée générale ordinaire qui détermine 
ensuite la durée du mandat des nouveaux adminis­
trateurs. L'administrateur nommé en' remplacement d'un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédecesseur. Si ces 
nominations provisoires ne sont pas ratifiées par l'as­
semblée générale, les délibérations prises et les actes 
accomplis par l'e conseil n'en demeure pas moins vala­
bles. 

ARTICLE 18. . 

Délibérations. 

Tous les six ans apr~s expiration du mandat des 
administrateurs et dans la séance qui suit la réunion 
de l'assemblée ordinaire qui a procédé au renQuvelle­
ment, le conseil d'administration noml1}f parmi ses' 
membres un Président qui est élu pour toute la durée 
de son mandat d'administration, et désigne un sécré­
taire qui peut être pris en dehors des actionnaires. 

Le CQnseH d'administration se réunit au sÏ\ège social, 
sur la convocation du Président aussi souvent que 
l'intérêt de la Société l'exige. La présence de la moitié 
au moins des membres du oonseilest nécessaire pour 
la validité des délibérations. Le vote par correspondan­
ce<; est autorisé. Les délibérations sont prises à la 
majoration des voix des membres votants, Chaque 
administrateur disposant d'une voix en cas de partage 
des voix, celle du président est prépondérante. 

Lee; délibérations du oonseil sont constatées par 
des proGès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
signés par le Président de la séance et le secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces proQès-yerbaux à produire 
en justice ou ailleurs, sont certifiés par le Président 
du conseil d'administration. 

ARTICLE 19. 

Pouvoirs. 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs 
les plus étendus. Il peut notamment, sanS que cette 
énumération soit limitative. 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la 
Société et fixer leur rénumération fixe ou proportion­
nelle aux bénéfices; créer sur tout le territoire du To­
go ou du Dahomey des Succursales, des agences, les 
déplacer ou les supprimer. . 

Faire toutes oonstructions, aménagements et tous 
travaux; 

Gérer les biens meubl'eset immeubles de la Société j 
procéder à toutes acquisitions, échanges et aliéna­

tions de biens meubles et immeubles. 
Consentir toutes hypothèques, tous nantissements 

délégations, cautionnement, avals et autres garanties 
mobilières et immobilières sur les biens de la société. 

Autoriser toutes antériorités et subrogations, avec ou 
Sans garanties. 

Contracter tous emprunts. 
Autoriser tous traités, transactions, compromis, ac­

• quiescements 	 et dé<;Ïstements. 
Consentir toutes mainlevées d'inscriptions, saisie, 

oppositions et autres droits, avant ou apr;ès paiement; 
Exercer toutes actions judiciaires, tant en derùan~ 

dant qu'en défendant. 
Effectuer tous les actes nécessaires par la réalisation 

de l'objet social. 
Déterminer les conditions des actes et des venteS et 

autoriser tout crédit ou avance j • 

Fixer les dépenses général,es d'administration. 
Statuer sur tous traités, marchés, 'Soumissions, adju­

dication ou entreprises. 
Demander ou accepter toutes concessions oa adju­

dication.:; et 'fournir tous cautionnements. 
Souscrire,endosser, accepter et acquitter tous ef­

fets de commerce. 
Faire ouvrir auprès de toute banque .française on 

étrangère, ainsi que tous établissements de crédit, tous 
comptes de .. dépôts, comptes courants ou comptes 
d'avances sur titres et créer tous c~ques et effets pour 
le fonctionnement de ces. comptes. 

Toucher toutes sommes. 
Donner aux administrateurs l'autorisation prévue 

par l'article 40 de la loi du 24 juillet 1867 modifié par 
la loi du 4 mars 1943 et en aviser le ou les commis­
saires aux comptes. , 

Arrêter les états de situàtion, les inventaires et les 
comptes qui doivent être soumis à l'assemblée générale 
des actionnaires. 

La Direction générale de la Société est assurée dans 
les conditions fixées par la loi par le Président du 
oonseil d'administration, assisté éventuellement d'un 
administrateur-délégué dans les fondions de Directeur 
gé~éral. Le conseil d'adtninistration délègue à cet effet) 

http:exerc:i.ce
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les pouvoirs néce5Saires à SQn Président et détermine 
le montant de leur rémunération fixe ou proportion­
nelle aux bénéfices. 

Tous actes et 'Opérations de la Société sont signés 
par le Président ou l'Administrateur en remplissant 
provisoirement les fonctions, soit par le Directeur gé­
l1,éral adjoint, soit encure par rout mandataire ou 'fondé 
de pouvoir agissant chacun dans la limite de leurs 
pouvoirs respectifs. 

ARTICLE 20. 

ResponSabilité des Administrateurs, 
Les administrateurs ne contractent, à raison de leur 

gestion aucune obligation personnelle ni solidaIre rela­
tivement aux engagements de la Société. Ils n'enoou­
rent de responsabilité personnelle que dans le cas où 
ils ont commis une faute lourde dans l'exécution de 
leur mandat. . . . . . . . . . . .. . . . .. .. . . 

TITRE VI. 
Affectation et Répartition des bénéfices. 

ARTICLE 26. 

Année sociale. 
L'a'nQée SOciale commence le 1er janvier et finit 

le 31 décembre. Par exception, le premier exercice 
comprendra le temps écoule depuis la constitution de 
la Société jusqu'au 31 décembre 1950. 

ARTICLE 27. 

Inventaire. - Droit de communication. 
Il est établi, chaque année, un inventaire contenant 

l'indication de l'actif et du passif de la société. 
L'inventaire, le bilan et le compte de profits. et 

pertes sont soumis à la disposition des commissaires 
et des actionnaires, le tout conformément à .1a loi. . 

ARTICLE 28. 
Rép~rtition des béntfices. 

Sur les bénéfices nets annuels, il est prelevé : 
10 - 50{0 pour constituer le ronds de réserve pres­

crit par la loi. Ce versement cesse d'être obligatoire, 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale 
aiU dix~ème du capital social i 

:Dl - 50/0 sur le montant non amorti des actions, à 
titre de premier divid,ende non cumulatif. 

3e - Le solde, soit 900{0 revient aux actions, aprl!s 
constitution- des réserves générales ou spéciales qui 
'/rel"aient décidées par l'assemblée générale ordinaire. 

TITRE VII. 

DiSC'.,olution. Liquidation. - Contestations. 


ARTiCLE 29, 
Perte des trois quarts du capital. 

En caS de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'assemblée générale de tous les action­
IfI,aires, à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 

y a li-eu de continuer la société oU de prononcer sa dis­
solution. La résolution de l'assemblée générale est, 
dans tous les cas, rendue publique. 

A l'expiration du terme fixé par les statuts, ouen 
cas de résolution décidant une dissolution anticipée 
pour quelque cause que ce soit, l'assemblée générale 
nègle, sur la proposition des administrateurs, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
pris ou non parmi les actionnaires, dont elle détermine 
les pouvoirs. 

Les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser l'actif social, mobilier ou Immobi­
lier, même de gré à gré, en bloc ou séparément, et 
éteindre le passif. Ils peuvent aussi mais seulement 
avec l'autorisation de l'assemblée générale extraordi­
naire, 'faire l'apport ou cunsentir la cession de la tota­
lité des biens, droits, actions et obligations de la so­
ciété dissoute. 

L'assemblée générale, régulÎjèrement constituée, con­
serve pendant la liquidation, les. mêmes attributions 
que durant le cours de la Société; elle a notamment le 
pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et de 
donner quitus aux liquidateurs. 

Aprtès le règlement du passif et des charges de la ~ 
Société le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir compl;ètement le capital des actions, 
si cet amortissement n'a pas enèore eu lieu; le sur­
plus, apr;ès prélèvement du montant du fonds de réser_ 
ve spécial pouvant appartenir aux actionnaires, est ré.. 

•parti en eSPlèces ou en titres aux actions. 

ARTICLE 30. 

. Contestations. 
Tootes oontesta1ions qui peuvent s'élever pendant 

le œurs de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires de la Société, soit entre les action­
naires-eux mêmes au sujet des affaires sociales, sont ju­
gées conformément à la loi . let ISOtunisesà la juridiction 
des Tribunaux compétents du siIège social. 

A cet effet, en cas de cont,estation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le lieu du siège so­
cial, et toutes assignations ou signiftcâtions sont régu­
~rement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
ou significations sont yalablement faites ~au Parquet 
de M. le prorureur de la Répùblique pr.ès le Tribunal 
civil du s~ge social. 

Les 7 premiers adionnailies cités à l'article 6 s'-inter­
disent, chawn en ce qui les concerne, tant directement 
qu'indirectement par personnes interposées, toutes 
opérations cuncernant les activités sociales de la CO­
TOCI, sur les territoires du Togo et du Dahomey. 

Publications. 
(>our faire publier les présents statuts et tous actes 

'et procès-verbaux relatifs à la constitution de la so­
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé­
dition ou d'un original de ces documents. 

Lomé, le 21 janvier 1950. 

ARCHAMBEAU. 

.. 
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1. - Suivant actes sous seigs privés du 21 janvier 
1950 dont l'un des originaux a été annexé à la minute 
d'un acte reçu par Me Gaetan, Greffier du Tribunal de 
'COmmerce de Lomé, le 21 janvier 1950, M. Maurice 
Archambeau a établi les statuts de la Sociétté anonyme 
dont la: publkation a été faite ci-dessus. 

II. - Aux termeS d'un acte t'leçu par Me Gaet;lD, le 
24 janvier 1950, M. Maurice Archambeau a déclaré 
que .Ies 40 actions de numéraire de 1.000 francs cha­
rune à émettre par la Société anonyme COTOCI ont été 
souscrites par cinq personnes dont chacune avait versé 
en espèces une somme égale à la totalité des actions 
souscrites par elle. Un double de l'acte de société et 
une liste nominative, <fument certifiée, des souscripteurs, 
eontenant les noms, prénoms, qualité et demeure de 
cha'que souscripteur, ainsi que le nonibre d'actions de 
chacun d'eux ont été représentés par les déclarants 
et annexés audit acte notarié. 

III. - Des copies certifiées des proqès-verbaux des 
délibérations prises par les Assemblées générales cons­
'ijtutives de la Société COTOCI les 30 janvier et 20 fé­
vrier 1950, il a été extrait ce qui suit: 

PREMlERE RESOLUTION 
Les actionnaires de la Société COTOCI réunis en deu­

XÏ!ème assemblée générale constitutive, après avoir 
'entendu la lecture du rapport de M. Francis Piquelin, 
Conunissaire aux apports, en adoptent les conclusions. 
En conséquence, Hs donnent leur approbation sans ré­
serve aux apports faits par la Société d'Exploitation 
du Circuit Maurice Archambeau (SECMA) et par M. 
Albert Sour, apporteurs et aux attribuoons stipulées 
à leur profit en représentation de leurs apports. 

DEUXIEME RESOLUTION 
L'Assemblée générale nomme M. Nadreau, chef 

comptable au crédit foncier de l'ouest africain, domi­
cilié à Dakar, commissaire pour faire un rapport à la 
prochaine assemblée générale annuelle sur les comptes 
du premier exercice social et sur la situation de la 
Société. ' . ... .. .. .. 	 .. .. . .. . .. .. .. .. .. .. .. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L'Assemblée, constatant la oonstitution définitive de 
la Société et la régularité de tous les actes accomplis 
par M. Maurice Archambeau ès-qualités de fondateur 
en we d'arriver à cette constitution, lui donne, à cet 
égard, un quitus entier et définitif ratifiant ses actes 
et les prenant en charge. 

EUe donne tous pouvoirs aU portenr d'une expédi­
tion ou d'un extrait des présentes pour 'faire les publi­
cations légales et remplir toutes autres formalités. les 
extraits et expéditions seront valablement signés par 
M. Albert Sour, administrateur. 

IV. - Du proQès-verbal de la première réunion du 
eonseil d'administration, 	il a été ex'trMlt ce qui suit: . . .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. . .. .. .. 

M. MaUrice Archambeau, administrateur de Sociétés, _ 
demeurant à Dakar, 5 Rue Malenfaut, est nommé Pré­
sident du Conseil directeur général, dans les conditions 
et avec les charges et prérogatives résultant de la loi. 

.. .. .. .. .. 	 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. 

Le Conseil donne pouvoirs à M. Albert Sour à l'ef­
fetde: ,1 

10 - faire la déclaration de la société à l'enregis­
trement et, à cet ,effet, de certifier tous documents qu'il 
sera nécessaire de déposer à l'appui, ainsi que d'ef.. 
fectuer toutes réquisitions, déclarations, et de l~ si­
igner. 

20 - de faire immatriculer au registre du commerce 
du siège socia:l la présente société ainsi que dans le 
registre du commerce du Dahomey où la société a des 
aigIenœs et succursales et de faire requérir ou remplir 
aux effets ci-dessus toutes les formalités exigées par 
la loi. ; . .. .. . .. 	 . . .. .. .. . .. . . .. . . . . . 

Le Président déclare qu'il est souhaitable qu'un 
directeur général lui soit adjoint pour l'assister dan~. 
ses fonœons et il propose aUI Conseil de nommer M. 
Albert Sour, administrateur délégué par lui dans les 
pouvoirs de directeur général de la Société. 

En conséquence de cette proposition, le conseil nom­
me M. Albert Sour, administrateur délégué par l'e 
président dans les pouvoirs de directeur général de 
la Société, conformément à la loi du 4 mars 1943. 

NOUVELLE ENTREPRISE TOGOLAISE 

Société à Re'sponsabilité Limitée 

Au Capital de 8.700.000 Francs C.F.A. 

EXTRAIT des STATUTS 

Entre les soussignés : 
M.M. 	 1~ Gnunitzky Nioolas, Entrepreneur de Travaux 

Publie>, demeurant à Lomé (Togo); 
~ Brenner Frédérk, Chef du Contrôle des 
R~ttes des Chemins de Fer., demeurant à 
Lomé (Togo); 

3d 	 fourn Pierre, Pt:üpriétaiif Commerçant, (le­
meurant à Cotonou (Dahomey); 

4P Dabezies Georges, Ingénieur des Travaux 
Bublics retraité, demeurant à Lomé (Togo); 

50 Azango Augustin, Administrateur de 50­
c:iété, demeurant à Cotonou (Dahomey); 

fP Lassey Smart, Propriétaire, demeurant 11 
Porfo..Seguro (Togo); 

7d Mensah Agbényigan Joseph, Propriétaire, 
\demeurant à Porto- Seguro (Togo); 

9l Grunitzky Gérard, Comptable, demeurant il 
Atakpamé (Togo); 

11 a été convem.t et arrêté oe . qui suit: 

ARTICLE PREMIER. - Il est fondé entre les sus­
nommés, une société à responsabilité limitée, qui sera 
régie par la loi du 7 mars 1925 et les textes modi­
ficatifs subsé<Jlents et par les présents statuts. 

.. 
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ART. 2: - La société a pOUr objet, directement ou 
indirectement, l'entreprise de tous travaux pubIics' ou 
partiruUers ainsi que toutes les activités industrielles, 
oommerciales, ou financières y relatives ou similaires, 
notammen(: 

Toutes études, élaboration de plans de construction, 
levers topographiques, etc; 

ct. L'exploitation de toutes concessions de matériaux, 
l'extraction, le traitement, la transformation des pro­
duits et sous, produits de tes ooncessions. 

L'achat, la fabrication et la vente ,et plus géné­
ralement l'industrie et le négoce, la commission, l'im­
port""tion, l'exportation et le transport sur tout le 
mntinent africain, de tous articles et marchandises, 
relàtifs auxdits travaux. 

La formation dans ses bureaux, sur ses chantiers 
,~ dans ses ateliers, de toutes personnes désireuses 
die'reœvoir IUn enseignement pratique d'ordre profes­
sionnel de travaux publics; 

La participation par tous moy:ens à toutes entreprises 
IOU soeiétés existantes ou à créer, pouvant se rattacher 
à l'objet social, notamment par voie de création de 
sociétés nouv,elles, d'apports, commandites, fusion, 
alliance ou associatiûn en participation. 

ART. 3. - La raison sûciale est: « Nouvelle Entre­
prise TÛg9laise », société à responsabilité limitée. 

ART. 4. - La durée de la société est fixée à 
'T<­ Quatre Vingt Dix Neuf Ans qui commencent à courir 

à compter du jour de sa constitution définitive pour 
se terminer, sauf dissolution anticipée 'en l'an deux 
mille quarante huit. ­

ART. 5. - Le shège social est fixé à Lomé (Togo) 
Boulevard. Circulaire, Maison Grunitzky. Il pourra 
être transféré en tûut autre endroit "en vertu d'une 
dfclsioll oollective des associés conformément à l'ar­
ticle 18 ci-après. 

ART. 6. - Le capital de la Société est fixé à la som~ 
me de Trois Millions Sept Cents Mme francs C.F.A. 
'fournir COmme suit par: . 
M.M. 	 Grunitzky Nioolas. 1.350.000 frs. CFA. 

Brenner Frédéric . 1.350.000 
Fourn Pierre . . . 500.000 
Dabezies Gerges . . 150.000 
Azango Augustin ., . 100.000 
Lassey Smart . . . ., 100.000 
Mensah Agbényigan jos. . 100.000 
Grunitzky Gérard 500.000 

soit au total . . . . 3.700;000 
Ces sommes ûnt été intégralement vérsées jusqu'à 

concurrence de Deux Millions Trois Cent Soixante 
Dix Mille Francs CFA. à la B.N.C.1. Agence Lomé, 
au compte de la Société N.E.T. 'en formatiûn et le 

solde 	 soit Un Million Trois Cent Trente Mille 
Francs C.F.A. dans la caisse de la Société, ainsi que 
les associés le reconnaissent expressément. 

Les associés ne seront !'esponsaMes chacun qu'à 
concurrence du montant de leur apport. 

• 
ART. 9. - Les parts sont librement eessibles entre 

les associés. 
EUes ne peuvent ,être cédées à des tiers étrang1ers à 

la société qu'avec l'autorisation de l'ensembl,e des 
associés donnée dans les conditiops indiquées à l'arti­
cle 17 	ci-après. 

Les cessions de parts sociales doivent être constatées 
par un acte notarié ou sous seing privé. 

ART. 12. - La société sera administrée par un ou 
deux gérants associés ou non associés, nommés par 
une décision prise dans les termes de l'arlide ,!7 ci­
après. 

Toutefois, Monsieur Grunitzky Nioola's est nommé, 
gérant titulaire statutaire. 

Le ou 	les gérants ont chacun séparément les pou­
voirs les plus ét.endus pour agir au nom de la soCiété 
en toutes circonstances et pour- faire toutes les opéra­
tions se rattachant à son objet, sous réserve du véto 
des autres associés exprimé à la majorité de la moitié 
plus un. 

Les gérants peuvent, sous leur responsabilité, Cons-
o t,ituer des mandataires pour un ou plusieurs objets 
déterminés. 

ART. 13. - Les gérants sont responsables, o:>nfor­
mément aux Ijèglements du droit oommun, envers la 
société ,et envers les tielis soit des infractions aux 

"dispositions de la loi, soit des fautes commises par 
eux dans leur g,estion. 

ART. 23. - Pour l'exécutiûn des présentes et pour 
toutes difficultés, les parties attribuent Ollfidiction 
exclusive aux Tribunaux oompét,ents du siège social, 
et chacun des associés fait élection de domicile au 
siège social ûù tous actes judiciaires' lui seront ..,ala­
blement signifiés. 

'ART. 	 26. - Tous 'pouvoirs sont donnés- au porteur 
d'un double des présentes pour faire le dépôt aux 
greffes et les publications prévues par la Loi. 

Fait à Lomé, le Cinq, janvier Mil neuf Cent Cin­
q,uante,en quatre exemplaires. 

Avi. de perte 

Avis est donné que la' Copie du Titre FonCier 
numéro .161 du Cercle de Lomé, appartenant 'à Mon­
sieur Peter Ayikoué a été adirée. 

pour premi~re, insertiûn, con:liormément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

IMPRIMERIE DE L'tCOLE PROPESsIONNELLE M. C. LOMt - TOOt> 
- DEPOT L~GAL N° 99 

. ~ .. " 


